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Avant-propos

Les trois parties à l'Entente sur la revendication territoriale globale des Gwich'in (Entente définitive)
surveillent et dirigent la mise en œuvre de cette Entente définitive par le truchement d'un Comité de mise en œuvre
composé de trois membres, tous fois hauts fonctionnaires : l'un représente le Conseil tribal des Gwich'in; le
deuxième, le gouvernement du Canada; et te troisième, le gouvernement des Territoires du Nord-Ouest. Le Comité
de mise en œuvre fonctionne par voie de consensus,,

Le plan de mise en œuvre qui accompagne l'Entente définitive a une fonction explicative et énonce en outre les
obligations et activités découlant de l'Entente définitive. Ce Plan fixe aussi les obligations et activités découlant de
cette Entente définitive, avec les délais nécessaires pour s'en acquitter.

Lune des responsabilités du Comité de mise en œuvre consiste à procéder à un examen général du plan de mise en
œuvre à !'an cinq suivant l'adoption de la loi de mise en œuvre. Ce document quinquennal (qui couvre la période
échelonnée du 22 décembre 1992 au 21 décembre 1997) repose sur l'information fournie par les différents ministères
au sein des gouvernements fédéral et territoriaux, par le Conseil tribal des Gwich'in et par les divers organismes de
mise en œuvre créés en vertu de l'Entente définitive.

L'examen quinquennal a permis de mettre à jour des problèmes en suspens, dont plusieurs ont depuis l’ors été réglés
— ou sont en voie de règlement — par le Comité de mise en œuvre. Un examen page par page des 174 projets
présentés dans le plan de mise en œuvre confirme que, globalement, la plupart des obligations découlant de l'Entente
définitive sont acquittées sans complications. Le Comité de mise en œuvre a dû réaffecter des fonds en raison du
retard dans l'adoption de la Loi sur la gestion des ressources de la vallée du Mackenzie (LGRVM) et de changements
dans les hypothèses de planification. En conséquence de cet examen quinquennal, le Comité a recommandé qu'on
réévalue toutes les hypothèses de planification et qu'on en tienne compte dans la renégociation du plan de mise en
œuvre à l'occasion de l'examen effectué à l'expiration de huit ou dix ans. On a aussi reporté des fonds aux exercices
financiers à venir, afin de doter les organismes de mise en œuvre de plus de souplesse pour s'acquitter de leurs
obligations en vertu de l'Entente définitive.
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1. Introduction
Voici les objectifs de l'examen,
tels qu'ils sont définis dans le
mandat:

• Déterminer l'état actuel des obliga-
tions et activités découlant de
l'Entente définitive;

• fournir l'occasion aux membres des
conseils et comités, du personnel et
des agences gouvernementales de
discuter des obligations découlant
des revendications territoriales et de
l'orientation future de la mise en
œuvre;

• cerner les grandes questions de
mise en œuvre;

• déterminer si les fonds de mise en
œuvre sont globalement suffisants;

• déterminer les modifications possi-
bles du plan de mise en œuvre; et

Le 22 avril 1992, le Conseil tribal des
Gwich'in, le gouvernement des
Territoires du Nord-Ouest et le
gouvernement du Canada on signé
l'Entente définitive et le plan de mise
en œuvre connexe, qui guide la mise
en œuvre des obligations de toutes tes
parties à l'Entente définitive. Celle-ci
est entrée en vigueur le 22 décembre
1991, quand le Parlement canadien a
promulgué la Lof sur te règlement de la
revendication territoriale des Gwich'in.

Les rôles et responsabilités du Comité
de mise en œuvre sont définis à
l'Annexe E du plan de mise en œuvre.
L'une des responsabilités de ce Comité
est de déterminer le moment où une
obligation a été remplie. Les tâches à
caractère unique sont réputées remplies
quand l'activité décrite dans le plan de
mise en œuvre est achevée. Le Comité
réalise un examen annuel des activités
continues, pour déterminer quelles
obligations éventuelles demeurent non
remplies. Le Comité de mise en œuvre
est en outre tenu de procéder à un
examen général du plan de mise en
œuvre pendant la cinquième année
suivant l'adoption de la loi de mise en
œuvre. Le présent document est le
moyen employé par le Comité de mise
en œuvre pour s'acquitter de cette
obligation.

L'Examen général quinquennal a pour
objet d'évaluer comment les différents
conseils et offices, ministères,
agences et autres organismes de
mise en œuvre s'acquittent des obli-
gations découlant de l'Entente défini-
tive que leur confie le plan de mise en
œuvre des Gwich'in. Le Comité de
mise en œuvre convient que l'examen
devrait avoir une portée générale,
attendu qu'on doit effectuer un
examen plus approfondi dans les huit
à dix années qui suivent l'adoption de
la loi de mise en œuvre. Cette portée
générale est nécessaire pour une
autre raison, à savoir que bon
nombre des organismes de mise en
œuvre ne sont pas encore tout à fait
prêts à fonctionner, en raison de
retards dans la promulgation de la Loi
sur la gestion des ressources de la
vallée du Mackenzie proposée, sous
l'autorité de laquelle certains des
organismes de mise en œuvre
doivent être mis sur pied.

• formuler des recommandations
pour répondre aux
préoccupations, problèmes ou
conflits mis en lumière par
l'examen des activités.
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2. Methode d’éxecution de l’examen
Le Comité de mise en œuvre a
approuvé le mandat (voir Annexe 1)
et mis sur pied un Groupe de travail
chargé de l'exécution de l'Examen
général quinquennal du plan de mise
en œuvre.

La première étape consistait à
consulter toutes les parties
désignées à titre de chefs de
projet ou de participants dans le
plan de mise en œuvre, car ces
personnes détiennent des
responsabilités spécifiques pour
chaque obligation et activité qui
découle de l'Entente définitive et
qui est indiquée dans le Plan. Le
Canada et le GTNO ont convenu
de consulter leurs ministères
respectifs et de préparer des
mises à jour de toutes les
obligations et activités du
gouvernement. Le CTG s'est
engagé à mener des consultations
internes, pour déterminer l'état de
ses obligations et activités. Le
Groupe de travail a pris
l'engagement de consulter les dif-
férents organismes de mise en
œuvre (conseils, offices et
comités) et de demander qu'on
produise des plans opérationnels
faisant le point sur les obligations
et activités découlant de l'Entente
définitive. On leur a demandé en
outre d'inclure une analyse des
activités prévues et des
projections des coûts d'exploitation
des conseils dans les cinq années
à venir, en fonction des fonds
affectés dans l'Annexe C du plan
de mise en œuvre.

On a remis aux parties identifiées
à titre de chefs de projet ou de
participants des copies des pages
pertinentes du plan de mise en
œuvre, et on leur a demandé de
faire le point sur leurs obligations
et activités respectives découlant
de l'Entente définitive.

Le groupe de travail s'est réuni à
Inuvik du 6 au 8 mai 1997 pour dis-

cuter des progrès de l'examen,
notamment de la situation à l'égard
des obligations et activités découlant
de l'Entente définitive identifiées dans
le plan de mise en œuvre. L'Office
des ressources renouvelables, le
Groupe de travail sur les terres et les
eaux, le Groupe de travail sur
l'examen des répercussions
environnementales et le Conseil
d'aménagement provisoire ont chacun
fait un exposé sur l'historique de leurs
organismes respectifs, ainsi que
présenté un examen des activités,
avec les buts et objectifs visés par les
conseils. Le groupe de travail a
souligné la nécessité de rapports
d'étape pour chaque activité, en
fonction de chacune des obligations,
découlant de l'Entente définitive,
indiquées dans le plan de mise en
œuvre.

Le groupe de travail a recommandé
au Comité de mise en œuvre qu'on
engage un graphiste spécialisé en
vue de préparer une base de
données pour l'examen individuel des
activités. il a déterminé qu'on aurait
besoin d'un document qui
correspondrait point par point au plan
de mise en œuvre, et qui se prêterait
à des mises à jour provenant des
deux gouvernements, du Conseil
tribal des Gwich'in (CTG) et des
conseils et groupes de travail. Le
soutien du Comité de mise en œuvre
a permis d'engager un graphiste de
Gwich'in Geographics en vue de
préparer cette base de données.

Le Comité de mise en œuvre a con-
venu de surcroît qu'il convient d'en-
gager à contrat Gwich'in Geographics
pour préparer une présentation
visuelle axée sur le processus
d'examen quinquennal en vue de
l'Assemblée des Gwich'in qui se
tiendra en juillet 1997. Une affiche de
3 pi x 8 pi était placée bien en vue
tout le temps qu'a duré l'Assemblée.

Le groupe de travail a mené à bien
un examen page par page du plan
de mise en œuvre, et effectué
ainsi une analyse complète de
toutes les obligations et activités
découlant de l'Entente définitive. Il
a fait un renvoi entre chaque page
du Plan et la page de mise à jour
correspondante dans la base de
données. Celle-ci offrait ainsi une
mise à jour détaillée et unifiée,
pour toutes les parties, de
l'ensemble des obligations et
activités qui découlent de l'Entente
définitive et qui sont indiquées
dans le Plan.

En conséquence de l'examen
page par page du plan de mise en
œuvre, le groupe de travail a
détecté 13 questions de mise en
œuvre non réglées et 21
modifications possibles du Plan,
Le CTG a ensuite indiqué 7 autres
questions de mise en œuvre qui
selon lui devaient être discutées
dans le cadre de l'examen
quinquennal. Le groupe de travail
a recommandé qu'on renvoie ces
questions et modifications
possibles au Comité de mise en
œuvre des Gwich'in, pour qu'il en
discute plus à fond, et
éventuellement pour qu'il les règle.

Il est à noter que le contenu de la
base de données n'a pas été
négocié par le groupe de travail,
c'est-à-dire qu'il présente les
questions et les modifications
possibles déterminées par une ou
plusieurs des parties ayant
participé à l'examen. Nous
joignons aux présentes, sous
forme de l'Annexe 2, un résumé de
la base de données, avec une
mise à jour regroupée pour
chaque obligation et activité
découlant de l'Entente définitive.
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3. Organismes des mise en œuvre :
Points saillants des activities
Voici un résumé des activités et des
points saillants se rapportant à
chacun des organismes de mise en
œuvre :

Conseil d’insciption

Créé en vue d'inscrire les candidats
admissibles en vertu de l'Entente
définitive, le Conseil d'inscription des
Gwich'in a été financé par le
gouvernement du Canada pour la
période d'inscription initiale de cinq
ans. Ce Conseil a été établi à Fort
McPherson au printemps de 1993 et
a commencé alors son travail. Il se
compose de huit membres nommés
par le CTG et par le Canada.

À la conclusion de la période
d'inscription initiale, 2 152 personnes
étaient inscrites en qualité de
bénéficiaires, Au cours de cette
période, le Conseil a aidé les gens à
remplir correctement les demandes,
a remis des cartes d'inscription aux
demandeurs agréés et a publié
chaque année un registre
d'inscription des Gwich'in. il a aussi
effectué et publié une recherche
généalogique qui a fortement
intéressé les aînés et ceux qui
veulent s'informer au sujet de leurs
ancêtres.

Le CTG a assumé la gestion des
projets d'inscription à partir du 1er

avril 1997.

Office des ressources
renouvelables (ORR)

Établi en tant qu'instrument principal
de la gestion de la faune dans la
région visée par le règlement avec
les Gwich'in, l'ORR est aussi investi
du pouvoir d'établir des politiques et
de proposer des règlements
touchant l'exploitation des arbres,
de même que d'approuver les plans
et politiques de conservation de la
forêt et de gestion forestière dans la
région visée par le règlement.
L'ORR a été créé à titre d'institution
gouvernementale en 1994, avec la
nomination

conjointe par le Canada et le GTNO de
six membres, de six suppléants et d'un
président. Trois membres du Conseil
et trois suppléants ont été choisis sur
deux listes présentées respectivement
par les Gwich'in et par le
gouvernement; le président a été
choisi par les membres du Conseil,
puis nommé à ce poste. Un bureau a
été établi à Inuvik, puis du personnel
professionnel et des bénéficiaires
Gwich'in ont été engagés et formés en
différentes capacités.

Instrument principal de la gestion de la
faune, l'ORR doit répondre de la
planification de la gestion et de la
recherche faunique dans la région
visée par le règlement. l'ORR finance
les recherches par le truchement du
Fonds pour les recherches sur la faune
et mène une recherche indépendante
au moyen de son budget de
fonctionnement principal. On a entamé
la planification de la gestion du caribou
du lac Bluenose, du grizzli, de l'omble
de la rivière Rat et des forêts.

L'ORR est en outre responsable de
l'administration de l'étude sur les
récoltes d'animaux sauvages, qui
fixera le contingent minimum
nécessaire aux Gwich'in à l'avenir
dans la région visée par le
règlement. Le plan de mise en
œuvre indique que cette étude est un
projet de sept ans qu'il faut mener à
bien au cours de la période de mise
en œuvre initiale de dix ans. L'étude
est réalisée par un coordonnateur,
un adjoint et des personnes qui
donnent des entrevues dans la
collectivité. Un groupe de travail se
réunit au moins une fois l'an pour
discuter de méthodologie, des
questions qui se font jour et des
problèmes potentiels.

LORR a créé une stratégie de
communication réussie et pris une part
active à l'éducation et à la formation

des bénéficiaires gwich'in dans les
domaines qui se rapportent aux
ressources renouvelables; il a aussi
obtenu des fonds indépendants
pour administrer le projet des
connaissances écologiques des
Gwich'in, qui aide le Conseil à
réaliser un objectif lié aux
revendications territoriales, c'est-à-
dire invoquer le savoir des Gwich'in
pour prendre des décisions en
cogestion.

Office des terres et des eaux
(OTE)

L'Entente définitive stipule que le
Canada va établir, après l'adoption
de la Loi sur la gestion des
ressources de la vallée du
Mackenzie (LGRVM), l'Office des
terres et des eaux en vue de
réglementer l'utilisation des terres et
des eaux dans l'ensemble des
terres visées par le règlement, y
compris les terres privées des
Gwich'in. Il  était entendu que la
LGRVM serait adoptée dans les
deux ans de la date de la loi de
mise en œuvre, mais elle n'a pas
été promulguée dans les limites des
cinq premières années de !a mise
en œuvre. L'OTE aura pour fonction
principale de délivrer des permis
d'utilisation des terres et des permis
d'eau dans l'ensemble de la région
visée par le règlement.

À titre provisoire, le groupe de travail
sur les terres et les eaux (GTTE) a
été constitué en novembre 1995
pour préparer les membres
potentiels de l'Office et le public au
nouveau régime réglementaire. Le
ministre du MAINC a procédé en
1995 à des nominations théoriques
au GTTE. L'OTE permanent
comptera un nombre égal de
membres désignés par le CTG et
par le gouvernement, et un président
choisi par les membres de l'Office.

Le GTTE a préparé des lignes
directrices et des procédures
d'application pour l'OTE, conçu et
donné des
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séances d'orientation pour ses mem
bres, créé des procédures pour les
bureaux, et acheté des meubles et
des fournitures de bureau; il a aussi
engagé des bénéficiaires gwich'in
pour une formation en évaluation
environnementale et en gestion finan
cière. On a préparé une série de doc-
uments de travail sur les cadres de
gestion intégrée des ressources et
organisé deux ateliers de gestion inté-
grée des ressources avec des institu-
tions gouvernementales, des organ-
ismes gwich'in, le gouvernement et
l'industrie.

Le GTTE a de plus travaillé à la réali-
sation d'un système d'information
géographique (SIG), qui sera l'un des
outils principaux de stockage et de
transfert des données géographiques
pertinentes. Il fournira à l'Office per-
manent les informations les plus
récentes et concises sur le type et
l'emplacement des ressources dans
la région visée par le règlement, de
manière à l'aider à prendre des déci-
sions sur les demandes de permis
d'utilisation des terres et des eaux.

Conseil d'examen des répercus-
sions environnementales de la
vallée du Mackenzie (CEREVM)

Le Conseil en rubrique sera établi à
titre d'instrument principal d'évalua-
tion et d'examen environnementaux
dans la vallée du Mackenzie. De
même que l'OTE, le CEREVM sera
créé en application de sa législation
habilitante, soit la LGRVM, et il
comptera un nombre égal de mem-
bres désignés par les groupes
autochtones et par le gouvernement.
Un membre au moins doit être pro-
posé par le CTG.

Le groupe de travail sur l'examen des
répercussions environnementales de
la vallée du Mackenzie (GTEREVM) a
été créé en 1996, en vertu de la Loi
sur les soc/étés des T. N.-O., pour se
préparer à la création du conseil per-
manent. On a procédé à quatre des
onze désignations théoriques poten-
tielles, et engagé un directeur exécutif.

Le GTEREVM a préparé des lignes
directrices régissant les sélections
préliminaires et les évaluation envi-
ronnementales, organisé et donné
des séances de formation à l'inten-
tion des membres du Conseil, fixé des
procédures de bureau, et assisté à
des réunions publiques en vue de dif-
fuser de l'information et de bâtir des
liens avec d'autres organismes.

Conseil d'aménagement provisoire
(CAP)

Le CAP a été créé en mars 1993 par
le ministre du MAINC, qui y a nommé
quatre membres et un président. Le
Conseil d'aménagement permanent
sera mis sur pied quand le gouverne-
ment fédéral aura promulgué la
LGRVM; il comptera un nombre égal
de membres proposés par le CTG et
par le gouvernement, et un président
choisi par les membres du Conseil.

À l'origine, le CAP a été créé en vue
d'évaluer les planifications précé-
dentes dans le delta du Mackenzie et
pour faire des recommandations au
CA permanent au sujet de ce proces-
sus, dans le cadre de la planification
actuelle pour la région visée par le
règlement et pour l'Entente définitive.
Comme la création du CA permanent
a subi un retard, le CAP a commencé
à assumer la création de l'ébauche
du plan d'aménagement pour la
région visée par le règlement des
Gwich'in. Conscient de l'importance
et de la nécessité d'un tel plan, le
Comité de mise en œuvre a réaffecté
200 000 $ de plus au CAP pour
l'aider à préparer le nouveau plan
d'aménagement.

Le CAP poursuit la préparation d'une
ébauche de plan d'aménagement en
fonction de la stratégie qu'il a
élaborée en 1995. Il a mené à bien
la collecte de données et l'analyse
initiales, sous forme de la réalisation
d'un inventaire des ressources, de
rapports d'évaluation et de cartes per-
tinentes. Ces rapports résument les
types d'aménagement (passés,
présents et futurs) dans la région
visée par le règlement. Les rapports

portent sur ce qui suit : déchets;
forêts; régions et utilisations impor-
tantes pour la faune; ressources et
utilisation des pêches; utilisation des
eaux; transports et communications;
utilisations militaires; ressources
minérales; et ressources et utilisa-
tions pétrolières et gazières. Le CAP
dresse à l'heure actuelle une liste des
lieux culturels importants dans la
région visée par le règlement.

Le CAP a aussi consulté les collectiv-
ités au sujet de son document sur les
choix possibles (Plan Options), qui
indique les buts et objectifs du plan,
l'interprétation de l'Entente définitive
et de la LGRVM donnée par le Conseil
relativement à l'aménagement des
terres, un système de classification
de l'aménagement, et la méthode
que le Conseil utilisera pour préparer
l'ébauche du plan d'aménagement.
Le CAP compte publier au printemps
de 1998 une ébauche de ce plan.

Conseil d'arbitrage

Le Conseil d'arbitrage a été créé en
vue de régler les différends conformé-
ment aux dispositions de l'Entente
définitive. En juin 1993, le Canada, le
GTNO et le CTG sont parvenus à un
consensus touchant les personnes
qui y seront nommées. Le ministre du
MAINC a désigné deux membres pour
le Canada; le ministre de la Justice
du GTNO, deux membres pour le
GTNO; et le CTG, quatre membres.

À ce jour, aucun recours n'a été fait
au Conseil d'arbitrage pour régler un
différend.

Conseil des droits de surface

On doit établir un Conseil des droits
de surface, en tant qu'institution gou-
vernementale ayant compétence sur
les questions d'accès à la surface et
d'indemnisation, mais il n'est pas
encore promulgué par voie législative.
En l'absence de mesures législatives
sur les droits de surface, toute ques-
tion qu'il appartient au Conseil des
droits de surface de trancher, selon
l'Entente définitive, sera réglée par
arbitrage.
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4. Problèmes et recommandations
Le Comité de mise en œuvre s'est réuni
pour discuter des 13 problèmes
présentés par le groupe de travail, outre
des 7 autres soulevés par le CTG, II a
discuté de la situation pour chacun de
ces problèmes et, dans la mesure du
possible, a formulé des
recommandations sur les moyens de les
régler. Les pages qui suivent font le
point sur la situation et fournissent des
recommandations de nature à régler
chacun des problèmes identifiés au
cours de l'examen quinquennal.

Pour chaque problème, nous
indiquons entre parenthèses les
pages correspondantes dans le plan
de mise en œuvre :

1. Planification des institutions et
préparation de la législation (10)
Problème: Fixer le coût exact de la
participation du CTG au groupe de
coordination qui traite de la Loi sur ta
gestion des ressources de la vallée
du Mackenzie (LGRVM).

Renseignements généraux: II était
prévu à l'origine que la LGRVM serait
promulguée le 22 décembre 1994,
mais elle n'a pas été adoptée au
cours des cinq premières années de
la mise en œuvre. Le Canada avait
convenu de faire droit au rem-
boursement de ce qu'il en a coûté au
CTG pour participer au groupe de
coordination de la LGRVM depuis la
date limite originale (22 décembre
1994) jusqu'à l'adoption de la loi. Le
17 avril 1997, le CTG a déposé une
déclaration contre le Canada,
alléguant que celui-ci était coupable
d'inexécution de ses obligations en
vertu de l'entente en raison du retard
dans l'adoption de la LGRVM.

Recommandation: L'Entente défini-
tive recommande que le Canada et le
CTG poursuivent les discussions en
vue de régler la question à l'amiable.

2. Conseil d'inscripiton (13)
Problème: Convient-il d'ajouter le CTG
en qualité de «chef de projet », pour
bien montrer que l'inscription sera à
l'avenir une responsabilité du CTG.

Reseignements généraux: Selon le
plan de mise en œuvre, le MAINC est
le «chef de projet » et le CTG, un
«participant». À la suite de la période
d'inscription initiale (5 ans), le CTG
assume la responsabilité pour les
inscriptions.

Recommandation: Le Comité de
mise en œuvre recommande que le
Canada récrive la feuille d'activité
dans le plan de mise en œuvre de
manière à montrer que le CTG
assumera les inscriptions après l'an 5.
La rubrique «chef de projet » devrait
être modifiée comme suit: «MAINC :
du 22 décembre 1992 au 31 mars
1997 » et «CTG : à partir du 1er avril
1997 ».

3. Maintien et raffermissement de
l'économie traditionnelle des
Gwich'in (30); consultations sur les
programmes de développement
économique proposés (33):
Problèmes: a) Les obligations du
gouvernement sont-elles acquittées;
b) Quelles méthodes peut-on utiliser
pour mesurer les progrès des
programmes de développement
économique.
Renseignements généraux: Le
gouvernement est tenu de se réunir
avec le CTG tous les trois ans au
moins, pour réévaluer l'efficacité des
programmes qui se rapportent aux
objectifs énoncés à l'article 10.1.1 de
l'Entente. Voici quels sont ces
objectifs : a) Maintenir et raffermir
l'économie traditionnelle des Gwich'in;
b) assurer l'autosuffisance
économique des Gwich'in. Le CTG a
reconnu qu'il doit répondre aux docu-
ments envoyés par le GTNO et par le

Canada conformément au processus
d'examen triennal initial.

Recommandation: Le Comité de
mise en oeuwe recommande que
le Canada et le GTNO s'efforcent
d'organiser un groupe de travail
avant le 30 juin 1998, en vue
d'examiner, de mettre en œuvre et
de surveiller l'application des
dispositions du chapitre 10 portant
sur les mesures économiques. Le
groupe de travail devrait se
composer de ministères participant
à des programmes de
développement économique et de
représentants du CTG.

Recommandation: Le Comité de
mise en œuvre recommande que
le groupe de travail cherche à
mettre au point une méthodologie
(ou un moyen) qui permettrait de
mesurer les progrès des
programmes de développement
économique relativement aux
objectifs énoncés au chapitre 10.

4. Étude sur tes récoltes
d'animaux sauvages dans la
région visée par le règlement (47):
Problème: Convient-il de prolonger
le mandat de l'étude sur les récoites
d'animaux sauvages dans la région
visée par le règlement (ERASR) au-
delà de l'étape de mise en œuvre
initiale de dix ans, conformément à
la recommandation de l'Office des
ressources renouvelables.

Renseignements généraux: Le
plan de mise en œuvre stipule que
l'ERASR sera achevée dans les
sept ans qui suivent l'entrée en
vigueur de la loi de mise en
œuvre. L'ERASR doit fournir
l'information nécessaire pour
permettre à l'ORR et au gouverne-
ment de faire une gestion efficace
de la faune. L'ORR a fait Savoir
que pour sa part la collecte de
données sur les recettes doit être
permanente de par sa nature
même. La collecte de données sur
six ans ne donne qu'une vue
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fugitive de l'activité de subsistance
dans la région visée par le
règlement, activité qui doit être
observée à longue échéance.

Recommandation: Le Comité de
mise en œuvre recommande que
l'ORR effectue une analyse de
l'ERASR avant l'examen prévu à l'ex-
piration de 8 à 10 ans, de manière à
déterminer l'opportunité de prolonger
cette étude au-delà de la période de
mise en œuvre initiale de 10 ans.

5. Gestion des espèces
migratrices (5l): Problème:
Convient-il de joindre des annexes
contenant des listes des espèces
migratrices et non migratrices à la
feuille d'activité dans le plan de mise
en œuvre.

Renseignements généraux: L'ORR
a proposé qu'une annexe indiquant
les espèces individuelles améliorerait
l'utilité et la pertinence du plan de
mise en œuvre pour ceux qui s'en
servent.

Recommandation: Le Comité de
mise en œuvre recommande que
des discussions se tiennent entre le
Service canadien de la faune
(Canada), Ressources, Faune et
Développement économique (GTNO)
et l'ORR, afin de déterminer la
nécessité et la valeur d'une telle
annexe.

6. Établissement de l'Office des
ressources renouvelables (69):
Problème: Faut-il établir un ensem-
ble de principes, lignes directrices et
procédures pour la nomination de
tous les membres aux conseils et
offices publics.

Renseignements généraux: L'ORR
estime que les nominations au
Conseil devraient être conformes aux
hypothèses de planification
indiquées dans le plan de mise en
œuvre. Le Comité de mise en œuvre
a discuté de cette question sous
l'angle des frais de déplacement des
membres, des qualifications des
membres potentielles et du
calendrier du processus de
nomination.

Recommandation: Conscient que le
processus de nomination doit

respecter les prérogatives des pou-
voirs qui décident les nominations, et
l'indépendance relative des conseils,
le Comité de mise en œuvre a con-
venu de réévaluer les hypothèses de
planification se rapportant aux nomi-
nations au Conseil.

7. Approbation des plans et poli-
tiques de conservation des forêts
de gestion des forêts par l'Office
des ressources renouvelables
(80): Problèmes: a) Faut-il modifier
l'Entente et le plan de mise en
œuvre de manière à régler les
divergences sur le plan de la gestion
de projet; b) envisager un fonds de
mise en œuvre pour les plans de
conservation et plans de gestion des
forêts.

Renseignements généraux: L'ORR
participe activement à la planification
et au développement de la gestion
forestière. Celle-ci étant une respons-
abilité du GTNO, le Plan indique que
c'est le GTNO qui est le «chef de pro-
jet ». Le GTNO a précisé que l'obliga-
tion fixée à l'article 13.1.10 de
l'Entente consiste à consulter l'ORR
sur toute question qui touche la forêt
et la gestion forestière: le gouverne-
ment n'est toutefois pas obligé de
présenter un plan de gestion
forestière dans un délai précis. Le
GTNO reconnaît l'utilité d'un plan de
gestion forestière, et le fait que l'ORR
joue un rôle actif dans la réalisation
d'un tel plan en raison de sa capacité
de mener des consultations locales
avec les collectivités, le CTG et le
gouvernement. Le GTNO a déclaré
que, malgré l'absence de ressources
prévues dans la mise en œuvre pour
la préparation d'un tel plan, il a con-
tribué financièrement à une bonne
partie du travail d'inventaire forestier
et d'interprétation photographique. Le
GTNO a déclaré en outre qu'il s'est
engagé à veiller à ce que tous les
ministères s'acquittent de leurs obli-
gations touchant les revendications
foncières, et qu'il essaiera de régler
tout problème éventuel avec les min-
istères en cause.

Recommandation: Le Comité de
mise en œuvre recommande que le

GTNO conserve la responsabilité
dernière sur la gestion forestière,
malgré le rôle actif que joue l'ORR
dans ce domaine, et que le Plan ne
soit donc pas modifié. Le Comité
recommande en outre que le GTNO
entame des discussions avec l'ORR
touchant les sommes affectées à la
mise en œuvre dans le plan de mise
en œuvre (p. 76).

8. Coordination de l'action des
conseils (157): Problèmes: a)
L'adoption de la LGRVM rend-elle
nécessaire une modification du plan
de mise en œuvre destinée à faire
une description plus détaillée des
activités des organismes de mise en
œuvre; b) faut-il mettre à jour les
feuilles de calcul et hypothèses de
planification de manière à tenir
compte des informations financières
soumises par les organismes de
mise en œuvre (conseils, offices ou
groupes de travail) dans le cadre de
leurs plans stratégiques à long
terme, y compris les plans de travail
dont les coûte sont établis pour les
années 6 à 10.

Renseignements généraux: On
craint que la LGRVM n'impose des
activités et responsabilités
supplémentaires, non stipulées dans
le Plan, aux différents organismes,
activités et responsabilités de mise
en œuvre, et que par conséquent
certaines des hypothèses de
planification financière pour les
organismes de mise en œuvre
perdent leur validité. Bien que le
Canada ne soit pas actuellement prêt
à mettre des fonds supplémentaires
à la disposition des organismes de
mise en œuvre, il est clair qu'il était
prévu que les institutions
gouvernementales devaient pouvoir
subsister et qu'il n'est dans l'intérêt
de personne de les voir échouer. Si
les indicateurs à base de volume
justifient des examens budgétaires,
le Canada devra prendre des
mesures pour faire en sorte que les
institutions gouvernementales
puissent subsister.

Recommandations: Le Comité de
mise en œuvre recommande que le
Canada trouve une méthode pour
traiter des besoins éventuels
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attribuables aux conseils de gestion des
ressources, y compris un examen des
arguments présentés par les
organismes de mise en œuvre quand
ils ont établi les coûts pour leurs plans
de travail. Cette méthode prendra en
ligne de compte des modifications des
hypothèses de planification dans le
plan de mise en œuvre, et la création
d'un mécanisme qui prévoit une
réponse dans les délais prescrits par la
LGRVM.

9. Ressources patrimoniales (174 à
189): Problème: Envisager un
financement de mise en œuvre pour le
CTG — Institut social et culturel
Gwich'in (GSCI), en exécution des
responsabilités énoncées au chapitre
25.

Renseignements généraux: Le
gouvernement est tenu de consulter le
CTG (GSCI) quand il formule des
politiques et lois relatives aux
ressources patrimoniales des Gwich'in.
On attend aussi du CTG (GSCI) qu'il
dresse un inventaire des lieux
historiques dans la région visée par le
règlement avec les Gwich'in, par le
biais de noms de lieux, de l'histoire
orale (connaissances traditionnelles) et
des projets de recherche ethno-
archéologiques. On a observé
qu'aucun financement de mise en
œuvre n'a été prévu pour ces activités:
le chapitre 25 prévoit uniquement des
ressources de mise en œuvre pour le
rapatriement d'artefacts. Ces fonds
sont versés au GTNO, qui pour sa part
a confié le travail à contrat à GSCI. Le
CTG a soumis une proposition de
financement de mise en œuvre,
demandant une somme de 25 000 $
par année pour fournir au
gouvernement les renseignements
dont il a besoin pour dresser un
inventaire des lieux historiques
Gwich'in. On demande aussi 10 000 $
par année pour préparer un plan de
gestion des biens patrimoniaux, et
pour appuyer l'examen des mesures
législatives traitant de ces biens. Le
CTG attend une réponse à cette
demande.

Recommandation: Conformément au
mandat (déterminer si les fonds

sont suffisants), le Comité de mise en
œuvre recommande que le Canada
examine la demande de financement
du CTG et en tienne compte.

10. Formation des Gwich'in (193):
Problème: Évaluation des fonds
nécessaires pour l'éducation et la for-
mation des bénéficiaires gwich'in.

Renseignements généraux: Le
Canada a fourni aux Gwich'in une
somme forfaitaire de 761 250 $ pour
un fonds de formation visant à
permettre aux Gwich'in de déterminer
leurs besoins en formation,
d'encourager l'adaptation des
programmes de formation actuels en
fonction de leurs besoins, et, s'il y a
lieu, de compléter les programmes de
formation actuels de manière à
répondre aux besoins de formation
suscités par la mise en œuvre. Le
CTG insiste qu'on a sous-estime les
exigences de financement pour
l'éducation et la formation des
bénéficiaires au moment de la négo-
ciation du Plan. Il soutient que la
somme forfaitaire unique de
761 250 $ était insuffisante pour
répondre à ses besoins en éducation
et en formation. Le Canada a fait
savoir qu'il n'y a pas de ressources
supplémentaires disponibles, dans le
cadre de la mise en œuvre, pour l'é-
ducation et la formation. Le CTG pré-
pare actuellement un projet de forma-
tion, et il a été entendu qu'il doit con-
sulter le gouvernement pour déter-
miner les autres programmes de sou-
tien de la formation qui sont
disponibles. Le CTG entend
rechercher des ressources pour l'édu-
cation et la formation autres que
celles indiquées dans le processus
d'examen quinquennal.

Recommandation: Le Comité de
mise en œuvre recommande que le
CTG, le Canada et le GTNO colla-
borent en vue d'identifier les pro-
grammes de soutien à la formation qui
répondront aux besoins des béné-
ficiaires sur le plan de l'éducation et
de la formation. il est aussi recom-
mandé que le Canada et le GTNO
fassent tout en leur pouvoir pour
identifier les programmes de forma-
tion gouvernementaux ou possibilités

de formation qui aideront le CTG à
améliorer ses capacités de formation
en vertu du plan de mise en œuvre.

11. Confirmation d'un plan officiel
pour les terres des Gwich'in Tetlit
(245): Problème: On veut savoir
pourquoi le CTG n'a pas reçu les
plans d'arpentage officiels pour
certaines terres des Gwich'in Tetlit
au Yukon.

Renseignements généraux: Avant
que l'arpenteur général ne ratifie un
plan officiel, les Gwich'in Tetlit
doivent donner confirmation qu'ils
sont convaincus que la parcelle
arpentée est conforme soit à
l'étendue choisie initialement, soit à
l'étendue modifiée par l'arpenteur
général. On a reçu la confirmation
des Gwich'in Tetlit, mais le CTG n'en
a pas été avisé. Le 30 juillet 1997, le
Canada a envoyé des copies de tous
les plans d'arpentage à
l'administration foncière des
Gwich'in, avec des détails sur
l'enregistrement et des
photographies aériennes.

Recommandation: Aucune autre
mesure n'est exigée.

12. Page récapitulative fixant les
rôles et responsabilités des
ministères fédéraux: Problème:
Convient-il d'ajouter au Plan des
feuilles d'activité résumant les
activités et obligations des min-
istères fédéraux, de façon analogue
à la page 70 (ministère des
Ressources renouvelables, GTNO)?

Renseignements généraux: Le
CTG recommande de joindre au
Plan un résumé d'une ou deux
pages pour chaque ministère
fédéral, où seraient indiquées leurs
activités et obligations spécifiques,
et qui contiendrait la totalité des
références à ce Ministère, sur le
modèle de la page 75 (ministère des
Ressources renouvelables) et de la
page 174 (ministère de la Culture et
des Communications) pour le GTNO.

Recommandation: Le Comité de
mise en œuvre recommande que le
Canada fournisse une annexe où
seraient résumés les rôles et
respons-
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abilités des ministères fédéraux
relativement à la revendication
territoriale, pour insertion dans le
plan de mise en œuvre.

13. Améliorations générales au
plan de mise en œuvre: Problème:
Envisager de fournir des détails plus
précis sous les rubriques «chef de
projet » et «Participant /Liaison »; on
pourrait par exemple faire une
modification en vue de remplacer
«gouvernement » ou «CTG» par le
gouvernement en cause (GTNO ou
Canada) ou par l'organisme Gwich'in
désigné responsable du projet.

Renseignements généraux: Le
mandat pour l'examen
quinquennal a confié au groupe de
travail la tâche de déterminer les
modifications potentielles du plan
de mise en œuvre.

Recommandation: Le groupe de
travail a recommandé 21 modifica-
tions au plan de mise en œuvre, qui
ont été ensuite approuvées par le
Comité de mise en œuvre. Ces
modifications sont présentées au
chapitre 6 du présent document.

14. Planification des institutions et
préparation de la législation (10):
Problème: Consultations au sujet de
la création de l'Office des terres et
des eaux de la vallée du Mackenzie.

Renseignements généraux: Le
CTG a déclaré qu'on avait omis de le
consulter, comme le prévoit l'article
24,4.6 de l'Entente, au sujet de la
constitution par voie législative d'un
Office des terres et des eaux pour
l'ensemble de la vallée. Une corre-
spondance s'est ensuite engagée
entre les deux parties. Le 10 octobre
1997, le CTG a soumis une réponse
à la lettre du MAINC.

Recommandation: Le Comité de
mise en œuvre recommande que le
CTG et le Canada poursuivent leurs
discussions au sujet du processus de
consultation voulu pour établir
l'Office.

15. Financement de mise en œuvre
pour les Conseils des ressources
renouvelables (73): Problème: Les
Conseils des

ressources renouvelables (CRR) ont-
ils besoin de fonds supplémentaires
pour s'acquitter de leurs obligations
en matière de mise en œuvre.

Renseignements généraux: Les
CRR sont chargés d'encourager et
de promouvoir la participation locale
aux activités de conservation, aux
études sur les récoltes d'animaux
sauvages, ainsi qu'aux recherches et
à la gestion de la faune parmi les
collectivités. Le budget provient en
majeure partie du fonds de mise en
œuvre, qui s'élève en moyenne à 44
000 $ par collectivité. Le CTG a
déclaré, à l'occasion de l'assemblée
annuelle des Gwich'in, que les CRR
sont profondément sous-financés au
regard de leurs obligations sur le
plan de la mise en œuvre. Le CTG a
effectué une analyse de la structure,
de la fonction et du fonctionnement
routinier des CRR pour évaluer si les
fonds de mise en œuvre prévus dans
le Plan suffisent à leurs obligations
en matière de mise en œuvre; il a
ensuite soumis une demande de 20
000 $ de plus par année pour
chaque CRR, soit 10 000 $ pour le
fonctionnement de base et les frais
d'entretien, et 10 000 $ pour aider le
coordonnateur des CRR à mener
des consultations à l'échelle des
collectivités.

Recommandation: Le Comité de
mise en œuvre recommande, confor-
mément au mandat (déterminer si le
financement est suffisant), que le
Canada examine la demande de
financement présentée par les CRR
et en tienne compte.

16. Surveillance des répercussions
cumulatives sur l'environ-. nement
de l'utilisation des terres et des
eaux, et vérifications périodiques
de l'environnement (159):
Problème: Déterminer si le MAINC
s'est acquitté de son obligation de
créer un cadre de surveillance des
répercussions cumulatives (CIM)
dans les délais fixés, et si le CTG a
été convenablement consulté.

Renseignements généraux: Le
Canada a l'obligation, dans les trois
ans de l'entrée en vigueur de la loi de

mise en œuvre, d'adopter des lois et
d'établir un processus de surveillance
des répercussions cumulatives, sur
l'environnement, de l'utilisation des
terres et des eaux. Un énoncé des choix
possibles pour la surveillance des
répercussions cumulatives, préparé par
ESSA Technologies, est en cours
d'examen par des fonctionnaires du
MAINC. Le bureau régional du MAINC a
formé un petit comité avec d'autres
ministères pour recueillir des
informations sur les programmes
actuels et sur les questions de
surveillance des répercussions
cumulatives.

Recommandation: Le Comité de mise
en œuvre recommande que le bureau
régional du MAINC consulte les
Gwich'in et les indiens du Sahtu pour
déterminer le travail effectué à l'heure
actuelle au sujet du CIM.

17. Gestion de la faune dans les
zones d'exploitation principales et
secondaires (250 à 256): Problème:
Le gouvernement du Yukon et le
gouvernement du Canada doivent
s'acquitter des obligations, découlant
des revendications territoriales, portant
sur la gestion de la faune dans les
zones de chevauchement.

Renseignements généraux: Le CTG
estime que des relations formelles
doivent être établies, pour faciliter la
consultation et la collaboration entre le
gouvernement, les conseils de
cogestion et les CRR en cause, sur les
questions de gestion de la faune dans
les zones de chevauchement,

Recommandation: Le Comité de
mise en œuvre recommande que le
Canada invite les personnes-
ressources fédérales intéressées à
une réunion du Comité de mise en
œuvre, afin de lancer un débat plus
directement orienté sur les questions
découlant de l'accord sur le
chevauchement au Yukon.

18. Gestion de la lutta contre les
Incendies de foréts dans la zone
d'exploitation principale (Yukon)
(259):
Problème: Une disposition de l'entente
sur la zone de coopération entre
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le GTNO et le Canada autorise le GTNO
à pénétrer (à ses frais) jusqu'à 20
kilomètres à l'intérieur du Yukon pour
lutter contre les incendies de forêts.
Toutefois, des cabines, des lignes de
piégeage et des lieux culturels
appartenant aux résidents Gwich'in dans
les T. N.-O. se trouvent dans un rayon
de 20 à 40 kilomètres de la frontière.

Renseignements généraux: En mars
1996, le ministre des Ressources, de la
Faune et du Développement
économique (RWED) du GTNO a
adressé une lettre au ministre du MAINC
proposant deux choix pour traiter de la
question de la protection contre les
incendies de forêts relativement aux
biens des Gwich'in qui sont situés dans
un rayon de 20 à 40 kilomètres de la
frontière: réviser la politique fédérale de
lutte contre les incendies dans le Yukon
de manière à protéger ces terres, ou
alors modifier l'entente sur la zone de
coopération pour qu'elle autorise le
GTNO (qui serait remboursé par le
Canada) à assurer des services de
gestion de la lutte contre les incendies
dans ces terres. Le ministre du MAINC a
répondu que des représentants des
Gwich'in, du GTNO et de la région du
MAINC-Yukon se sont réunis en avril
1995 pour discuter des priorités en
matière de gestion des incendies, ainsi
que de questions connexes. La position
du MAINC-Yukon était que l'entente de
collaboration avec le GTNO devait être
poursuivie, qu'on réévaluerait en temps
voulu la protection de priorités
spécifiques (après avoir mené des
consultations générales), et que le
GTNO procéderait à une évaluation
primaire des incendies dans la zone en
question, soit au-delà des 20 kilomètres
indiqués dans l'entente, mais dans le
rayon de 40 kilomètres dont il était
question. Le MAINC-Yukon ne s'est pas
engagé à rembourser les coûts engagés
à l'extérieur de l'entente de collaboration
frontalière. La lettre ajoute que la section
13.5 de l'Accord transfrontalier n'oblige
pas le gouvernement à lutter contre les
incendies qui se produisent hors de la

zone d'action sur les inœndies, et que
le MAINC-Yukon entend répondre aux
besoins de protection du Yukon et de
la zone transfrontalière dans le
respect des restrictions budgétaires
actuelles.

La Division des ressources forestières
du MAINC au Yukon a lancé un exam-
en des priorités, buts et objectifs
touchant la protection forestière. Dans
ce cadre, on procédera à un examen
et à une mise à jour des ententes
frontalières entre les différents
organismes, des ententes avec les
Premières nations et des accords
transfrontaliers. On consultera les
Premières nations, les collectivités, les
autres intéressés et le gouvernement
du Yukon. Le plan d'action auquel ce
processus donnera lieu sera la
première étape de la mise à jour de la
politique de protection forestière à la
lumière des considérations
environnementales actuelles.

Recommandation: Étant donné que
l'Accord transfrontalier oblige le gou-
vernement à consulter les Gwich'in
Tetlit touchant les priorités générales
de lutte contre les incendies de forêts
dans les terres des Gwich'in Tetlit au
Yukon (zone d'exploitation principale),
le Comité de mise en œuvre recom-
mande que les Gwich'in des
Territoires du Nord-Ouest soient eux
aussi invités à participer aux consulta-
tions gouvernementales.

19. Stratégie de communication
(307):
Problème: Déterminer si le MAINC
s'est acquitté de l'obligation d'in-
former le public au sujet de la
revendication territoriale, selon les
modalités indiquées dans le Plan.

Renseignements généraux: Voici les
objectifs de communication indiqués
dans le plan de mise en œuvre: 1)
Déterminer et indiquer à tous les
auditoires visés les projets,
responsabilités, frais, avantages et
délais qui se rapportent à la mise en
œuvre de l'Entente définitive; 2)
décrire les répercussions de l'Entente
définitive sur la législation et les règle-
ments actuels (tant fédéraux que ter-

ritoriaux); 3) souligner que le Plan a été
négocié en vue de mettre en œuvre
l'Entente définitive, et qu'il sera géré par le
Comité de mise en œuvre. Le CTG estime
qu'il serait possible de gérer avec plus
d'efficacité les communications avec les
bénéficiaires ou avec l’«auditoire visé», et
qu'il convient de porter une attention
spéciale dans cette optique à une rédaction
en termes clairs et aux modes de
communication visuels. Le CTG propose
aussi qu'on rédige une version de l'Entente
en langage clair.

En vertu du plan de mise en œuvre, le
MAINC est tenu de rédiger une série de
feuillets d'information sur le processus de
mise en œuvre. Un tel feuillet a été réalisé
en janvier 1993 et quatre brochures ont
été distribuées au public. En janvier 1993,
des lettres ont été envoyées aux
ministères pour les informer de l'adoption
des mesures législatives sur la
revendication territoriale et pour leur
rappeler leurs obligations à cet égard.
Chaque année, le rapport annuel est
préparé, avec l'apport de toutes les
parties, concernant les obligations rel-
evant du plan de mise en œuvre. Un
communiqué de presse a de plus
annoncé la présentation de la LGRVM.
On a récemment préparé et distribué
dans l'ensemble des Territoires du Nord-
Ouest (T. N.-O.) une trousse LGRVM
composée de huit fiches de
renseignement, d'un organigramme
fournissant une explication visuelle de la
structure et du fonctionnement du conseil,
et d'une brochure. Cette trousse est le
fruit d'une concertation des conseils
publics, du MAINC et du GTNO. Le
contenu de la brochure a été traduit en
cinq langues autochtones, et mis sur un
CD qui sera distribué à plusieurs stations
radio dans l'ouest des T. N.-O., à des
bibliothèques, aux conseils publics, à
l'Assemblée législative des T. N.-O. et au
GTNO.

Recommandation: Le Comité de mise en
œuvre recommande que le CTG documente
les préoccupations particulières se
rapportant aux obligations sur le plan de la
communica-
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tion, pour examen plus approfondi par
le gouvernement.

20. Redevances sur les ressources
(26): Problème: Le Comité de mise en
œuvre a examiné la prestation des
redevances sur le sable et le gravier
par le GTNO dans la région visée par
le règlement des Gwich'in, sous l'angle
de la conformité aux dispositions
pertinentes de l'Entente sur la
revendications territoriale des Gwich'in
et des autres ententes sur les
revendications foncières,
spécifiquement la Convention définitive
des Inuvialuit (CCI).

Renseignements généraux: La CDI
prévoit le versement de redevances
sur le sable et le gravier, aussi bien
que des frais administratifs
raisonnables pour le sable et le gravier
qui sont enlevés des terres des
Inuvialuit. L'accord de contribution
conclu entre le Canada et le GTNO
prévoit des fonds de mise en œuvre
pour couvrir le paiement de ces coûts.
L'Entente définitive Gwich'in fait
obligation au gouvernement fédéral (au
chapitre 9) de verser au CTG un
montant annuel fondé sur un pour-
centage des redevances versées au
gouvernement pour les ressources, y
compris les redevances sur le sable et
le gravier.

Recommandation: Le Comité de mise
en œuvre recommande que le GTNO
fasse des versements au CTG
conformément aux dispositions de
l'Entente définitive traitant des rede-
vances sur les ressources.
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5. Suffisance globale du
financement de mise en œuvre

Le plan de mise en œuvre stipule
que le Comité de mise en œuvre
doit, dans le cadre de l'examen quin-
quennal, examiner si le financement
est suffisant pour subvenir aux dif-
férents conseils, offices et comités
(Annexe C-1), au Conseil tribal des
Gwich'in (Annexe C-4) et au GTNO
(Annexe C-5).

Lune des responsabilités du Comité
de mise en œuvre consiste à réaf-
fecter les ressources de mise en
œuvre de manière à faire une
utilisation efficace et utile des
ressources (qui sont limitées) pour
mettre à exécution les obligations
exposées dans le plan de mise en
œuvre. Le Comité de mise en œuvre
dispose du pouvoir de réaffecter les
ressources entre les conseils, et de
recommander le report des
excédents aux exercices futurs. Les
budgets de mise en œuvre des
différents conseils et du GTNO sont
examinés à l'occasion des réunions
du comité de mise en œuvre en
décembre, où l'on étudie les
réaffectations des fonds et les
demandes de report. Durant les cinq
premières années de mise en œuvre,
le Comité de mise en œuvre a
approuvé beaucoup de réaffectations
entre les conseils ayant des
excédents et ceux qui prévoyaient un
déficit. De surplus, les organismes de
mise en œuvre ont pu sauvegarder
les excédents de fin d'année
financière grâce à leur
recommandation, à savoir reporter
les excédents aux exercices futurs;
ils ont pu ainsi reporter des fonds
affectés à certaines obligations qui
ont été différées ou retardées.

Dans le cadre de l'examen général
quinquennal, on a demandé à l'Office
des ressources renouvelables, au
groupe de travail sur l'examen des
répercussions environnementales de
la vallée du Mackenzie, au groupe de

travail sur les terres et les eaux et au
Conseil d'aménagement provisoire de
soumettre des plans de travail à long
terme indiquant les activités et
dépenses prévues pour les années
de mise en œuvre six à dix;
l'occasion a aussi été offerte aux
organismes de mise en œuvre de
présenter leurs plans de travail au
Comité de mise en œuvre.

Les présentations par les organismes
de mise en œuvre ont fait état des
mêmes préoccupations que celles
exprimées par le GTNO et le CTG au
sujet de la suffisance du financement.
Les deux parties ont déclaré que les
négociations des budgets originaux
reposaient sur plusieurs hypothèses
qui sont désormais incorrectes, pour
des raisons qui échappent au
contrôle des négociateurs. On a fait
observer que les plans de dépenses
actuels des organismes de mise en
œuvre ont été rendus possibles
grâce au report de fonds
excédentaires importants, situation
attribuable aux retards dans
l'adoption de la LGRVM. Il est prévu
toutefois que ces excédents
accumulés seront épuisés au cours
de l'exercice 1998-1999.

Le Comité de mise en œuvre n'a pu
parvenir à un consensus sur les
moyens de traiter les prévisions
budgétaires qui ont été soumises.
Comme la quasi-totalité des organ-
ismes de mise en œuvre
demandaient une augmentation des
ressources (par-dessus celles qui
sont déjà prévues dans le plan de
mise en œuvre) pour les ans six à
dix, le Comité s'est trouvé dans
l'impossibilité d'étudier des
réaffectations internes entre ces
organismes. De surplus, des
divergences d'opinion ont été notées
au sujet de la validité des prévisions
pour les exercices futurs. Le
représentant du Canada n'était

pas disposé à solliciter une
augmentation des ressources
fédérales pour les années six à dix
fondée simplement sur les
soumissions, mais il s'est engagé à
effectuer un examen interne des
arguments avancés ci-dessus.
L'examen devrait mettre le
gouvernement fédéral en meilleure
position de réagir aux demandes
budgétaires annuelles, ainsi que de
participer avec les autres parties à
l'examen obligatoire à l'expiration
de huit à dix ans, examen qui doit
mener au renouvellement du plan
de mise en œuvre.

Le Comité de mise en œuvre a
toutefois convenu que les
organismes de mise en œuvre
étaient tenus de façon générale de
fonctionner dans les limites des
ressources que leur accorde le plan
de mise en œuvre et qu'il convient
de porter ce fait à leur attention. Le
représentant du Canada a assuré
les autres membres qu'on avait
prévu que les institutions
gouvernementales créées par
l'Entente définitive devaient pouvoir
subsister, qu'il n'est dans l'intérêt de
personne de les voir échouer et que
les charges de travail (mesurées
par le volume) des organismes de
réglementation seraient un facteur
déterminant du calcul des niveaux
des ressources dans les années à
venir. Il a aussi été reconnu que
certaines des hypothèses sur
lesquelles reposait le plan de mise
en œuvre avaient changé, et que ce
facteur serait d'importance
primordiale pour le renouvellement
du plan de mise en œuvre au-delà
de la période de planification initiale
de dix ans.
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6. Modifications du plan
de mise en œuvre
Conformément au mandat, et aux
recommandations du groupe de
travail, le Comité de mise en
œuvre approuve les modifications
suivantes du plan de mise en
œuvre.

1. Page 13: Sous «Chef de projet »,
montrer que le CTG a pris la relève
du MAINC pour le financement du
Conseil d'inscription, en ajoutant ce
qui suit: «MAINC: du 22 décembre
1992 au 31 mars 1997 » et «CTG: à
partir du 1er avril 1997 ».

2. Page 16: Indiquer que le CTG est
le Chef de projet. Remplacer
«Gwich'in » par «CTG ».

3. Page 28: Signaler que le Chef de
projet est le MAINC. Remplacer
«Canada » par «Canada-MAINC » ou
simplement par «MAINC ».

4. Page 56: Signaler que le Chef de
projet est le SCF. Remplacer
«Canada » par «Canada-SCF ».

5. Pages 51, 53, 55 et 75:
Remplacer toutes les références au
«ministère des Ressources renouve-
lables » par «ministère des
Ressource, de la Faune et du
Développement économique », pour
tenir compte du regroupement des
ministères.

6. Page 72: Modifier le titre du projet
comme suit: «Participation des
Conseils des ressources renouve-
lables et des Gwich'in qui s'adonnent
à des activités de récolte aux études
sur la recherche sur la faune ou sur
les récoltes d'animaux sauvages
dans la région visée par le
règlement».

7. Pages 84 et 86: Modifier la
désignation du Chef de projet, en
remplaçant «Service canadien des
parcs, MDE » par «Héritage Canada
-Service canadien des parcs ».

8. Page 89: Ajouter, sous
«Participant/Liaison », «Conseil
d'aménagement » et "Office des

9. Page 102: Modifier l'hypothèse de
planification pour indiquer que la
Stratégie de protection de l'environ-
nement arctique a pris fin le 31 mars
1997. On prépare actuellement un
programme de biorestauration des
sites contaminés. 10. Pages 104 et
106: Remplacer «EMR» par
«RNCan».

11. Page 126: Sous «Chef de
projet», remplacer «Transport
Canada» par «MPO - Garde côtière
canadienne».

12. Page 137: Sous
«Participant/Liaison», ajouter
«Conseil d'examen des
répercussions environnementales».

13. Page 143: Sous «Chef de
projet», remplacer «GTNO - EMPR»
par «Gouvernement des Territoires
du Nord-Ouest (GTNO), ministère des
Ressources, de la Faune et du
Développement économique
(RWED)».

14. Il conviendrait d'ajouter une nou-
velle feuille d'activité au plan de mise
en œuvre (page 146), pour traiter de
l'obligation découlant de l'article 21.2
de l'Entente, Mesure provisoire, qui
est libellé comme suit: «...toute per-
sonne se proposant de réaliser des
activités d'exploration, de développe-
ment ou de production dans le
domaine du pétrole ou du gaz sur les
terres Gwich'in décrites à l'alinéa
18.1.2a) doit, tout en se conformant
aux obligations prévues dans la
présente entente, soumettre aux fins
d'approbation un programme d'avan-
tages au ministre des Affaires indi-
ennes et du Nord canadien».
Approuvé à titre de modification de
l'Entente définitive par un décret en
date du 30 janvier 1995, l'article 21.2
décrit aussi les dispositions traitant
des consultations portant sur la mise
en œuvre d'un plan d'avantages
sociaux.

15. Page 156: Sous «Hypothèses
de planification», remplacer «Les
frais d'arbitrage seront assumés par
l'administration expropriatrice» par
«Les frais d'arbitrage seront à la
seule charge du ministre des
Ressources naturelles, en vertu des
articles 88 à 103 de la Loi sur
l'Office national de l'énergie».

16. Page 167: Sous
«Participant/Liaison», remplacer
«BFÉEE» par «ACEE».

17. Page 174: Remplacer le titre
(«Activités du ministère de la
Culture et des Communications»)
par «Activités du ministère de
l'Éducation, de la Culture et de
l'Emploi». Sous «Chef de projet»,
remplacer «Ministère de la Culture
et des Communications - GTNO»
par «Ministère de l'Éducation. de la
Culture et de l'Emploi - GTNO» (le
nouveau nom du Ministère).

18. Page 176: Remplacer te titre du
projet («Formulation de la politique
et de la législation du
gouvernement») par «Formulation
de la politique et de la législation du
gouvernement touchant les
ressources patrimoniales des
Gwich'in».

19. Page 224: Ajouter le mot «con-
sultatifs à la dernière ligne des
Hypothèses de base, comme suit
«Comité consultatif du bassin de la
rivière Peel».

20. Page 238: Sous «Projet», indi-
quer que la Loi sur les eaux du
Yukon se substitue désormais à la
Loi sur les forces hydrauliques du
Canada.

21. Page 281: conformément à la
recommandation qui accompagne
le problème n° 12, ajouter une page
récapitulative expliquant les
activités et obligations principales
des ministères fédéraux.
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Conclusion
Le Comité de mise en œuvre et le
groupe de travail Gwich'in ont réalisé
cet examen de chacune des pages
du plan de mise en œuvre. L'examen
a fourni l'occasion aux organismes
de mise en œuvre de soumettre au
Comité de mise en œuvre leurs plans
de travail à long terme, lesquels
présentaient les projections des
activités et des dépenses pour les
ans six à dix. Le Comité de mise en
œuvre n'a pu parvenir à un
consensus sur les moyens de traiter
des projections sur les ressources,
mais le Canada s'est engagé à
établir une méthode pour traiter des
besoins éventuels qui peuvent se
rapporter aux conseils de gestion des
ressources, y compris un examen de
leurs plans de travail dont les coûts
sont établis. il est admis qu'on avait
prévu que les organismes de mise en
œuvre seraient viables et que les
charges de travail (en fonction du
volume) seraient un facteur
déterminant de l'établissement des
niveaux des ressources futures.

Voici les conclusions qui ressortent
de l'examen quinquennal du plan de
mise en œuvre Gwich'in:

Globalement, la majorité des
obligations liées à l'Entente
définitive sont mises en œuvre
correctement et avec efficacité.

Durant les cinq premières années de
mise en œuvre, le Comité a pu réaf-
fecter les fonds de mise en œuvre de
manière à répondre aux des
différents organismes de mise en
œuvre.

En conséquence de l'examen quin-
quennal, vingt problèmes en suspens
ont été exposés et le Comité a formulé
des recommandations. Vingt et une
modifications du plan de mise en œuvre
ont été approuvées.

Il est admis que le retard dans l'adop-
tion de la Loi sur la gestion des
ressources de la vallée du Mackenzie
est le facteur qui a exercé l'influence la
plus forte sur la mise en œuvre de
l'Entente définitive. Ce retard a fait
obstacle à la mise en œuvre en temps
voulu des conseils réglementaires dans
la région visée par le règlement des
Gwich'in.

Le Comité a déterminé qu'il est
nécessaire de réévaluer les hypothèses
es de planification dans le plan | mise en
œuvre, et a convenu qu'une évaluation
de ces hypothéses ferait  partie de
l'examen du plan de mise en œuvre
effectué à l’èxpiration de huit lit à dix ans.

Pour conclure on peut dire que le plan
de mise en œuvre Gwich'in constitue
non seulement un guide de mise en
œuvre des obligations découlant de
l'Entente définitive mais aussi un
mécanisme pour mesurer l'état des
activités et obligations de mise en oeu
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Annexe 1 :

Mandat révisé et plan de travail proposé pour
l’examen général quinquennal du plan de mise
en œuvre des Gwich’in
12 juin 1997

1. RÉSUMÉ

Le présent document a pour objet de
fournir un plan de travail et un mandat
révisé pour l'examen général quinquennal
du plan de mise en œuvre des Gwich'in. Le
paragraphe 11 de l'Annexe E fait obligation
de procéder à un examen général du plan
de mise en œuvre à l'an 5 suivant l'adoption
de la loi de mise en œuvre. Les parties
conviennent que l'examen aura une portée
générale, étant donné qu'un examen plus
complet doit être effectué les neuvième et
dixième années qui suivent la loi de mise
en œuvre, conformément au paragraphe
12 de l'Annexe E. Une deuxième raison
motive le caractère général de cet
examen: beaucoup des organismes de
mise en œuvre ne sont pas encore tout à
fait en état de fonctionner, en raison de
retards dans l'adoption de la Loi sur la
gestion des ressources de la vallée du
Mackenzie proposée, sous l'autorité de
laquelle certains des organismes de mise
en œuvre seront créés.

L'examen sera effectué par un groupe de
travail composé d'un représentant de cha-
cune des parties à l'Entente, Voici les
membres de ce groupe:

Shannon Ward

Coordonnateur de la mise en œuvre
Conseil tribal des Gwich'in
N° de téléphone: (867) 777-4869
N° de télécopieur (867) 777-4538

Scott Alexander

Coordonnateur de la mise en œuvre
Ministère des Affaires autochtones
Gouvernement des Territoires du Nord-Ouest
N° de téléphone: (867) 873-7149
N° de télécopieur: (867) 873-0233

John Leefe

Conseiller en matières de politiques
Planification et mise en œuvre des
revendications
Ministère des Affaires indiennes et du
Nord canadien
N° de téléphone: (819) 994-5101
N° de télécopieur: (819) 994-1249

Le Comité de mise en œuvre chapeautera le
groupe de travail et lui fournira une orientation.
Voici les membres de ce Comité:

Richard Nerysoo

Président du Conseil tribal des Gwich'in
N° de téléphone; (867) 777-4869
N° de télécopieur: (867) 777-4538

Mark Warren

Directeur, Négociation et mise en œuvre des
revendications Ministère des Affaires
autochtones Gouvernement des Territoires
du Nord-Ouest
N° de téléphone: (867) 873-7109
N° de télécopieur: (867) 873-0233

Terry Henderson

Directeur général Direction générale de la
mise en œuvre des ententes relatives aux
revendications Ministère des Affaires
indiennes et du Nord canadien
N° de téléphone: (819) 994-3434
N° de télécopieur: (819) 953-6430

L'examen doit être mené à bien le 22
décembre 1997. Il est régi par tes
principes énoncés dans l'Entente sur la
revendication territoriale globale des
Gwich'in.

L'EXAMEN COMPRENDRA LES
ETAPES SUIVANTES:

PHASE 1: Examens se composant des
éléments qui suivent: a) examen
opérationnel des activités de tous les
conseils de cogestion, des groupes de
travail, du CTG et des gouvernements; b)
planification stratégique de la part des
conseils de cogestion et groupes de
travail, sous forme d'un plan de travail
(avec les coûts) destiné à déterminer
l'utilisation la plus efficace des
ressources affectées à titre de
financement pour les ans 6 à 10.

(Date d'achèvement prévue: juillet 1997)

PHASE 2: Le groupe de travail examine
toutes les activités qui se rapportent aux
obligations; examen des rapports de
situation (conseils et groupes de travail,
gouvernement, CTG); identification des
problèmes en suspens. Pour faciliter
l'examen, on préparera un modèle
commun qui aidera le groupe de travail à
fusionner les données provenant des
trois parties.

(La réunion du groupe de travail doit se
tenir en juillet 1997)

PHASE 3: Document d'examen
quinquennal, assorti de
recommandations que le Comité de
mise en œuvre doit étudier. Réédition
possible du plan de mise en œuvre si le
nombre de modifications ou d'ajouts le
justifie.

(Le groupe de travail doit rédiger le
document en septembre 1997)

PHASE 4: Le Comité de mise en œuvre
met en application les recommandations
approuvées.
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1. BUT ET OBJECTIFS DE L'EXAMEN
QUINQUENNAL

Cet examen quinquennal a pour objet d'é-
valuer à quel point les conseils, ministères,
agences et autres organismes de mise en
œuvre s'acquittent des obligations que leur
confie l'Entente sur la revendication
territoriale globale des Gwich'in. Ainsi, le Plan
sera examiné sous l'angle de l'aide qu'il peut
apporter à la mise en œuvre de la
revendication territoriale.

Plus précisément, l'examen doit:

•  Déterminer l'état actuel des activités
découlant des obligations;

•  Cerner les grandes questions de nir
l'occasion aux membres des conseils, au
personnel et aux organismes
gouvernementaux de discuter des
obligations découlant des obligations
foncières, et de l'orientation future de la
mise en œuvre;

•  Formuler des recommandations de nature
à régler les préoccupations, problèmes ou
conflits mis en lumière par l'examen des
activités.

2. PORTÉE DU PROJET
Les organismes de mise en œuvre qui
suivent ont participé à cet examen:

•  CTG (CRR et organismes Gwich'in
désignés);

•  Conseils de cogestion et groupes de
travail des revendications territoriales;

•  Agences gouvernementales ayant des
obligations relatives aux revendications
territoriales.

L'examen pourrait donner lieu à des modifi-
cations du plan de mise en œuvre. Il doit
fournir au Comité de mise en œuvre une
quantité suffisante d'informations pour
déterminer si les fonds sont suffisants et pour
réaffecter les fonds de mise en œuvre.

3. GESTION DE PROJET
Les trois membres du groupe de travail feront
office de chefs de projet pour l'examen
quinquennal. On pourrait engager un entre-
preneur chargé de préparer un modèle
commun et de saisir les données, de manière
à aider le groupe de travail à faire une
synthèse des rapports de situation des trois
parties. Les membres du Comité de mise en
œuvre seront à la disposition du groupe de
travail, pour lui fournir des conseils.

4. MÉTHODES
L'examen quinquennal fera appel à trois
méthodes principales:

•  une analyse des documents et de la docu

mentation sur la revendication territoriale;
•  des entrevues et communications

informelles avec des personnes
membres des conseils de cogestion et
groupes de travail, et des ministères
(Canada/ GTNO/CTG) qui participent à la
mise en œuvre de la revendication
territoriale;

•  des réunions du groupe de travail pour
passer en revue les rapports de situation
des organismes de mise en œuvre.

5. CONCEPTION DE PROJET
Voici les processus qui seront employés
pour réaliser l'examen quinquennal:
1) Examens des conseils de cogestion,

et des groupes de travail, du CTG et
des gouvernements:

•  aider tous les organismes à réaliser leur
examen quinquennal;

•  préparer une base de données sur
l'examen de la mise en œuvre (Filemaker
Pro);

•  préparer un rapport de situation, des
documents de travail et des sommaires;

•  examen de la part des conseils, des
agences et du personnel de soutien.

Juin à août 1997

2) Examen des activités par le groupe de
travail

•  examen des activités liées à tous les
projets dans le plan de mise en œuvre;

•  fusion des données
•  détermination des questions en suspens

Juillet 1997
•  préparation d'un document d'examen

quinquennal de la mise en œuvre, qui
intègre les résultats des examens et
ateliers individuels.

Septembre, 1997

3) Rapport au Comité de mise en œuvre
•  distribuer le document final d'examen de

la mise en œuvre, pour examen par les
conseils de cogestion et groupes de
travail, par le CTG et par les organismes
gouvernementaux;

•  soumettre le rapport à l'approbation du
Comité de mise en œuvre.
Octobre, 1997

•  Publication du document

6. MISE EN OEUVRE
•  mise en œuvre des recommandations

approuvées;
•  au besoin, modifications du plan de mise

en œuvre;
•  réaffectations des fonds selon les

besoins.

7. RÉSULTATS ESCOMPTÉS
7.1 Le document d'examen quinquennal

contiendra les éléments qui suivent:
1. Un texte dans un format analogue à

celui du rapport annuel (rapports du
Canada, du GTNO et du CTG)

2. Annexe: Rapports de situation
(gouvernement, conseils, CTG).

3. Annexe: informations financières.
4. Sommaire: recommandations

7.2 Modifications et ajouts incorporés
selon les besoins dans le plan de
mise en œuvre révisé.

Nous joignons au présent document un
calendrier des réunions.

CALENDRIER DES RÉUNIONS: examen
quinquennal Gwich'in
10 juin
Réunion par téléconférence du Comité de
mise en œuvre, pour solliciter l'approbation
du mandat et du plan de travail.
15 au 17 juillet
Réunion du groupe de travail à Inuvik pour
mener un examen des activités, pour
étudier les rapports de situation (conseils,
gouvernement, CTG) et pour identifier les
problèmes en suspens.
28 au 31 juillet
Les membres du Comité de mise en
œuvre prendront la parole à l'Assemblée
annuelle Gwich'in pour faire le point sur
l'examen.
Août
Le Comité de mise en œuvre se réunit
pour discuter des questions en suspens
(c.-à-d. LGRVM, CIM, nominations aux
conseils, rôle du groupe de coordination,
coupures budgétaires du gouvernement,
financement).
Septembre
Réunion du groupe de travail; fusion des
données et ébauche du document d'exam-
en quinquennal, assorties de
recommandations pour le Comité de mise
en œuvre; modifications possibles.
Octobre
Réunion du Comité de mise en œuvre pour
approuver l'ébauche du document et des
modifications, et pour régler les problèmes
en suspens.
Novembre
Réunion du Comité de mise en œuvre (au
besoin) pour mettre la dernière main aux
modifications à l'ébauche.
Décembre
Réunion du Comité de mise en œuvre pour
passer en revue la version définitive de
l'ébauche et pour autoriser les
réaffectations de fonds
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Annexe 2 :

Résumé du plan de mise
en œuvre des Gwich’in
Base de données sur l’examen quinquennal (1992 à 1997)

Avant-propos
OBJET ET UTILISATION PRÉVUE DE LA
BASE DE DONNÉES SUR L'EXAMEN
QUINQUENNAL DES GWICH'IN
Cette base de données sur l'examen quin-
quennal de la mise en œuvre vise à fournir
au groupe de travail et au comité Gwich'in
sur la mise en œuvre une série de données
fusionnées touchant les activités de mise en
œuvre (passées et prévues à l'avenir) qui
relèvent de l'Entente sur la revendication
territoriale globale des Gwich'in.

La base de données a été préparée par le
groupe de travail en vue d'aider tous les
organismes de mise en œuvre à réaliser les
tâches qui suivent:
•  déterminer les mesures à prendre au

cours des années 1 à 5 pour chacune des
activités de mise en œuvre qui figure dans
le plan de mise en œuvre;

•  faire le point sur chacune des
activités dans le plan de mise en
œuvre;

•  cerner les questions en suspens dans
le plan de mise en œuvre;

•  planifier les activités pour les ans 6 à 10;
•  déterminer les coûts pour les ans 6 à 10;
•  formuler des recommandations en

vue d'améliorer le plan de mise en
œuvre.

Les dossiers individuels dans la base de
données ont été distribués par voie élec-
tronique aux gestionnaires des régions,
dans la région visée par le règlement avec
les Gwich'in, pour qu'ils les remplissent et
tes renvoient au coordinateur de la mise en
œuvre. Les dossiers aident les
gestionnaires régionaux à observer les
progrès réalisés par leurs organismes au
cours des années un à cinq, ainsi qu'à
planifier les cinq années à venir. Ils aident
aussi ces gestionnaires à discerner tout
écart entre le plan de mise en œuvre et le
processus global de mise en œuvre.

Après que cette information a été fusion-
née, le groupe de travail des Gwich'in a
analysé l'information que renferme la
base de données afin de dresser une
liste des questions de mise en œuvre en
suspens, de même qu'une liste des
modifications à apporter au plan de mise
en œuvre. Comme le contenu de la base
de données n'a pas été négocié par les
trois parties, on ne doit pas l'interpréter
comme un résultat documenté officiel de
l'examen. Les recommandations des
conseils concernant les activités et coûts
futurs représentent l'opinion de ces
organismes, et non nécessairement celle
du Canada, du gouvernement des
Territoires du Nord-Ouest ou du Conseil
tribal des Gwich'in.

MODE D'EMPLOI DE LA BASE DE
DONNÉES

Chaque page dans la base de données
correspond à une page dans le plan de
mise en œuvre des Gwich'in. Le groupe
de travail a fait le point sur les projets en
fonction des activités des ans un à cinq.
Les activités et coûts projetés pour la
mise en œuvre durant les années 6 à 10,
déterminés par les organismes de mise
en œuvre appropriés, figurent dans les
deux dernières colonnes de chaque
page. Il faut utiliser la base de données
en conjonction avec le plan de mise en
œuvre des Gwich'in.
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Annexe 2 :

Lexique des acronymes
FBA: Formation de base des adultes

PCOA: Projet conjoint sur les oies de
l'Arctique

PGCLB: Plan de gestion du caribou du
lac Bluenose

CDDC: Comité directeur du
développement constitutionnel

CIM: Surveillance des répercussions
cumulatives

SCF: Service canadien de la faune

MPO: Ministère des Pêches et des
Océans (Canada)

OGD: Organisme Gwich'in désigné

MAINC: Ministère des Affaires indiennes
et du Nord canadien (Canada)

PAN-MAINC: Programme des affaires
du Nord (Canada)

MDN: Ministère de la Défense nationale
(Canada)

MDT:  Ministère des transports (GTNO)

DRWED: Ministère des Ressources, de
la Faune et du Développement
économique (GTNO)

EC&E: Éducation, Culture et Emploi
(GTNO)

EDE: Entente de développement
économique

EMR: Énergie, Mines et Ressources
(Canada)

ERTGG: Entente sur la revendication
territoriale globale des Gwich'in

SDG: Société de développement des
Gwich'in

OTEG: Office des terres et des eaux des
Gwich'in

GTNO: gouvernement des Territoires du
Nord-Ouest

ORRG: Office des ressources
renouvelables des Gwich'in

RVRG: Région visée par le règlement
avec les Gwich'in

CRG: Corporation de règlement des
Gwich'in

CTG: Conseil tribal des Gwich'in

CMO: Comité de mise en œuvre

PMO: plan de mise en œuvre

RVRI: Région visée par le règlement
avec les Inuvialuit

MAA: Ministère des Affaires autochtones
(GTNO)

MACA: Affaires municipales et
communautaires (GTNO)

CCOM: Convention concernant les
oiseaux migrateurs

PE: Protocole d'entente

CEREVM: Conseil d'examen des
répercussions  environnementales de la
vallée du Mackenzie

LGRVM: Loi sur la gestion des
ressources de la vallée du Mackenzie

QGDN: Quartier général de la Défense
nationale

CCGFN: Conseil consultatif de gestion
de la faune de Nunavut

SHTNO: Société d'habitation des
Territoires du Nord-Ouest

CGHCP: Conseil de gestion de la harde
de caribous de la Porcupine

CCBRP: Comité consultatif du bassin de
la rivière Peel

a.-p.: année-personne

RCI: Revenu Canada Impôt

CRR: Conseil des ressources
renouvelables

ORRS: Office des ressources
renouvelables du Sahtu

CCT: Comité consultatif technique

RTA: Récolte totale autorisée

CCGF: Conseil consultatif de gestion de la
faune

FRF: Fonds pour les recherches sur la
faune

TGY: Gouvernement territorial du Yukon
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Annexe 2 :

Résumé du plan de mise
en œuvre des Gwich’in
Base de données sur l’examen quinquennal (1992 à 1997)
Projet:
RÉUNIONS ANNUELLES SUR LE
TRAITÉ

Référence: 007

Chefs de projet: MAINC - Programme indi-
en et Inuit

État du projet: ACHEVÉ

La session de négociation relative aux
traités se réunit chaque année avec
chacune des quatre bandes Gwich'in afin
de faire les versements prévu par le
Traité n° 11.

On peut obtenir les détails et les dates
exactes des paiements auprès de la
région du MAINC dans les T. N.-O.

Projet:
MODIFICATION DE L'ENTENTE

Référence: 008

Chefs de projet: MAINC

État du projet: EN COURS

Novembre 1995: Les modifications pro-
posées à l'article 4.1.1 au sujet de l'adop-
tion d'entante ont été approuvées par le
CTG et le GTNO, et une demande de
décret doit être présentée. Les
modifications à l'entente (imprimées sous
forme d'Annexé A en date du 29 juin 1994)
ont été adoptées par décret en janvier
1995. Des copies en ont été remises au
CTG et au GTNO. Les modifications de
l'article 2.1.1 qui définiraient le CTG à titre
de « Canada Corporation » (Corporation
canadienne) ne sont pas exigées. Avril
1997: la modification de la section 4
(Admissibilité et inscription) est soumise à
l'examen des ministres.

1994: Ajout à l'entente sur les mesures pro-
visoires touchant les ententes conclues
entre les promoteurs et le CTG au sujet des
avantages sociaux (21.2).

Projet:
PLANIFICATION DES INSTITUTIONS ET
PRÉPARATION DE LA LÉGISLATION

Référence: 010

Chefs de projet: MAINC

État du projet: EN COURS

Cette activité est destinée à faire en sorte
que le gouvernement consulte le CTG à
l'égard de la planification des mesures
législatives et des institutions. La LGRVM
n'est toujours pas promulguée cinq ans
après le début de la période de mise en
œuvre. Le projet de loi a été présenté au
comité permanent en novembre 1997 et
doit avoir sa troisième lecture au printemps
de 1998. Les consultations sur les mesures
législatives se rapportant aux droite de
surface débutent en 1998.

Projet:
DIVULGATION D'INFORMATIONS

Référence: 012

Chefs de projet: MAINC, GTNO

État du projet: EN COURS

Cette activité décrit la nature de la
divulgation des informations là où le
gouvernement détient un pouvoir
discrétionnaire. Le CTG a été mis au
courant de toutes les mesures
législatives qui touchent la RVRG. Les
ministères fédéraux ont été informés de
l'entrée en vigueur de l'ERTGG en
janvier 1993.

Le ministère de la Justice du GTNO a
rédigé une loi sur l'accès à l'information
et sur la protection des renseignements
personnels, qui a été sanctionnée le 21
octobre 1994 puis est entrée en vigueur
le 31 décembre 1996. La Loi contient
des dispositions qui protègent le
caractère confidentiel des informations
que les organismes des revendications
territoriales fournissent au GTNO.

Projet:
CONSEIL D'INSCRIPTION

Référence: 013

Chefs de projet: MAINC (1992-1997),
CTG (1997...)

État du projet: ACHEVÉ

Cette feuille d'activité décrit la mise en
œuvre et les attributions du Conseil
d'inscription, dont les activités se
poursuivront sous la direction du CTG
(motion à la réunion du CTG du 14 mai
1997). On continue à recueillir des
données généalogiques dans toute la
région visée par le règlement, activité qui
sera financée par le CTG. En avril 1996,
2 152 Gwich'in étaient inscrits dans la
revendication des Gwich'in à compter de
1997.

Voici ta répartition des fonds de mise en
œuvre durant les quatre années de
fonctionnement du Conseil d'inscription:

1993-1994: 209 093 $
1994-1995: 264 577 $
1995-1996: 129 593 $
1996-1997: 114 763 $

Projet:
NÉGOCIER DES ENTENTES
D'AUTONOMIE GOUVERNEMENTALE

Référence: 016

Chefs de projet: MAINC, CTG, GTNO

État du projet: EN COURS
D'EXÉCUTION

Négociateur du MAINC: John Bayly

Négociateur du GTNO: Gabriella
Sparling

Négociateur en chef pour les
Gwich'in/Inuvialuit:  Bob Simpson;
CTG: Charlie Furlong; Inuvialuit: Vince
Teddy.

Octobre 1995: Le gouvernement
fédéral approuve la politique sur le
droit inhérent.

Septembre 1996: Un document de travail,
élaboré conjointement par toutes les
parties, décrit les options pour les
structures de gouvernement dans le delta
de Beaufort. Une entente sur les
processus et le calendrier (Process and
Schedule Agreement) des
Inuvialuit/Gwich'in a reçu la signature de
toutes les parties (MAINC, GTNO, CTG,
Inuvialuit).

Les négociateurs préparent à l'heure
actuelle une sous-entente sur les
structures d'exerci-
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ce des pouvoirs (entente de principe, EDP).
Les négociations sur cette EDP sont en cours,
L'entente sur les processus et le calendrier fixe
une date limite provisoire de deux ans (soit le
4 septembre 1998) pour cette EDP

Projet:
RÉFORME CONSTITUTIONNELLE DANS
LES TERRITOIRES DU NORD-OUEST

Référence: 017

Chefs de projet: GTNO, MAINC

État du projet: EN COURS D'EXÉCUTION

L'occasion sera offerte au CTG de participer à
toute conférence constitutionnelle ou
processus analogue de réforme de la
constitution des T. N.-O. Le CTG a participé à
l'élaboration du cadre de la réforme
constitutionnelle et à la Conférence
constitutionnelle de 1995, et a été un membre
actif du groupe de travail et du Sommet des
Premières nations (Aboriginal Summit).

Projet:
CONSEIL D'ARBITRAGE

Référence: 018

Chers de projet: MAINC. GTNO. CTG

État du projet: ACHEVÉ

Cette activité décrit comment il convient
d'établir le Conseil d'arbitrage, de même que le
déroulement des consultations, nominations et
opérations. Ses membres ont été nommés en
1993-1994.

MAINC: Richard Hill, Charlie Gaudet.

GTNO: John Bayly, Letha MacLachIan (vice-
président)

CTG: Willard Hagen, Robert Alexie Jr., James
Ross (président), Peter Ross.

Le Conseil a mis en application les lignes
directrices sur l'arbitrage, conformément aux
dispositions du chapitre six de l'ERTGG, qui
contient des lignes directrices à l'intention des
arbitres; des listes de contrôle pour la
rédaction d'ententes d'arbitrage; des
spécimens d'ententes d'arbitrage; et des
schémas pour les prises de décisions se
rapportant à l'arbitrage. Aucune réunion
administrative n'a été tenue en 1995-1996 et
en 1996-1997. Aucune réunion n'a encore eu
lieu en 1997-1998.

Projet:
CESSION DES DROITS ET OBLIGATIONS

Référence: 020

Chefs de projet: CTG

État du profet: EN COURS D'EXÉCUTION

Les organismes Gwich'in désignés (OGD)
ont été incorporés et inscrits par le CTG. Le
CTG tient un registre des OGD à Fort
McPherson et a incorporé tes organismes
Gwich'in qui suivent: conseils locaux, CRR,
administration des terres des Gwich'in,
sociétés de développement Gwich'in,
sociétés de gestion des indemnités des
Gwich'in et institut social et culturel des
Gwich'in.

Le CTG n'a pas assigné tous les droits et
obligations énoncés dans l'ERTGG et dans
le plan de mise en œuvre.

Projet:
REMISE AUX ORGANISMES DE
PAIEMENTS DE TRANSFERT DE FONDS,
AINSI QUE D'AUTRES PAIEMENTS

Référence: 021

Chefs de projet: Conseil tribal des Gwich'in

État du projet: ACHEVÉ

Cette feuille d'activité facilite le transfert des
paiements au CTG, de même que le
pouvoir du CTG d'affecter ces fonds aux
organismes désignés et aux sociétés des
Gwich'in. Le Conseil tribal des Gwich'in a
été désigné en capacité d'organisation
gwich'in chargée de recevoir tous les
transferts de fonds, et a créé la Société de
gestion des indemnités gwich'in en tant
qu'organisme de placement du CTG. Le
règlement administratif 18 stipule qu'on doit
transférer chaque année, jusqu'en 2004, 7
000 000 $ d'indemnisation dans la Société
de gestion des indemnités gwich'in. Les
placements dans le fonds de règlement de
la revendication territoriale servent à faire la
promotion de l'emploi, de l'éducation et de
la formation auprès des bénéficiaires
gwich'in, ainsi qu'à stimuler l'économie de la
RVRG. L’objectif global est de veiller à
préserver le principal de l'indemnisation
financière.

Projet:
PAIEMENTS DE TRANSFERT DE FONDS

Référence: 022

Chefs de projet: MAINC

État du projet: EN COURS D'EXÉCUTION

Le CTG a reçu les versements que voici:
22 avril 1992: 2 000 000,00 $
23 décembre 1992: 7 426 766.03 $
22 avril 1993: 4 180 680,28 $
22 avril 1994: 6 271 020,43 $
22 avril 1995: 8 361 360,57 $
22 avril 1996: 9 318 835,28 $

22 avril 1997: 9 318 835,28 $

Les paiements ci-dessus sont à l'exclusion
du remboursement des prêts pour les négo-
ciations.

Projet:
EMBOURSEMENT DES PRÊTS À LA
NÉGOCIATION

Référence: 023

Gestionnaire du projet: MAINC

État du projet: En cours

Le remboursement des prêts a été effectué
conformément à l'annexe 2 du chapitre 8.
L'indemnisation versée au CTG le 22 avril
1999 tenait compte du prêt qu'il devait
rembourser à cette date.

Le CTG a remboursé les prêts à la
négociation suivants :
22 avril 1993: 906 292 $
22 avril 1994: 1132 865$
22 avril 1995: 1132 865$
22 avril 1996: 1132 865$ 2
2 avril 1997: 1132 865$

Projet:
PRÉTS SUR LES PAIEMENTS DE
TRANSFERT DE FONDS

Référence: 024

Chefs de projet: MAINC, ministère des
Finances

État du projet: EN COURS D'EXÉCUTION

Aucun prêt n'a été demandé à ce jour.

Un processus a été établi en vue de faciliter
les prêts.

L'article 3.1 du règlement administratif 18 du
CTG stipule que le CTG, et ses affiliés ou
auxiliaires, ne peuvent contracter des
emprunte d'un gouvernement ou de toute
autre établissement de crédit si le prêteur
exige toute partie de ce transfert à titre de
caution pour un tel prêt. On ne peut y
déroger qu'à la condition d'obtenir une
approbation sous forme d'une résolution
adoptée par une assemblée annuelle ou
spéciale à laquelle assistent absolument tous
les délégués, dont au moins 75 p. 100 se
prononcent en faveur de cette résolution.

Projet:
REDEVANCES SUR LES RESSOURCES

Référence: 025

Chefs de projet: MAINC

État du projet: EN COURS

Le PAN a conçu et mis en œuvre un sys-
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téme comptable pour ces redevances.

Paiements à ce jour:
1992: 10 122,29 $
1993: 212 883,27 $
1994: 197 008,80 $
1995: 204 344,58 $
1996: 242 090,06 $

Le CTG a reçu tous les trimestres des rede-
vances sur les ressources.

Le CTG n'a pas demandé ou reçu les rap-
ports de vérification annuels du vérificateur
général sur l'exactitude des états annuels.

Projet:
CONSULTATIONS SUR LES MODIFICA-
TIONS DES REDEVANCES SUR LES
RESSOURCES PAYABLES AU
GOUVERNEMENT

Référence: 027

Chefs de projet: Canada

État du projet: EN COURS

Juin 1996: Le CTG a été consulté à deux
reprises au sujet des modifications au calen-
drier des redevances établi en vertu du
Règlement sur l'exploitation de carrières ter-
ritoriales, modifications qui sont entrées en
vigueur au début de 1996. Août 1996: en
réponse aux instructions dans le budget
fédéral de février 1995, le MAINC a lancé un
examen complet du régime des redevances
minières. Les modifications proposées
seront apportées au régime de redevances
prévu dans le Règlement sur l'exploitation
minière au Canada. Septembre 1996:
Consultations avec les Gwich'in/Sahtu. Avril
1997: des problèmes étaient encore à régler
avec le ministère des Finances.

Le CTG a été constamment consulté au
sujet des modifications de la structure et des
paiements des redevances sur les
ressources.

Projet:
MAINTIEN ET RAFFERMISSEMENT DE
L'ÉCONOMIE TRADITIONNELLE DES
GWICH'IN

Référence: 029

Chefs de projet: gouvernement, bénéfici-
aires gwich'in

État du projet: EN COURS D'EXÉCUTION

Le GTNO a financé différents projets
destinés à encourager et à appuyer
l'économie traditionnelle des Gwich'in. Entre
1992 et 1996, Développement économique
et Tourisme (ED&T) a contribué environ 1
642 000 $ en

vertu de l'entente de développement
économique, et des programmes BDF
(fonds d'expansion des entreprises) et SBG
(prêts aux petites entreprises), pour des
projets économiques en artisanat, arts,
vêtements, pourvoirie, festivals musicaux,
etc. Du point de vue des ressources
renouvelables, on a affecté environ 517 000
$ aux différents projets sur les
revendications foncières, y compris le
financement des CRR, le programme d'aide
à la récolte communautaire (CHAP),
l'emploi des équipes anti-incendie, le
soutien à la recherche des connaissances
traditionnelles des Gwich'in et le soutien au
lobbying par le Conseil de gestion de la
harde de caribous de la Porcupine
(CGHCP). Le personne! régional de
DRWED continue à offrir une assistance
pour la préparation de propositions de
financement dans les domaines de
l'infrastructure commerciale et économique.
Le CTG et les bandes qui en sont membres
continuent à participer pleinement au
programme de financement de l'organisme
de développement économique
communautaire (ODEC) du MAINC.

Le Comité de mise en œuvre a recom-
mandé qu'on mette sur pied un groupe de
travail sur les mesures économiques, en
vue d'accorder une attention spéciale aux
activités relevant du chapitre 10 durant les
années 6 à 10 de la mise en œuvre.

Projet:
CONSULTATIONS SUR LES
PROGRAMMES DE DÉVELOPPEMENT
ÉCONOMIQUE PROPOSES

Référence: 031

Chefs de projet: Canada

État du projet: EN COURS
D'EXÉCUTION, a besoin de révision

Octobre 1995: le MAINC a adressé aux
autres ministères des lettres leur
demandant de le mettre au courant de l'état
des programmes économiques dans la
région visée par le règlement avec les
Gwich'in, ainsi que du moment où ils
s'attendent à entamer les communications
en vue de régler cette obligation, si ce n'est
pas déjà fait. Décembre 1995: le Canada a
soumis une étude au CTG faisant un
examen de l'efficacité des programmes
exécutés en application de l'alinéa 10.1.3b).
Avril 1997: On attend des informations du
CTG. Le MAA (GTNO) a assuré la
coordination de l'examen triennal des
programmes de développement
économique et du soutien apporté aux min-
istères du GTNO pour réaliser les objectifs
énoncés au chapitre 10. On attend la

réponse du CTG; ce dernier a reçu les rap-
ports du MAINC et du GTNO indiquant com-
ment le financement a été affecté en vue des
ateliers sur les programmes de développe-
ment économique donnés dans les collec-
tivités. Le CTG n'a soumis aucune réponse
officielle à l'un ou l'autre ministère.

Le Comité de mise en œuvre a recommandé
qu'on mette sur pied un groupe de travail sur
les mesures économiques, en vue
d'accorder une attention spéciale aux
activités relevant du chapitre 10 durant les
années 6 à 10 de la mise en œuvre.

Projet:
PASSATION DES MARCHÉS DANS LA
RÉGION VISÉE PAR LE RÈGLEMENT

Référence: 033

Chefs de projet: Canada (tout ministère
fédéral)

État du projet: EN COURS, a besoin de
révision

Avril 1996: Le MAINC annonce de nouvelles
mesures destinées à faire participer davan-
tage les entreprises autochtones aux
soumissions pour les marchés du gouverne-
ment fédéral. Ces mesures comprennent le
soutien à la création d'une base de données
nationale sur les entreprises autochtones,
des séances d'orientation pour les entrepris-
es autochtones et un soutien aux activités de
promotion des fournisseurs et de com-
mercialisation. Les Travaux publics attendent
encore une invitation du CTG pour donner
des séminaires.

CTG: La Société de développement gwich'in
a souscrit au Système d'invitations ouvertes
à soumissionner (S10S) en novembre 1994.
Le nombre d'occasions de soumissionner au
S10S demeure toutefois très réduit dans la
région visée par le règlement. Juin 1997; le
MAINC informe le CTG qu'on va s'efforcer
(sous la direction du CTG) d'organiser dans
la région visée par le règlement un atelier
destiné à informer les entrepreneurs au sujet
des soumissions fédérales.

Le Comité de mise en œuvre a recommandé
qu'on mette sur pied un groupe de travail sur
les mesures économiques, en vue
d'accorder une attention spéciale aux
activités relevant du chapitre 10 durant les
années 6 à 10 de la mise en œuvre.

Projet:
PASSATION PRÉFÉRENTIELLE DE
MARCHÉS PAR LE GTNO

Référence: 034
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Chefs de projet: GTNO, bénéficiaires
gwich'in

État du projet: EN COURS, a besoin de
révision

On applique correctement les politiques,
procédures et méthodes de passation
préférentielle de marchés par le GTNO
destinées à optimaliser l'emploi à l'échelle
locale, régionale et du Nord. Quand des
marchés sont adjugés dans les terres visées
par le règlement sans passer par un appel
d'offres, on doit accorder aux Gwich'in la
priorité à l'égard de la négociation de ces
marchés, à condition qu'ils répondent à tous les
critères demandés.

Le Comité de mise en œuvre a recommandé
qu'on mette sur pied un groupe de travail sur
les mesures économiques, en vue d'accorder
une attention spéciale aux activités relevant du
chapitre 10 durant les années 6 à 10 de la mise
en œuvre.

Projet:
MODIFICATION DES POLITIQUES ET
MÉTHODES DE PASSATION
PRÉFÉRENTIELLE DES MARCHÉS DU
GTNO

Référence: 035

Chefs de projet: GTNO

État du projet: EN COURS, a besoin de
révision

Le programme d'aide à l'entreprise (PAE)
s'applique à l'ensemble des T. N.-O., et les
Gwich'in sont traités sur un pied d'égalité avec
les autres. Si cette politique est modifiée, le
CTG sera pleinement consulté à l'avance. On a
lancé un processus de consultation en vue de
modifier la politique PAE et une lettre d'invitation
a été adressée au CTG le 18 novembre 1994.
Travaux publics et Services (PWS) a reçu des
conseils de groupes d'un peu partout au GTNO
sur les moyens de corriger le PAE, puis a
présenté un document de travail au Cabinet, qui
l'a approuvé en juin 1995. Des consultations
publiques ont été tenues au printemps de 1996.
En janvier 1997, le CTG a demandé au GTNO
un PE en vue de préparer un processus plus
directement axé sur les problèmes, méthodes
et solutions qui se rapportent à la mise en œuvre
des dispositions sur les mesures économiques
et sur l'emploi.

Le Comité de mise en œuvre a recommandé
qu'on mette sur pied un groupe de travail sur
les mesures économiques, en vue d'accorder
une attention spéciale aux activités relevant du
chapitre 10 durant les années 6 à 10 de la mise
en œuvre.

Projet:
PRIORITÉ OFFERTE DE NÉGOCIER DES
MARCHÉS POUR DES PROJETS DU
GTNO SUR LES TERRES VISÉES PAR LE
RÈGLEMENT

Référence: 036

Chefs de projet: GTNO, bénéficiaires
gwich'in

État du projet: EN COURS, a besoin de
révision

Si le GTNO opte d'adjuger à contrat une
activité dans des terres visées par le règle-
ment sans passer par un appel d'offres, on
offre aux Gwich'in la première occasion de
négocier les marchés. MDT: Le Cabinet a
approuvé — en 1993-1994,1994-1995, 1995-
1996 et 1996-1997 — l'adjudication à des
sociétés de développement gwich'in de
marchés sur la route Dempster.

PWS: II a négocié un marché avec le CTG et
avec Tetlit Zheh Construction portant sur la
construction d'une aire interprétative dans le
Plateau Peel, avec son entretien annuel.

Le CTG a demandé que le GTNO lui remette
une liste des marchés négociés, pour
confirmer la conformité aux articles 10.1.6 et
10.1.7. Cette liste n'a pas été fournie,

Le Comité de mise en œuvre a recommandé
qu'on mette sur pied un groupe de travail sur
les mesures économiques, en vue d'accorder
une attention spéciale aux activités relevant
du chapitre 10 durant les années 6 à 10 de la
mise en œuvre.

Projet: INFORMATIONS FISCALES

Référence: 038

Chefs de projet: RCI

État du projet: INACHEVÉ, a besoin de
révision

Mars 1993: On a remis au secrétariat fédéral
le nom d'une personne-ressource pour les
Gwich'in et un document contenant une
description générale des incidences fiscales
de la législation ainsi que du rôle de Revenu
Canada Impôt (RCI). Cette information a été
envoyée au CTG le 15 mars 1993. Une ou
deux questions ont été posées depuis deux
ans: on y a répondu quand elles se sont
présentées. On a donné au CTG le nom du
fonctionnaire de Revenu Canada à Edmonton
qui constitue sa personne-ressource pour
toute question fiscale. Des fonctionnaires
examinent et préparent un document
présentant des informations fiscales pour les
sociétés de gestion des

indemnités et les participants.

On attend la documentation de Revenu
Canada.

Projet:
RESTRICTION DU DROIT D'ACCÈS
ACCORDÉ AUX GWICH'IN EN VUE DE LA
RÉCOLTE D'ANIMAUX SAUVAGES SUR
DES TERRES AUTRES QUE LES TERRES
DES GWICH'IN

Référence: 039

Chefs de projet: gouvernement, détenteur
d'un intérêt dans les terres (initiateur ou pro-
moteur)

État du projet: EN COURS

Aucune proposition n'a été reçue à ce jour.

DRWED va continuer à assurer la liaison avec
les propriétaires de terres privées touchant
l'accès à des fins de récolte par les Gwich'in. Il
n'y a pas d'exigence pour l'instant.

Projet:
CONSULTATION AVANT DE LÉGIFÉRER
SUR LA RÉCOLTE SANS CRUAUTÉ DES
ANIMAUX SAUVAGES

Référence: 041

Chefs de projet: gouvernement

État du projet: EN COURS

Toutes les collectivités autochtones ont été
mises au courant du règlement prochain de
l'Union européenne. Il appartient au GTNO de
discuter des incidences de ce règlement sur
chacun de ses propres règlements fauniques.
Le CTG a participé à deux réunions de la Wild
Fur Coalition, groupe organisé en vue
d'élaborer une stratégie canadienne à l'égard
du règlement de l'union européenne sur les
importations de fourrure.

Aucune nouvelle mesure législative n'a été
demandée ou présentée au sujet de la récolte
sans cruauté depuis la signature de l'ERTGG.

Le CTG a été informé de la politique de l'Union
européenne et a reçu la possibilité de
participer à la Stratégie canadienne.

Projet:
FONDS POUR LES RECHERCHES SUR LA
FAUNE

Référence: 042

Chefs de projet: ORRG

État du projet: ACHEVÉ

Le Fonds pour les recherches sur la faune



25

(FRF) est le fruit d'une contribution
financière non renouvelable du
gouvernement du Canada, au montant de
2 030 000 $.

1995: Le FRF a été investi chez Wood
Gundy/CIBC à Edmonton. LORRG consacre
les intérêts à ta recherche menée chaque
année sur les ressources renouvelables
dans la RVRG. Le Fonds pour les
recherches sur la faune donne actuellement
environ 200 000 $ par année, qui viennent
compléter les fonds de recherche dans le
budget de fonctionnement de l'ORRG. Les
ministères qui participent à ce projet (y
compris DRWED, MPO et CWS) font rapport
à l'ORRG, par l'intermédiaire du processus
axé sur les propositions, du pourcentage de
financement qu'ils consacreront au projet
dans la RVRG, dans le cadre de l'hypothèse
n° 1 que présente le plan de mise en œuvre-
Un fort pourcentage du financement pour la
recherche ministérielle provient du FRF.

Projet:
ÉTUDE SUR LES RÉCOLTES
D'ANIMAUX SAUVAGES DANS LA
RÉGION VISÉE PAR LE RÈGLEMENT

Référence: 044

Chefs de projet: ORRG

État du projet: EN COURS D'EXÉCUTION

En juillet 1997, l'Étude sur les récoltes d'ani-
maux sauvages était dans les délais par rap-
port au calendrier fixé dans le plan de mise
en œuvre. Le coordonnateur de l'étude sur
la récolte des Gwich'in (ERG), lan
McDonald, a été engagé en 1995, quatre
postes d'intervieweur communautaires ont
été établis et l'on a créé un poste d'adjoint à
l'ERG. Le premier rapport annuel de l'ERG
sera publié à l'automne de 1997. Le groupe
de travail sur l'Étude sur les récoltes
d'animaux sauvages se réunit une fois par
an pour passer en revue la méthodologie de
l'Étude sur les récoltes d'animaux sauvages
et pour formuler des recommandations à
l'ORRG au sujet de l'année à venir,

Projet:
DÉTERMINATION DE LA RÉCOLTE
TOTALE AUTORISÉE D'OISEAUX
MIGRATEURS

Référence: 046

Chefs de projet: CWS

État du projet: EN COURS

CWS a informé avec diligence l'ORRG de
toute modification des lois sur les oiseaux

migrateurs susceptible d'avoir des répercus-
sions sur l'utilisation par les Gwich'in.
L'ORRG sait, parce que CWS siège à cet
Office, que les oiseaux migrateurs sont
gérés en fonction d'un ensemble bien défini
de règlements qui couvrent un continent tout
entier. L'ORRG a été consulté concernant la
gestion des oiseaux aquatiques migrateurs,
et DRWED a mené une recherche sur les
oiseaux migrateurs. L'ORRG n'a pas discuté
jusqu'ici de l'établissement d'une récolte
totale autorisée pour les oiseaux migrateurs.
À ce jour, l'ORRG n'a jamais adressé de
demande à CWS sur les récoltes, ni reçu
des chiffres à cet égard. Pour l'instant, la
récolte totale autorisée des oiseaux
migrateurs considérés comme gibier dans la
RVRG n'a pas une priorité élevée. Aucune
mesure n'a été prise, ou n'a de chances
d'être prise dans un proche avenir.

Projet:
GESTION DES ESPÈCES MIGRATRICES

Référence: 048

Chefs de projet: DRWED. MPO,
CWS, MAINC

État du projet: EN COURS

La structure de cogestion mise au point au
sein de la RVRG s'est révélée un agent effi-
cace de gestion de la faune migratrice. Les
organismes gouvernementaux en cause se
sont acquittés de leurs obligations en vertu
de l'ERTGG, facilitant ainsi la participation
des organismes de cogestion à l'élaboration
de plans de gestion et à l'examen des
questions de gestion, y compris la
délivrance de permis et les recherches.
DRWED a coordonné la préparation d'un
plan de gestion et d'une entente de
collaboration concernant la harde de
caribous du lac Bluenose.

On a effectué une étude de l'omble de la riv-
ière Rat, et on prépare un plan de gestion
des pêches avec le MPO et l'ORR. L'entente
sur la gestion de la harde de caribous de la
Porcupine a entraîné la participation de
l'ORRG aux efforts de lobbying et de coges-
tion. CWS doit répondre de la gestion des
espèces menacées d'extinction et siège au
Groupe de travail sur le Projet conjoint sur
les oies de l'Arctique. Une recherche a été
menée avec CWS sur les oiseaux
migrateurs considérés comme gibier.

Projet:
ÉTABLIR UNE ENTENTE DE GESTION
DE LA HARDE DE CARIBOUS DU LAC
BLUENOSE

Référence: 049

Chefs de projet: DRWED

État du projet EN COURS D'EXÉCUTION

Les contacts initiaux (consultations) avec
les usagers des caribous du lac Bluenose
en vue de préparer une entente de gestion
ont été menés à bien dans la RVRG en
mars 1995. Une ébauche de plan a été
préparée et distribuée aux parties en
cause. Une deuxième série de
consultations avec des représentants des
conseils de gestion et du Ministère au sein
des collectivités a été achevée en mars
1996. En novembre 1996, un atelier a été
donné à Inuvik à l'intention de tous les
utilisateurs. Les recommandations finales
émanant de l'atelier ont été intégrées à
l'ébauche de plan et diffusées parmi les
collectivités en avril 1997. Il était
recommandé de rédiger une entente de col-
laboration, qui mènerait à la longue à une
entente de cogestion formelle (2 à 3 ans).

Le financement de mise en œuvre pour
cette activité entre 1992 et 1996 était de
162 825 $.

Projet:
GESTION DES ESPÈCES
MIGRATRICES QUI TRAVERSENT DES
FRONTIÈRES INTERNATIONALES

Référence: 051

Chefs de projet: CWS

État du projet: EN COURS

CWS tient l'ORRG au courant des
questions de gestion internationale des
espèces migratrices grâce à son
appartenance à l'ORRG. Paul Latour,
membre de CWS, a consulté l'ORRG au
sujet des récentes modifications de la
Convention concernant les oiseaux
migrateurs et des mesures législatives
fédérales sur les espèces menacées
d'extinction. L'appartenance de CWS aux
conseils de cogestion internationaux
(conseil international de gestion de la harde
de caribous du lac Porcupine) permet à
l'ORRG de se tenir au courant et de
participer aux négociations internationales.
11 faudra consulter le CTG à l'avenir.
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Projet:
ÉTABLISSEMENT DE LA POSITION DU
CANADA À LÉGARD DES CONSULATION ET
NÉGOCIATIONS INTERNATIONALES SUR LA
GESTION DES OISEAUX MIGRATEURS

Référence: 052

Chefs de projet: Canada

État du projet: EN COURS

On a consulté les Gwich'in au sujet des
modifications de la Loi sur ta Convention
concernant les oiseaux migrateurs (LCCOM) et
sollicité leur opinion. Les Gwich'in étaient
membres du comité autochtone qui a contribué
à l'établissement des positions du
gouvernement fédéral avant les négociations.
L'ORRG a donné une réponse formelle aux
modifications de la LCCOM, et CWS a financé
la participation de l'ORRG à cette LCCOM.
L'ORRG facilite les consultations sur les
négociations qui se rapportent à la gestion des
oiseaux migrateurs.

Projet:
DÉLIVRANCE DE NOUVEAUX PERMIS DE
RÉCOLTE COMMERCIALE DE LA FAUNE

Référence: 053

Chefs de projet: ORRG

État du projet: EN COURS

Aucun nouveau permis commercial n'a été
délivré à ce jour par l'ORRG pour la récolte de
faune dans la RVRG. Le plan de mise en œuvre
propose des modalités de délivrance, mais ces
modalités n'ont pas encore été mises en
application. La chasse de la faune dans la
RVRG est effectuée pour la plupart à des fins de
subsistance, assortie seulement d'une activité
commerciale locale à l'échelle du lac Bluenose.

La délivrance de nouveaux permis par l'ORRG
pour le pourvoiement commercial relatif à la
faune ne devrait pas lui coûter beaucoup à
l'avenir. Le CTG conservera, sur réception d'une
demande de récolte commerciale de la faune,
son droit de premier refus.

Projet:
DROITS ACTUELS DE PÊCHE
COMMERCIALE DANS LES EAUX DES
TERRES DES GWICH'IN

Référence: 056

Chefs de projet: MPO

État du projet: EN COURS

Avril 1997: Aucun nouveau permis de pêche
commerciale n'a été délivré, durant la péri-

ode couverte par l'examen, pour les eaux des
terres des Gwich'in.

Projet:
DÉLIVRANCE DE PERMIS COMMERCIAUX
POUR LA PÊCHE DANS LES EAUX HORS DES
TERRES DES GWICH'IN

Référence: 057

Chefs de projet: MPO

État du projet: EN COURS

En avril 1995, le MPO et l'ORRG ont fixé
provisoirement à huit le nombre de permis de
pêche commerciale dans la RVRG pour l'année en
question. Aucune autre limite officielle n'a été fixée
depuis lors.

Avril 1997: L'ORRG n'a pas recommandé, dans
les neuf mois de l'entrée en vigueur de la loi de
mise en œuvre, de limite au nombre de permis
pour chaque pêche. Le MPO et L'ORRG ont
convenu de laisser la situation sur les permis dans
son état actuel (soit renouveler les huit permis
commerciaux actuels) jusqu'à ce que l'ORRG soit
disposé à traiter de la question. Aucun nouveau
permis de pêche commerciale n'a été délivré
durant la période couverte par l'examen. Le MPO
et l'ORRG réévaluent la question à intervalles
réguliers. Des discussions doivent se tenir avec
les CRR en 1997.

Projet:
DÉLIVRANCE DE NOUVEAUX PERMIS DE
GUIDE ET DE POURVOIEMENT
RELATIVEMENT AUX CARIBOUS DE LA
TOUNDRA

Référence: 060

Chefs de projet: GTNO

État du projet: EN COURS

Aucun nouveau permis n'a été délivré à ce jour.

L'entente sur la gestion de la harde de caribous de
la Porcupine n'autorise aucune exploitation
commerciale. Le processus de délivrance de
nouveaux permis sera couvert par la préparation
du plan de gestion du caribou du lac Bluenose.
DRWED assume les coûts d'administration et de
traitement des permis de guidage et de
pourvoiement pour le caribou du lac Bluenose,
c'est-à-dire qu'ils ne devraient pas se traduire par
des coûts supplémentaires pour l'ORRG en vertu
des dispositions de l'ERTGG.

Projet:
ABANDON D'UN PERMIS, ET(OU) VENTE OU
CESSION D'ENTREPRISES DE NATURALISME,
OU DE GUIDE ET DE POUR-VOIEMENT
COMMERCIAUX SE RAPPORTANT À LA
CHASSE ET À LA PÊCHE

Référence: 063

Chefs de projet: Services qui délivrent des permis

État du projet: EN COURS

Aucun permis n'a été abandonné, vendu ou cédé,

Projet:
ETABLISSEMENT DE L'OFFICE DES
RESSOURCES RENOUVELABLES

Référence: 064

Chefs de projet: MAINC

État du projet: ACHEVÉ

Le projet est achevé. L'ORRG a été mis sur pied
au début de 1994 et fonctionne depuis lors avec
des fonds de mise en œuvre.

Voici les budgets qui ont été approuvés:
1993-1994: 453 005 $; modifié à 53 005 $;
1994-1995: 401945 $; modifié à 337 567 $;
1995-1996: 678 800 $;
1996-1997: 794 056 $;
1997-1998: 738 372 $

Le personnel à temps plein est en place. Le
personnel et les membres de l'ORRG œuvrent de
concert avec les membres nommés par les
organismes engagés dans la gestion des
ressources renouvelables dans la RVRG, y
compris le MPO, CWS et DRWED. On a établi des
structures pour faciliter la coordination des travaux
de recherche, des plans de gestion, et de
l'éducation et de la formation.

Projet:
CAPACITÉS DE RECHERCHE INDÉPENDANTE
DE L'OFFICE DES RESSOURCES
RENOUVELABLES

Référence: 066

Chefs de projet: ORRG

État du projet: EN COURS

L'ORRG évalue la recherche faunique exécutée
par les agences, chercheurs extérieurs et autres
qui formulent des demandes de financement.
L'Office évalue depuis quatre ans les mesures
législatives sur les espèces menacées d'extinction
et sur les oiseaux migrateurs. Jusqu'à maintenant,
le personnel de l'ORRG a mené une recherche
indépendante sur les populations et l'habitat des
orignaux; les connaissances environnemen-
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tales des Gwich'in; l'habitat de l'omble de la
rivière Rat; l'utilisation de la forêt dans la
RVRG; et les inventaires forestiers.

Au cours des cinq premières années de mise
en œuvre, le financement de la recherche
indépendante a été facilité grâce au budget
de fonctionnement de l'ORRG (50 000 $). Un
budget de base supplémentaire a servi à
financer les projets de recherche et de ges-
tion. Le personnel de l'ORRG mène (et par-
ticipe à) plus de projets de recherche et de
gestion que prévu à l'origine, en raison des
coupures dans cette agence et des exigences
de la mise en œuvre.

Projet:
ÉTUDES SUR LA RECHERCHE SUR LA
FAUNE OU SUR LES RÉCOLTES
D'ANIMAUX SAUVAGES DANS LA
RÉGION VISÉE PAR LE RÈGLEMENT

Référence: 067

Chefs de projet: gouvernement, ORRG

État du projet: EN COURS, a besoin de
révision

Cette activité décrit l'obligation du
gouvernement et de l'Office des ressources
renouvelables d'inclure les CRR dans la
recherche faunique et dans l'étude sur les
récoltes d'animaux sauvages.

Les CRR participent de plus en plus aux
recherches sur les ressources renouvelables
et aux projets de gestion dans la région visée
par le règlement avec les Gwich'in. L'ORRG,
le gouvernement et les CRR préparent des
plans de gestion des ressources
renouvelables qui indiquent les recherches et
la gestion qui sont nécessaires dans la
RVRG. L'ORRG a veillé à ce que les CRR
participent pleinement à la gestion, aux
processus de planification et aux projets de
recherche.

Le Comité de mise en œuvre recommande
qu'on modifie comme suit le titre de cette
feuille d'activité: « Participation des conseils
des ressources renouvelables et des Gwich'in
qui s'adonnent à l'exploitation aux recherches
sur la faune ou aux études des récoltes dans
la région visée par le règlement ».

Projet:
ÉTABLISSEMENT DES CONSEILS DES
RESSOURCES RENOUVELABLES

Référence: 068

Chefs de projet: Organisme Gwich'in
désigné - CTG

État du projet: ACHEVÉ, a besoin de révi-
sion

Des CRR ont été établis dans chacune des
quatre collectivités dans la région visée par
le règlement avec les Gwich'in. Les
responsabilités de base de ces CRR,
conformément aux dispositions des articles
12.9.1, 12.9.2 et 12,9.3, consistent à
encourager et à promouvoir la participation
des collectivités locales aux activités de
conservation, aux études sur les récoltes
d'animaux sauvages, et aux recherches et à
la gestion de la faune. Ils disposent du
pouvoir de répartir le contingent nécessaire
entre les Gwich'in; de gérer l'exercice, dans
la localité, des droits de récoite des
Gwich'in, notamment sur le plan des
méthodes, des périodes et des lieux;
d'établir, sous réserve de l'approbation de
l'ORRG, des secteurs de piégeage collec-
tifs; et de conseiller l'Office à l'égard des
activités de récolte exercées par les
Gwich'in. Tout au long des cinq premières
années de la mise en œuvre, les CRR se
sont plaints au CTG qu'ils sont sous-
finances, surtout depuis l'adoption de la
LGRVM, qui leur a confié davantage de
responsabilités.

Le CTG a soumis une proposition, dans
le cadre de l'examen quinquennal, de
financement supplémentaire pour les ans
6 à 10. Le Comité recommande que le
MAINC étudie cette demande de
financement.

Projet:
FORMULATION DE LA POSITION
GOUVERNEMENTALE À LÉGARD DES
ACCORDS INTERNATIONAUX
SUSCEPTIBLES D'AVOIR UNE
INCIDENCE SUR LA FAUNE OU SON
HABITAT

Référence: 069

Chefs de projet: CWS, MPO

État du projet: EN COURS

Avril 1997: Les Gwich'in ont été tenus au
courant et consultés au cours des réunions
préliminaires qui ont précédé les négocia-
tions sur la Convention concernant les
oiseaux migrateurs (CCOM) avec les É.-U.
Le membre de CWS qui siège à l'ORRG
tient l'Office au courant de la situation à
l'égard de la CCOM.

Mai 1996: Les Gwich'in ont été consultés au
sujet des modifications récentes de la
CCOM.

CWS a joué un rôle de premier plan dans
les récentes négociations avec l'Union
européenne au sujet du piégeage sans cru-
auté. L'interdiction européenne a été levée,
à condition que le lobby continue à
démontrer et à créer des systèmes de
piégeage plus efficaces et moins cruels.

Les Gwich'in ont participé au lobbying, y
compris à œuvre du CGHCP en vue de
protéger les lieux de mise bas dans
l'ANWR, et à son activité auprès du lobby
de la fourrure en Europe. Johnny Charlie et
Frank Edwards siègent au CGHCP pour le
CTG.

Projet:
ACTIVITÉ DU MINISTÉRE DES
RESSOURCES RENOUVELABLES

Référence: 070

Chefs de projet: DRWED

État du projet: EN COURS

Cette activité résume l'activité du ministère
des Ressources, de la Faune et du
Développement économique (DRWED).
Voici une partie des fonds de mise-en
œuvre que le Canada a versés à DRWED
pour des activités dans la région visée par
le règlement:
1992-1993: 28554 $
1993-1994: 105 426 $
1994-1995: 106 701 $
1995-1996: 109 903 $
1996-1997: 113 199 $
1997-1998: 115 654 $

Les fonds de mise en œuvre ont été utilisés
essentiellement par DRWED dans le cadre
d'un poste de coordonnateur a.-p. —
DRWED — CRR.

Le titre de cette feuille d'activité sera modifié
de façon à tenir compte du changement de
nom du Ministère. Le MAINC va créer des
pages récapitulatives analogues pour les
ministères fédéraux.

Projet:
RÉCOLTE D'ARBRES À DES FINS
COMMERCIALES

Référence: 072

Chefs de projet: GTNO

État du projet: EN COURS

Le GTNO-RWED doit répondre de la
délivrance de permis d'exploitation des
forêts dans la RVRG. Cette feuille explique
le mode de participation des conseils des
ressources (axés dans les collectivités) à la
délivrance des permis. Cinq permis ont été
délivrés depuis cinq ans. Un processus a
été établi pour les récoltes à petite échelle.
Les lignes directrices sur la récolte d'arbres
font l'objet de consultations.

L'ORRG a établi, de concert avec DRWED,
un nouveau processus de délivrance de
permis pour la récotte d'arbres dans la
RVRG. Le groupe de travail sur les forêts,
qui facilite les activités d'exploitation
forestière dans la
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RVRG, inclut notamment du personnel de
DRWED et de l'ORRG. Le nouveau
processus sera toujours administré par
DRWED, mais il faut veiller à ce que chaque
CRR étudie toute demande de récolte
commerciale avant de délivrer des permis.

Projet:
APPROBATION DES PLANS ET
POLITIQUES DE CONSERVATION DES
FORÊTS ET DE GESTION DES FORÊTS
PAR L'OFFICE DES RESSOURCES
RENOUVELABLES

Référence: 074

Chefs de projet: GTNO

État du projet: EN COURS D'EXÉCUTION, a
besoin de révision

L'ORRG a assumé jusqu'à présent une
bonne partie de l'initiative pour la création
d'un plan de gestion forestière. Le biologiste
de l'ORRG pour les forêts et les pêches va
s'occuper du plan de gestion des forêts pour
les quatre à cinq années à venir. Du point de
vue du financement, l'ORRG a assumé des
responsabilités de gestion de projet dans le
contexte de la distribution de fonds en vue de
préparer un plan de gestion des forêts, qui
est l'une des responsabilités que l'ERTGG
confie à DRWED. Cette question a été
abordée durant l'examen quinquennal: on en
a conclu que la responsabilité du GTNO est
ici de consulter l'ORR sur toute question qui
se rapporte aux forêts et à la gestion
forestière, et que rien ne l'oblige à créer un
plan dans un délai déterminé.

Le GTNO est bien conscient du rôle que
l'ORRG a joué, mais il ne s'agit pas pour l'in-
stant d'une obligation qui relève de l'Office,

Le GTNO a convenu d'envoyer une lettre à
l'ORR pour l'informer que les montants de
mise en œuvre indiqués dans le plan (p.71)
pour consulter avec le CTG, l'ORR et les
CRR sur les questions qui pourraient avoir un
impact sur la faune ou son habitat, les forêts
et la gestion forestière.

Projet:
CONSULTATION AVEC L'OFFICE DES
RESSOURCES RENOUVELABLES (ORR)
CONCERNANT LA FORESTERIE

Référence: 075

Gestionnaires du projet: GTNO

État du projet: EN COURS

Le surintendant régional des RFDE travaille
en étroite collaboration avec le CTG, l'ORR et

les CRR concernant tous les aspects de
conservation et de gestion des forêts. Le
Bureau participe aussi à un programme
d'exploitation forestière potentiel, à un projet
de photographie aérienne et à un exercice
d'inventaire forestier qui fera partie du Plan
d'aménagement des forêts.

Le Groupe de travail sur les forêts organisé
par l'entremise de l'ORRG aide à faciliter
une bonne partie de cette consultation.

L'ORRG a été consulté par le Conseil provi-
soire de l'aménagement du territoire concer-
nant le Document sur les plans et les
options applicable à toute activité forestière
dans la région visée par le règlement.

Projet:
LÉGISLATION VISANT À RÉGLEMENTER
OU À INTERDIRE LA RÉCOLTE DE
PLANTES

Référence: 077

Gestionnaire du projet: Gouvernement

État du projet: EN COURS

Cette disposition fait en sorte que le CTG
soit consulté relativement à la législation sur
la récolte de plantes: préavis, étude de la
réponse et modification, selon les besoins.

Aucun projet de loi n'a été déposé au
cours de la période de cinq ans.

Projet:
MODIFIER LES LIMITES D'UN PARC
NATIONAL APRÈS SON
ÉTABLISSEMENT

Référence: 078

Gestionnaires du projet: MDE- Service
canadien des parcs (SCP)

État du projet: EN COURS

En avril 1997, il n'y avait pas de parc nation-
al existant ou proposé pour la région visée
par le règlement.

Projet:
ÉTABLISSEMENT ET EXPLOITATION
DE PARCS NATIONAUX

Référence: 080

Gestionnaires du projet: MDE - Service
canadien des parcs (SCP)

État du projet: EN COURS

En avril 1997, il n'y avait pas de parc nation-
al existant ou proposé pour la région visée
par le règlement.

Projet:
ÉTABLISSEMENT ET EXPLOITATION
D'AIRES PROTÉGÉES

Référence: 082

Gestionnaires du projet: GTNO, MAENC

État du projet: EN COURS

En mars 1997, le MRFDE a organisé un
atelier à Inuvik pour discuter des aires pro-
tégées relevant du gouvernement des
T.N.-O. Le ministère de la Justice a fourni
les avis juridiques concernant les parcs.

Le Conseil de l'aménagement du territoire
des Gwich'in discute d'aires protégées
avec des organisations communautaires
de la région. Le Conseil a participé
directement à la rédaction du Plan
directeur du parc territorial des Gwich'in et
à la mise en œuvre du Plan de gestion de
la rivière patrimoniale Artic Red, et il a
conseillé le Comité consultatif du bassin
de la rivière Peel, qui a recommandé des
aires à protéger dans les bassins des
rivières Artic Red et Peel. Le Conseil a
également dressé une liste complète des »
aires protégées » (non prévues dans la loi)
afin de déterminer les classification des
utilisations du territoire pour le plan
d'aménagement des Gwich'in.

Le Conseil de planification intérimaire a
pris les devants dans l'établissement
d'aires protégées au niveau régional en
vertu de la loi.

Projet:
CONSULTATION DU CONSEIL TRIBAL
DES GWICH'IN AVANT L’ÉTABLISSEMENT
D'UN PARC PROVINCIAL QUI N'EST PAS
PRÉVU DANS LA DÉFINITION DE PARC
TERRITORIAL.

Référence: 084

Gestionnaire du projet: GTNO

État du projet: EN COURS

II y a un comité du parc et le
développement du parc territorial Gwich'in
est en cours. Depuis quelques années, le
comité a travaillé à la planification du parc
et à l'aménagement du site et aussi à
l'établissement des structures requises
pour que le parc puisse fonctionner.

Projet:
PLANS DE GESTION DU PARC
Référence: 085
Gestionnaire du projet: GTNO
État du projet: TERMINÉ

En 1995, le MRFDE a participé à la mise sur
pied d'un comité des parcs gwich'in (prési-
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dent, deux représentants du CTG et deux
représentants du GTNO). Le développement
du parc territorial gwich'in à Campbell Lake
est en cours. Gwich'in Geographics a préparé
un plan d'aménagement du parc que le
Comité des parcs a approuvé (avril 1995).
Gwich'in Geographica/Ferguson Simek and
Clark travaillent actuellement à l'élaboration
d'une définition d'un concept et d'un thème
pour l'infrastructure du parc. Le contrat pour
l'aménagement d'un terrain de camping pour
les véhicules de plaisance et d'une route
d'accès au lac a été accordé à Chii
Construction, une société gwich'in.

Le plan d'aménagement du parc a été
préparé et approuvé par le ministre du
Développement économique et du
tourisme avant la création du MRFDE.

Projet:
POSSIBILITÉS D'EMPLOI ET DE
FORMATION ASSOCIÉES AUX AIRES
PROTÉGÉES

Référence: 086

Gestionnaires du projet: GTNO, MAINC

État du projet: EN COURS

Des bénéficiaires Gwich'in ont été
embauchés et formés comme agents des
parcs et des services aux visiteurs et comme
agents de parc saisonniers au sein de la
région (centres pour les visiteurs dans
l'ensemble de la région visée par le règlement
des Gwich'in (RRG). Le plan d'aménagement
du parc a permis aussi de cerner les
possibilités d'emploi et de formation qui
s'offriront lorsque le parc territorial Gwich'in
sera terminé.

Août 1997 - MRFDE - La région d'Inuvik rap-
porte que des compagnies appartenant aux
Gwich'in et des organisations Gwich'in ont
obtenu des contrats et des emplois pour une
valeur totalisant 918 784 $. Les fonds de mise
en œuvre fournis au GTNO par le Canada ont
servi payer une année-personne:

1992/1993 2 753 $
1993/1994 10 233 $
1994/1995 10 540 $
1995/1996 10 855 $
1996/1997 11 182 $
1997/1998 11 424 $

Projet:
RÈGLEMENT DES DEMANDES
D'INDEMNISATION POUR LES PERTES
DE RÉCOLTE ATTRIBUABLES AUX
ACTIVITÉS DE DÉVELOPPEMENT

Référence: 088

Gestionnaire du projet: Parties à la
demande d'indemnisation des récoltes

État du projet: EN COURS

Aucune date n'a été fixée pour une action
contre un promoteur relativement à la perte
d'équipement de récolte ou de propriété.

Projet:
FOURNITURE DE SABLE ET DE GRAVIER
PAR LES GWICH'IN

Référence: 090

Gestionnaire du projet: Conseil des terres
et des eaux des Gwich'in (CTEG)

État du projet: EN COURS

Cette activité sert à décrire le processus
d'examen suivi par l'OTEG concernant
l'exploitation d'une carrière de sable et de
gravier sur les terres des Gwich'in, notam-
ment le processus de négociation entre
les Gwich'in (CTG) et l'utilisateur, de
même que le processus d'examen
administré par le Conseil pour d'autres
sources d'approvisionnement.

Les réserves exprimées par le Groupe de
travail sur l'aménagement du territoire des
Gwich'in (GTATG) concernant le statut des
Règles de contrôle et d'aménagement du
territoire ont été communiquées au CTG. Il
faut établir une procédure officielle de com-
munication entre le CTG, l'utilisateur et le
CTEG. Un travail préliminaire en ce sens a
été fait. L'OETG a commencé à élaborer un
SIG et à recueillir des données de base pour
s'acquitter de son rôle et de ses responsabil-
ités. Le MAINC continue d'agir dans ce
dossier jusqu'à l'adoption de la LGRVM.

Projet:
DROIT DU GOUVERNEMENT DE
PRENDRE SANS FRAIS DU SABLE ET
DU GRAVIER SUR CERTAINES TERRES
DES GWICH'IN PENDANT UNE PÉRIODE
DE 20 ANS

Référence: 092

Gestionnaire du projet: Gouvernement

État du projet: EN COURS. Un examen
s'impose.

Le MDT - GTNO a accepté de fournir au
CTG l'expertise requise, au moment
nécessaire,

pour élaborer un plan de gestion de la carrière
de Frog Creek. Actuellement, le CTG
collabore entièrement avec le MDT
concernant l'utilisation de la carrière de Frog
Creek et aussi concernant l'accès à toutes les
autres carrières dans la région visée par le
règlement. En décembre 1994, le CTG s'est
dit inquiet au sujet des coûts que représentera
la remise en état après vingt années
d'exploitation par le GTNO et il a indiqué que
sans une solution au problème de l'entretien
de la route et des coûts de traitement de la
demande de permis pour l'exploitation d'une
carrière, le gouvernement ne pourrait plus
accéder au site. Le CTG a précisé aussi que
l'établissement de camps sur le site de la
carrière et le transport d'ordures et les égouts
ne font pas partie de l'entente d'accès gratuit.

L'élaboration d'un plan de gestion de carrière
a été abordée comme solution aux problèmes
de remise en état. On a indiqué une volonté
de collaborer en ce sens avec le CTG.

Projet:
DONNÉES ET RENSEIGNEMENTS
RELATIFS AUX TERRES DES
GWICH'IN.

Référence: 093

Gestionnaires du projet: MAINC – NAP

État du projet: EN COURS

Le Canada doit mettre à la disposition du
Conseil tribal des Gwich'in des données et
des renseignements sur les ressources et
sur les droits, titres et intérêts existants sur
les terres des Gwich'in le plus tôt possible
après l'adoption de la loi concernant le
règlement des revendications.

Au moment de l'adoption de la loi, il n'y
avait pas de baux pour les terres choisies
par les Gwich'in. Les données sur les
ressources qui se trouvent sur les terres
des Gwich'in sont fournies régulièrement.
Le NAP dressera une liste de tous les baux
et aliénations touchant les terres choisies
par les Gwich'in. Le CTG a obtenu un
rapport (par l'entremise de Jeff Weist,
conseiller juridique) le 30 avril 1997.
Certains terrains n'ont pas fait l'objet d'une
demande de titre, mais le processus est en
cours. Le CTG attend toujours une réponse
du Bureau d'enregistrement des droits
fonciers avant de délivrer les titres.

Projet:
NETTOYAGE DES SITES CONTENANT DES
DÉCHETS DANGEREUX

Référence: 094

Gestionnaire du projet: MAINC
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État du projet: EN COURS. Un examen
s'impose.

Avril 1997 - La Stratégie pour l'environnement
arctique a pris fin le 31 mars 1997. Les sites
contenant des déchets non dangereux sont
précisés dans l'EFG. Le nettoyage de ces sites
se fait en consultation avec les collectivités.

Projet:
ENREGISTREMENT DES TITRES FONCIERS
POUR DES TERRES APPARTENANT AUX
GWICH'IN

Référence: 096

Gestionnaires du projet: GTNO – Justice

État du projet: EN COURS

Un titre foncier a été délivré pour les parcelles
visées par le règlement pour lesquelles il n'y a
pas eu d'arpentage et pour lesquelles ce travail
n'est pas envisagé (15 parcelles). Un plan
d'arpentage a été enregistré pour tous les sites,
sauf deux, pour 14 des parcelles municipales qui
n'avaient pas déjà été arpentées et pour les
sections des limites des parcelles de terres
visées par le règlement. Le Bureau
d'enregistrement des droits fonciers traite
actuellement les demandes de titre foncier pour
14 autres parcelles situées sur les terres visées
par le règlement et pour lesquelles des plans
d'arpentage ont été enregistrés pour des parties
des limites. Les titres pour tous les terrains
municipaux ont été émis (90).

Avril 1997 - Seuls trois plans d'arpentage n'ont
pas été été enregistrés. Le CTG a approuvé tous
les plans et les études techniques sont
terminées. Trois plans du secteur d'AkIavik seront
enregistrés sous peu. Il reste du travail à faire le
long de la frontière territoriale Gwich'in Inuvialuit,
la dernière partie qui doit faire l'objet d'un
arpentage par les responsables des Gwich'in et
du MAINC.

Projet:
LEVÉS DE DÉLIMITATION DE FRONTIÈRE
DES TERRES DES GWICH'IN

Référence: 097

Gestionnaires du projet: MAINC

État du projet: EN COURS

Tous les levés de délimitation de frontière
d'intérêts fonciers faisant partie des terres des
Gwich'in ou adjacentes à ces terres et prévues
dans l'Accord sont maintenant terminés. Tous les
levés sont terminés à l'exception de ceux qui
concernent la frontière d'Aklavik; dans ce cas, le
travail local est ter-

miné et la préparation des plans est en cours.

Le travail a été fait pour toutes les emprises servant
à délimiter les terres des Gwich'in (parties des
routes Dempster et Mackenzie),

Projet:
REDEVANCES OU LOYERS NON
REMBOURSABLES POUR DES TERRES DES
GWICH'IN ENTRE LE MOMENT DE L'ENTENTE
FINALE ET L'ADOPTION DE LA LOI

Référence: 099

Gestionnaires du projet: MAINC

État du projet: TERMINÉ

II n'y a pas eu de redevances ni de loyers courus
pour le gouvernement.

Projet:
PAIEMENTS REÇUS PAR LE CANADA DE LA
FART DE TITULAIRES D'INTÉRÊTS FONCIERS
SUR DES TERRES D'AKLAVIK

Référence: 100

Gestionnaires du projet: MAINC

État du projet: TERMINÉ

II n'y avait pas d'intérêts fonciers connus sur les
terres d'AkIavik pour lesquels le gouvernement
percevait des redevances ou des loyers.

Projet:
REDEVANCES POUR LE SABLE, LE GRAVIER,
L'ARGILE ET D'AUTRES MATÉRIAUX DE
CONSTRUCTION SIMILAIRES EXTRAITS DE
TERRES D'AKLAVIK

Référence: 101

Gestionnaires du projet: MAINC

État du projet: TERMINÉ

Le montant des redevances pour le sable et le
gravier extraits d'AkIavik a été calculé au début de
1993 et un chèque de 140 407,31 $ a été émis. Ces
redevances, ou redevances de Willow Creek, ont
été remises au Conseil des Gwich'in d'AkIavik
(BGG).

Projet:
ADMINISTRATION GOUVERNEMENTALE
D'INTÉRÊTS MINÉRAUX EXISTANTS SUR LES
TERRES DES GWICH'IN

Référence: 102

Gestionnaires du projet: MAINC

État du projet: TERMINÉ

Terminé. I! n'y avait aucun intérêt minéral sur les
terres des Gwich'in au moment de l'adoption de la
loi sur la revendication territoriale.

Projet:
ENTENTES SUR LE PARTAGE DU BASSIN
HYDROGRAPHIQUE

Référence: 104

Gestionnaires du projet: MAINC

État du projet: EN COURS

Des négociations se déroulent actuellement en
comité au sujet du bassin hydrographique du
Mackenzie entre le Yukon, les T-N.-O., l'Alberta,
la Saskatchewan, la Colombie-Britannique et le
gouvernement fédéral (ME et MAINC).

Le GTNO, le MDE et le MAINC ont signé un
Accord-cadre.

Le 12 août 1997, le CTG a reçu l'Accord-cadre sur
les eaux transfrontalières du bassin du
Mackenzie.

Mai 1994 - Le Conseil tribal des Gwich'in appuie
la résolution du Forum des Premières nations au
CBHM en vue d'une participation plus importante
des Premières nations au processus de
surveillance du bassin.

On a consulté le CTG au sujet des négociations
transfrontalières dans le cadre de sa participation
aux travaux du Comité consultatif du bassin
hydrographique de ta rivière Peel (présidé par le
MAINC, Bureau régional du Yukon). Le but de ce
comité était de s'occuper de l'entente bilatérale
sur le bassin hydrographique qui doit être signée
entre le Yukon et les T.N.-O. relativement à la
ligne de partage des eaux de la rivière Peel et qui
inclura les Premières nations dans la gestion des
eaux.

Projet:
ENTENTES D'INDEMNISATION DES PERTES
OU DES DOMMAGES POUVANT ÊTRE
OCCASIONNÉS PAR DES DÉVELOPPEMENTS
DANS LA ZONE VISÉE PAR LE RÈGLEMENT

Référence: 105

Gestionnaires du projet: CTEG

État du projet: INCOMPLET

Cette fiche de projet décrit le processus que
suivra le Conseil des terres et des eaux (CTE)
dans les cas où l'utilisation des eaux modifie
considérablement le débit ou la qualité de l'eau
dans la zone visée par le règlement. Le CTE
recommandera que l'activité soit autorisée
uniquement après la conclusion
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d'une entente d'indemnisation entre le CTG
et le demandeur.

Le CTE n'a pas obtenu l'autorisation légale
d'étudier les demandes de permis d'utilisa-
tion des eaux étant donné que le gouverne-
ment fédéral n'a pas encore adopté la
LGRVM. Le CTE a commencé à élaborer
ses procédures et lignes directrices
d'exploitation, une base de renseignements
et un SIG servant à déterminer
l'indemnisation.

Le CTG a créé son Bureau d'administration
des terres et ses Règles de contrôle et
d'aménagement du territoire, ce qui lui per-
mettra d'élaborer un processus pour en
arriver à des ententes d'indemnisation.

Projet:
ENTENTES D'INDEMNISATION DES
PERTES OU DES DOMMAGES POUVANT
ÊTRE OCCASIONNÉS PAR DES
DÉVELOPPEMENTS À L'EXTÉRIEUR DE
LA ZONE VISÉE PAR LE RÈGLEMENT

Référence: 107

Gestionnaires du projet: CTEG

État du projet: INCOMPLET

Le CTE n'a pas obtenu l'autorisation légale
d'étudier les demandes de permis d'utilisa-
tion des eaux étant donné que le gouverne-
ment fédéral n'a pas encore adopté la
LGRVM. Le CTE a commencé à élaborer
ses procédures et lignes directrices
d'exploitation, une base de renseignements
et un SIG servant à déterminer
l'indemnisation.

Le CTG a créé son Bureau d'administration
des terres et ses Règles de contrôle et
d'aménagement du territoire, ce qui lui per-
mettra d'élaborer un processus pour en
arriver à des ententes d'indemnisation.

Projet:
LÉGISLATION PRÉVOYANT
L'ÉTABLISSEMENT DE DROITS D'ACCÈS

Référence: 109

Gestionnaires du projet: Gouvernement

État du projet: EN COURS. Pas de date
prévue.

Cette obligation fait en sorte que l'on
consulte le CTG sur la législation établissant
des droits d'accès.

Pas de date prévue.

Projet:
CONDITIONS RELIÉES À CERTAINS
TYPES D'ACCÈS AUX TERRES DES
GWICH'IN

Référence: 110 Gestionnaires du projet:
CTG

État du projet: EN COURS. Un examen
s'impose.

Accès local - Le CTG a décidé que les CRR
établiraient un processus plus simple pour
l'accès public aux terres des Gwich'in.
Chaque CRR a mis au point son propre
processus de demande et de prise de déci-
sion pour ce type d'accès.

Le CTG n'a pas établi de structure de prise
de décision concernant d'autres types d'ac-
cès plus exclusifs, par exemple accès com-
mercial à incidence considérable. Le CTG a
préparé une ébauche de version finale et il
travaille à l'élaboration d'une politique d'ad-
ministration des règles. On s'attend à ce
qu'elles soient adoptées à l'Assemblée
annuelle à l'été 1998.

Projet:
DÉSIGNATION DE ROUTES D'ACCÈS
PUBLIC SUR LES TERRES DES
GWICH'IN

Référence: 112

Gestionnaires du projet: BDG local

État du projet: EN COURS

Les quatre BDG ont obtenu la responsabilité
de désigner des routes d'accès public sur
les terres des Gwich'in dans leur région.
Bien que les conseils locaux aient désigné
des routes qui devraient servir à l'accès du
public, la production de cartes et d'autres
aides n'est pas terminée conformément à
l'activité numéro un.

Projet:
ACCÈS DU GOUVERNEMENT AUX
TERRES DES GWICH'IN

Référence: 113

Gestionnaires du projet: Gouvernement

État du projet: EN COURS

Le gouvernement donnera un préavis de
son intention d'accéder aux terres des
Gwich'in.

Projet:
ACCÈS AUX TERRES DES GWICH'IN
POUR DES MANOEUVRES MILITAIRES

Référence: 114

Gestionnaires du projet: MDN

État du projet: EN COURS

L'Aviation canadienne a convenu d'un plan
quinquennal d'exercice de formation avec les
Premières nations. Quatre exercices Ranger
ont eu lieu en 1995. L'unité de cadets située à
Inuvik mène chaque année jusqu'à trois
exercices de formation sur le terrain près de la
collectivité. On a également tenu un exercice
aérien et un exercice de communication dans
la région d'Inuvik.

Le MDN a fourni des renseignements sur les
projets de formation et d'exercice que les
conservateurs de parc, les cadets et des
unités militaires basées dans le Sud doivent
entreprendre dans la zone visée par le règle-
ment.

Le MDN fourni au CTG un plan de ses
activités annuelles et le CTG est avisé de
nouveau un mois avant la tenue de l'activité.

Projet:
PRÉAVIS D'EXERCICES OU
D'OPÉRATIONS MILITAIRES DANS LA
ZONE VISÉE PAR LE RÈGLEMENT

Référence: 115

Gestionnaires du projet: MDN

État du projet: EN COURS

La Section du Nord du QGDN continue de
communiquer comme convenu avec le CTG et
les collectivités pour les prévenir des activités
de formation et des exercices des Canadian
Rangers, des cadets et des unités militaires
canadiennes basées dans le Sud. MDN fournit
des renseignements sur les projets de
formation et d'exercice des patrouilles de
Canadian Rangers, des cadets et des unités
militaires basées au sud.

En l'absence d'une entente négociée, le
Conseil tribal des Gwich'in exige un préavis
raisonnable de l'intention d'accéder à ses
terres. En l'occurrence, des arrangements
particuliers seront pris au cas par cas. Tous
les coûte de ces activités sont à la charge des
militaires.

Projet:
ÉTABLISSEMENT D'AIDES À LA NAVIGA-
TION ET DE DISPOSITIFS DE SÉCURITÉ LE
LONG DES VOIES NAVIGABLES

Référence: 116

Gestionnaires du projet: Transports Canada

État du projet: EN COURS

La question des emplacements qui sont situés
sur les terres des Gwich'in pendant plus de
deux ans fera l'objet d'un examen à
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l'automne de 1997.

Projet:
ACCÈS DES SERVICES PUBLICS
AUX TERRES DES GWICH'IN

Référence: 117

Gestionnaires du projet: Services publics

État du projet: EN COURS

Plusieurs services publics sont sur des
terres des Gwich'in, notamment
Northwestel et la Société d'énergie des
Territoires du Nord-Ouest. Cette dernière a
installé des lignes de transmission entre
Inuvik et l'aéroport d'Inuvik. Les Règles
d'aménagement et de contrôle des terres
devraient servir de cadre stratégique pour
la gestion de l'accès des services publics
dans le futur. Tout différend concernant
l'accès à des terres privées sera abordé
par l'entremise de l'Office des droits de
surface. En cas d'échec, la question sera
soumise au Comité d'arbitrage. La
législation visant les droits de surface n'est
pas encore en vigueur pour la vallée du
Mackenzie.

Projet:
AMENDEMENT À UN DROIT D'ACCÈS
EXISTANT AUX TERRES DES GWICH'IN

Référence: 118

Gestionnaires du projet: MAINC, GTNO

État du projet: EN COURS

Selon les besoins (pas d'action jusqu'à
maintenant)

Projet:
ACCÈS AUX TERRES DES GWICH'IN
DANS LE CADRE D'ACTIVITÉS
COMMERCIALES

Référence: 119

État du projet: EN COURS

II y a eu peu d'activité sur les terres des
Gwich'in, à l'exception de l'accès par le
ministère des Transports, Tetlit Zheh
Construction et Arctic Tire pour obtenir du
gravier.

Le tourisme est la seule activité à très
court terme sur des terres privées. Les
Règles d'aménagement et de contrôle
des terres des Gwich'in préciseront les
conditions d'accès à des fins
commerciales.

Projet:
PASSAGE SUR LES TERRES DES
GWICH'IN POUR REJOINDRE DES TER-
RES OU DES COURS D'EAU ADJACENTS
À DES FINS COMMERCIALES

Référence: 121

État du projet: EN COURS

Jusqu'à maintenant, il n'as pas été
nécessaire de franchir des terres à des fins
commerciales.

Chaque CRR se charge de ces demandes
en collaboration avec le GLA, en fonction de
la nature de l'activité.

Les Règles de contrôle et d'aménagement
des terres des Gwich'in préciseront les
conditions d'accès à des fins commerciales.

Projet:
DEMANDES D'ACCÈS RAISONNABLES
AUX TERRES DES GWICH'IN POUR
REJOINDRE DES TERRES ADJACENTES
À DES FINS COMMERCIALES

Référence: 122

État du projet: EN COURS

Jusqu'à maintenant, les intéressés ont
fourni un préavis raisonnable. Il y a eu des
demandes d'accès pour aller chercher des
matières granulées dans la région de
Willow Creek. II y a eu aussi un peu
d'activité touristique à Willow Vreek et à
John Martin Creek.

Les Règles de contrôle et d'aménagement
des terres des Gwich'in préciseront tes
conditions d'accès à des fins commerciales.

Projet:
ACCÈS AUX TERRES DES GWICH'IN
POUR L'EXPLORATION, LE
DÉVELOPPEMENT, LA PRODUCTION OU
LE TRANSPORT DE MINÉRAUX

Référence: 123

État du projet: AUCUNE ACTION
JUSQU'À MAINTENANT

il n'y a pas eu de telles activités sur les
terres jusqu'à maintenant.

La législation visant les droits de surface
n'est pas encore prête pour la vallée du
Mackenzie.

Cette législation décrira les lignes
directrices concernant les préavis pendant
les travaux d'exploration, sous réserve de la
législation sur [es droits de surface, de
même que les conditions pour le
développement, la production et le transport
de minéraux (régime de permis).

Les Règles d'aménagement et de contrôle
des terres des Gwich'in préciseront les
conditions d'accès pour l'exploration, le
développement, la production ou le transport
de minéraux.

Projet:
ACCÈS AUX TERRES DES GWICH'IN LÀ
OU L'ÉTAT GARDE UN INTÉRÊT MINIER À
DES FINS DE PROSPECTION

Référence: 124

Gestionnaires du projet: CTG, prospecteurs
autorisés

État du projet: AUCUNE ACTION JUSQU'À
MAINTENANT

Jusqu'à maintenant, il n'y a pas eu d'activité
sur ces terres.

Les Règles d'aménagement et de contrôle
des terres des Gwich'in préciseront les
conditions d'accès là où l'États conservent un
intérêt minier à des fins de prospection.

Projet:
PUBLICATION DE RENSEIGNEMENTS

Référence: 125

Gestionnaires du projet: MAINC

État du projet: EN COURS

Dès que le projet de Loi sur la gestion des
ressources de la vallée du Mackenzie sera
prêt, le Bureau régional desT.N.-O. préparera
une publication sur le nouveau régime de
gestion.

Les séances de concernant la stratégie de
communication sur la LGRVM ont commencé
en mars 1997. Le CTE a participé aux
rencontres visant à préparer une trousse
d'information. Le CATG a été invité à
participer à des séances futures. Le CTG
sera consulté au sujet de la version
préliminaire.

Projet:
CONSULTATION AVANT L'OUVERTURE
DE TERRES À L'EXPLORAT10N ET À
L'EXPLOITATION GAZIÈRE ET
PÉTROLIÈRE

Référence: 126

Gestionnaires du projet: MAINC

État du projet: EN COURS

Le MAINC a consulté le Conseil tribal des
Gwich'in au sujet de l'appel d'offres et de
l'appel de candidatures de 1997-1998.
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Projet:
CONSULTATION PRÉALABLE À
L'EXPLORATION GAZIÈRE ET PÉTROLIÈRE
ET AVANT TOUT PROJET DE DÉVELOPPE-
MENT OU DE PRODUCTION DE PÉTROLE ET
DE GAZ

Référence: 127

État du projet: UN EXAMEN S'IMPOSE.

La première version des Règles d'aménage-
ment et de contrôle des terres du CTG traite de
façon générale de l'émission de droits de
surface mais ne précise pas quel organisme
gwich'in sera chargé de ces questions. Le CTG
doit préciser quel groupe sera responsable de la
tenue de consultations initiales sur l'émission de
droite de surface pour le développement gazier
et pétrolier. Jusqu'à maintenant, il n'y a pas eu
d'activités d'exploration gazière ou pétrolière
dans la région visée par le règlement.

Projet:
CONSULTATION PRÉALABLE À
L'EXPLORATION MINIÈRE ET PRÉALABLE
AU DÉVELOPPEMENT OU À LA PRODUC-
TION MINIÈRE

Référence: 128

État du projet: EN COURS, Aucune action
jusqu'à maintenant

Jusqu'à maintenant, fort peu d'activités minières
dans la zone visée par le règlement ont donné
lieu à des consultations avec le CTG.

Le secteur de Stoney Creek, à l'ouest de Fort
McPherson, a fait l'objet d'activités d’exploration
pour trouver des gisements granulaires. Des
consultations appropriées ont eu lieu avec les
activités. Aucun développement jusqu'à
maintenant.

Les Règles d'aménagement et de contrôle des
terres des Gwich'in préciseront le processus de
consultation préalable au développement ou à
la production minière. Le Bureau des terres et
des eaux des Gwich'in délivrera les permis
d'utilisation et les permis d'eau et aidera à
informer les promoteurs sur leur obligation de
consulter le CTG.

Projet:
PARTICIPATION DES GWICH'IN À UN
ACCORD SUR LE DÉVELOPPEMENT
PÉTROLIER ET GAZIER DANS LE NORD

Référence: 129

Gestionnaires du projet: GTNO – BEM

État du projet: EN COURS

À l'automne de 1996, les travaux en vue d'un
Accord avec le canada a été mis en veilleuse
faute d'un appui uniforme de la part de
groupes d'Autochtones et de demandeurs.
Les dépenses prévues pour les consultations
devant mener à l'Accord du Nord ont été
suspendues en raison de l'incertitude
concernant le transferts de pouvoirs quasi
provinciaux au GTNO. Le GTNO a s'este
engagé au nom du CTG à participer aux dis-
cussions sur le transfert dans le cadre de
l'ERG.

Financement de mise en œuvre accordé par
le Canada:

1992-1993 4 680 $
1993-1994 17396$
1994-1995 17 625 $
1995-1996 12 556 $
1996-1997 0 $
1997-1998 0$

Projet:
CONSULTATION RELATIVE À TOUT PRO-
JET DE LOI VISANT LES RESSOURCES
DU SOUS-SOL QUI N'AFFECTENT QUE
LE NORD

Référence: 131

Gestionnaires du projet: Canada

État du projet: EN COURS

Des modifications au régime de
redevances minières du Canada sont en
voie de préparation et le président du CTG
en a été prévenu le 22 février 1997.

Juillet 1997 - Le conseiller juridique du CTG
a précisé que des échanges officieux avaient
eu lieu avec le MAINC concernant un
changement au barème des redevances du
Règlement sur l'exploitation minière au
Canada.

Projet:
ACQUISITION DE TERRES MUNICIPALES
APPARTENANT AUX GWICH'IN À DES
FINS PUBLIQUES

Référence: 132

Gestionnaires du projet: MAINC, GTNO

État du projet: EN COURS

Actuellement, on ne prévoit aucune
acquisition à des fins publiques de terres
appartenant aux Gwich'in.

Projet:
PAIEMENT DES IMPÔTS FONCIERS
POUR LES TERRES MUNICIPALES
APPARTENANT AUX GWICH'IN

Référence: 134

Gestionnaires du projet: MAINC

État du projet: EN COURS

Les terres municipales des Gwich'in ont été
décrites à l'annexe F, volume II de l'Entente
sur la revendication territoriale globale des
Gwich'in.

Paiement d'impôts fonciers au GTNO
pour des terres municipales appartenant
aux Gwich'in:

1994 4 306,10 $
1995 4 398,35 $
1996 4 571,24 $

Projet:
MODIFICATION À LA LOI SUR
L'ALLÉGEMENT DE LA TAXE FONCIÈRE
DES PROPRIÉTAIRES DE RÉSIDENCE

Référence: 135

Gestionnaires du projet: GTNO

État du projet: EN COURS

Le Cabinet a décidé de ne pas donner suite
au projet de loi étant donné que les Gwich'in
et les nations du Sahtu ont droit à un
allégement de taxe foncière en vertu d'une loi
du Parlement. En conséquence, on estime
que le GTNO n'a d'autre choix que d'offrir un
allégement aux participants qui possèdent et
habitent une résidence située sur des terres
municipales appartenant au groupe
revendicateur et qui demandent ensuite
l'allégement. Le gouvernement accordera un
allégement de la taxe foncière à ceux qui le
demanderont. Jusqu'à maintenant, il n'y a eu
aucune demande en ce sens.

Projet:
CHANGEMENTS AUX LIMITES
MUNICIPALES

Référence: 136

Gestionnaires du projet: GTNO

État du projet: EN COURS

Conformément à l'examen du plan d'amé-
nagement urbain et du règlement de zonage,
la Ville d'Inuvik envisage de modifier ses
limites territoriales. Si le ministre reçoit une
demande en ce sens, le gouvernement
s'assurera que l'on consulte les Gwich'in- Si
l'examen des limites municipales se fait dans
le cadre de l'examen du plan et du règlement
(à tous les cinq ans), le gouvernement
finance 50 % des coûte dans le cadre d'une
entente avec la nouvelle agglomération.
L'Accord-cadre ne prévoit aucun autre
gouvernement local. Le MAINC a déterminé
que les limites municipales d'AkIavik
devraient
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être modifiées à la suite des choix de terres
rurales par les Gwich'in. La parcelle A
empiète légèrement sur trois angles des
limites municipales actuelles. Le Conseil de
Hamlet a approuvé l'esquisse montrant la
modification proposée. On attend les
observations et l'appui des Gwich'in avant
d'aller plus loin.

Projet:
EXPROPRIATION DE TERRES VISÉES
PAR LE RÈGLEMENT

Référence: 138

Gestionnaires du projet: Autorités
responsables de l'expropriation

État du projet: EN COURS

Avril 1997 - II n'y a pas eu d'activité au
chapitre des pipelines au cours de la période
de planification de cinq ans. Aucune terre n'a
été expropriée.

L'Office national de l'énergie propose de
modifier ta seconde hypothèse de
planification de la liste d'activités en raison de
l'imprécision des faits. La nouvelle hypothèse
devrait se lire ainsi: Les coûts d'arbitrage
incombent uniquement au ministre des
Richesses naturelles en vertu des
paragraphes 88 à 103 de la Loi sur l'Office
nationale de l'énergie.

Projet:
COORDINATION DES ACTIVITÉS DES
BUREAUX

Référence: 141

Gestionnaire du projet: MAINC

État du projet: INCOMPLET, Un examen
s'impose.

Le projet de loi sur la gestion des ressources
de la vallée du Mackenzie n'a pu être adoptée
au cours des cinq premières années de mise
en œuvre de l'Entente finale des Gwich'in.
Cela a eu des répercussions sur la mise en
œuvre du Conseil de l'aménagement du
territoire des Gwich'in, du Conseil des terres
et des eaux des Gwich'in, du Bureau
d'examen des répercussions environ-
nementales pour la vallée du Mackenzie et du
Conseil des terres et des eaux.

En décembre 1996, le projet de loi avait été
soumis au Comité permanent et devait passer
en seconde lecture en janvier 1998. En avril
1997, le CTG a déposé une demande
alléguant que le Canada avait violé l'Entente
finale. Le Groupe de travail sur les terres et
tes eaux des Gwich'in a pris charge de la
conception d'un système de gestion intégré

des ressources pour la coordination des
activités de gestion des terres et des eaux
dans la zone visée par le règlement.

Projet:
SURVEILLANCE DES RÉPERCUSSIONS
CUMULATIVES DES UTILISATIONS DES
TERRES ET DES EAUX POUR
L'ENVIRON-NEMENT ET VÉRIFICATIONS
ENVIRON-NEMENTALES PÉRIODIQUES

Référence: 142

Gestionnaire du projet: MAINC

État du projet: INCOMPLET. Un examen
s'impose.

En décembre 1997, aucun cadre de surveil-
lance des répercussions cumulatives (SRC)
n'avait été élaboré. En avril 1997, un docu-
ment préliminaire sur les options avait été
fourni par le Bureau d'évaluation et faisait
l'objet d'un examen et de révisions.

Le CTG et le GTNO ont exprimé des
réserves quant aux communications jusqu'à
maintenant concernant le SRC, Les retards
enregistrés par le MAINC dans la production
d'un cadre de SRE pourrait se traduire par
des coûts pour le régime de réglementation
prévu dans l'EFG quant la LGRVM aura été
adoptée.

En 1995, le CTG a passé marché avec Gary
Wagner (Wagner and Associates) pour qu'il
élabore un cadre de travail pour la surveil-
lance des répercussions environnementates
cumulatives et fasse un vérification environ-
nementale. Le contrat a été mis en place à
la suite des retards à l'adoption de la
LGRVM avec l'intention de faciliter
l'élaboration du cadre de SRE en vertu de
l'EFG. Ce travail a coûté 15 000 $ au CTG.

Projet:
CONSEIL DE L'AMENAGEMENT DU
TERRITOIRE

Référence: 144

Gestionnaires du projet: MAINC

État du projet: INCOMPLET

Le Conseil de l'aménagement du territoire
sera créé grâce au projet de Loi sur la ges-
tion des ressources de la vallée du
Mackenzie. Le Conseil intérimaire
demeurera en place jusqu'à ce moment. Ce
Conseil fonctionne comme un organisme
permanent en élaborant un projet de plan
d'aménagement du territoire. Ce document
devrait être terminé au printemps de 1998.

Projet:
AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE DANS
LES LIMITES DU GOUVERNEMENT
LOCAL

Référence: 146

Gestionnaires du projet: GTNO, gou-
vernement local

État du projet: EN COURS

Des consultations auront lieu lors de l'élabo-
ration de plans pour les zones situées à l'in-
térieur des limites du gouvernement local.
L'examen du plan d'aménagement d'AkIavik
a commencé en 1995. Le projet est coor-
donné par le gouvernement de concert avec
la collectivité gwich'in locale. La Ville d'Inukik
achève l'examen de son plan
communautaire et de son règlement de
zonage commencé en 1995. Durant le
processus de consultation, le gouvernement
a rappelé à la Ville qu'elle doit consulter les
Gwich'in. Pour sa part, avant d'approuver le
plan d'aménagement, le ministre doit
confirmer qu'il y a bel et bien eu des
consultations. Le Conseil intérimaire de
l'aménagement du territoire a participé à la
planification concernant les terres
communautaires où les activités peuvent
avoir des répercussions à l'extérieur de la
collectivité, principalement le plan de la ville
d'Inuvik et le sentier de montagne de
l'AkIavik.

Projet:
CONSEIL INTÉRIMAIRE DE
L'AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Référence: 147

Gestionnaire du projet: MAINC

État du projet: TERMINÉ

Juin 1996 - Le coordonnateur de l'aménage-
ment de la vallée du Mackenzie a été
embauché en mai 1995 et a participé à la
collecte de renseignements et à des travaux
de recherche provenant du processus de
planification de l'aménagement du territoire
déjà élaboré par le MAINC. Des rencontres
ont eu lieu entre des fonctionnaires du
MAINC et le Conseil afin de discuter de
stratégie de planification et d'établir des con-
tacts avec les personnes-ressources. Le
poste vacant du fédéral au sein du Conseil
de l'aménagement du territoire des Gwich'in
a été comblé avec la nomination de Mme
Karen LeGresley par le ministre Irwin, le 6
avril 1995. M. Hal Mills a été nommé par le
ministre du MAINC en juin 1996 pour
occuper le siège du GTNO. Le MAINC a
nommé MM. Charlie Snowshoe et Bob
Simpson au nom du CTG.
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Le Conseil continuera de fonctionner jusqu'à
l'adoption de la LGRVM et que les membres du
CAT aient été nommés.

Projet:
BUREAU D'EXAMEN DES RÉPERCUSSIONS
ENVIRONNEMENTALES

Référence: 149

Gestionnaire du projet: MAINC

État du projet: INCOMPLET

Le projet de loi sur la gestion des ressources de
la vallée du Mackenzie n'a pu être adoptée au
cours des cinq premières années de mise en
œuvre de l'Entente finale des Gwich'in. Cela a eu
des répercussions sur la mise en œuvre du
Bureau d'examen des répercussions
environnementales.

Le Groupe de travail du BEREVM a été établi en
vertu de la Loi sur les sociétés des T.N.-O. afin de
préparer la mise sur pied du Bureau. Deux réunions
ont eu lieu. Durant l'été de 1996, on a interviewé les
candidats au poste de directeur exécutif et Heidi
Klein a été embauché en octobre 1996. En
novembre 1996, il y avait eu cinq réunions du
Groupe de travail depuis sa formation en juin 1996.
Quatre des onze postes au sein du Bureau national
ont été comblés. Un budget annuel a été préparé,
le personnel a été embauché et des procédures
sont en voie de préparation selon le processus
prévu dans la LGRVM.

Projet:
CONSEIL DES TERRES ET DES EAUX

Référence: 152

Gestionnaire du projet: MAINC

État du projet: INCOMPLET

Le projet de loi sur la gestion des ressources de la
vallée du Mackenzie n'a pu être adopée au cours
des cinq premières années de mise en œuvre de
l'Entente finale des Gwich'in. Cela a eu des
répercussions sur la mise en œuvre du Conseil des
terres et des eaux. Des représentants ont été
nommés au sein du Groupe de travail pour le
comité régional comprenant deux représentants
des Gwich'in, un représentant du fédéral et un
représentant du gouvernement territorial et un
représentant de la région de l'Entente. Les
personnes suivantes ont été nommées au sein du
Groupe de travail: Norma Kassi, par le MAINC,
David Krutko, par le GTNO, et Willard Hagen de
même que Bob Simpson, par le CTG.

Le directeur exécutif a été embauché en avril 1996.
Un président (Robert " Alexie) a été désigné pour le
Groupe de travail en septem-

bre, un budget a été élaboré pour 1996-1997 et
1997-1998 en vue des activités préparatoires. Le
groupe de travail et le personnel élaborent
actuellement des politiques qui permettront au
Conseil d'entrer en action dès l'adoption de la
LGRVM.

Projet:
PROCESSUS INTÉRIMAIRE D'AUTORISATION DE
L'UTIUSATION DES TERRES ET DES EAUX

Référence: 154

Gestionnaire du projet: MAINC

État du projet: EN COURS

Le CTG et le MAINC ont établi un processus
intérimaire dès le règlement de la revendication. Les
mesures provisoires ont été modifiées pour autoriser
le Groupe de travail des terres et des eaux à
approuver les demandes de permis et à établir des
activités de communication et de consultation dans
le cadre de l'EFG. Les inquiétudes du GTTEG ont
été compilées et soumises à l'étude du MAINC en
vue de la délivrance des permis.

L'examen initial des demandes de permis
d'aménagement du territoire sur les terres de l'État a
été prolongé jusqu'à la limite des 42 jours avant la
délivrance d'un permis afin de permettre au CTG d'en
faire l'examen.

Le CTG compte un représentant(Peter Ross) au
sein du CET; cette personne examine les
demandes de permis d'eau et conseille l'Office
des eaux des Territoires du Nord-Ouest quant aux
conditions.

Projet:
ACTIVITES DU MINISTÈRE DE LA CULTURE ET
DES COMMUNICATIONS

Référence: 155

Gestionnaires du projet: GTNO -Ministère de la
Culture et des Communications

État du projet: EN COURS

Le ministère a reconnu l'obligation de tenir des
consultations et respecte cette exigence. Le
financement de mise en œuvre a servi à conclure un
marché avec l'ISCG pour le rapatriement ou l'étude
des artefacts.

Le Canada a versé tes fonds suivants pour la mise
en œuvre:

1992-1993 2 753 $
1993-1994 10 233 $
1994-1995 10 540 $
1995-1996 10 855 $
1996-1997 11 182 $
1997-1998 11 424 $

Le titre de cette fiche d'activité deviendra
Formulation de la politique et de la législation du
gouvernement concernant les richesses du
patrimoine des Gwich'in.

Projet:
FORMULATION DE LA POLITIQUE ET DE LA
LÉGISLATION DU GOUVERNEMENT

Référence: 157

Gestionnaires du projet: Canada, GTNO

État du projet: EN COURS. Un examen s'impose.

Aucun projet de loi ni politique fédérale n'est
proposé actuellement pour les richesses du
patrimoine des Gwich'in. Le GTNO et le MAINC
collaborent en vue de modifier le Règlement sur les
lieux archéologiques des territoires du Nord-Ouest.

Depuis 1994, le CTG a demandé à l'Institut social et
culturel des Gwich'in de surveiller et de commenter
le projet de loi sur le parti-moine qui remplacera la
législation désuète du GTNO (Loi sur les
ressources historiques de 1973).

Aucun financement de mise en œuvre n'a été
alloué au CTG/ISCG pour la formulation de la
politique et de la législation du gouvernement.

Le titre de cette fiche d'activité deviendra
Formulation de la politique et de la législation du
gouvernement concernant les richesses du
patrimoine des Gwich'in.

Projet:
REPRÉSENTATION AU SEIN D'OFFICES,
D'ORGANISMES OU DE COMITÉS ÉTABLIS
DANS LA VALLÉE DU MACKENZIE POUR
ADMINISTRER OU PROTÉGER LES
RICHESSES DU PATRIMOINE DES GWICH'IN

Référence: 159

Gestionnaires du projet: MAINC, GTNO

État du projet: EN COURS.

Aucune action jusqu'à maintenant

En avril 1996, Patrimoine canadien a financé un
projet de recherches archéologiques et de
tradition orale. Il n'y avait pas de conseil chargé
d'administrer ou de protéger les richesses du
patrimoine des Gwich'in avant la délivrance de
permis d'aménagement du territoire.

Le GTNO s'est assuré que le CTG envoie des
copies des demandes de permis de fouilles
archéologiques dans la région. Des procédures de
consultation du CTG ont été mises en place.
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Projet:
EXAMEN DES PERMIS D'AMÉNAGEMENT
DU TERRITOIRE

Référence: 160

Gestionnaires du projet: CTE

État du projet: EN COURS. Un examen
s'impose.

La formation du GTTEG a permis de
modifier les mesures intérimaires afin
d'autoriser le groupe de travail à approuver
les demandes de permis d'aménagement du
territoire et à amorcer le processus de
communication et de consultation dans le
cadre de l'EFG.

Le Groupe de travail a mis au point une voie
de communication avec l'Institut social et
culturel des Gwich'in concernant l'octroi de
permis et la gestion des richesses du patri-
moine.

L'Institut conseillera le Conseil des terres et
des eaux et l'Administration des terres des
Gwich'in sur les répercussions possibles de
projets de développement des richesses du
patrimoine. Un inventaire des sites his-
toriques et des toponymes contribuera à ce
travail.

Projet:
SITES HISTORIQUES, SITES
ARCHÉOLOGIQUES ET SITES D'INHUMA-
TION DES GWICH'IN

Référence: 161

Gestionnaire du projet: Gouvernement

État du projet: EN COURS. Un examen
s'impose.

Cela est abordé dans le Règlement sur les
lieux archéologiques des territoires du Nord-
Ouest, la Loi sur les terres territoriales et la
Loi sur le patrimoine historique. Aucune liste
n'a été reçue jusqu'à maintenant.

Le CTG cherche à établir un répertoire
central des sites historiques pour la région
visée par le règlement des Gwich'in (y
compris les terres des Tetl'it Gwich'in au
Yukon — voir l'Accord transfrontalier du
Yukon afin que le CTG/ISCG puisse fournir
au gouvernement une liste des sites à
protéger, L'Institut s'acquitte de cette
responsabilité relativement aux toponymes,
à l'histoire orale (connaissances
traditionnelles) et aux projets de recherche
ethnologique.

Aucun financement de mise en œuvre parti-
culier n'a été alloué au CTG/ISCG afin que
les Gwich'in puisse fournir au gouvernement
une liste des sites historiques d'intérêt pour
les Gwich'in.

Le Comité de mise en œuvre a proposé
que le MAINC examine cette question
grâce à une proposition de financement.

Projet:
DÉLIVRANCE DE PERMIS DE SITE
ARCHÉOLOGIQUE OU DE RICHESSES
HISTORIQUES

Référence: 162

Gestionnaires du projet: GTNO - CPN

État du projet: EN COURS

Des procédures sont en place pour établir
les caractéristiques nécessaires du permis.
Toutes les demandes de permis de travaux
d'archéologie reçues depuis 1994 en vertu
de l'EFG ont été préparées en collaboration
avec I'ISCG. L'Institut a exécuté trois
projets archéologiques et organisé des
stages pratiques sur le terrain entre 1994
et 1996. Dans un cas, il s'agissait d'un
projet conjoint entre I'ISCG et le CPN
(étude archéologique le long de la
Tsiigehtchic - la rivière Arctic Red en
1995). Le CPN a également fourni de
l'équipement et un soutien à d'autres
projets archéologiques. Ces projets ont
permis de créer des emplois et d'assurer la
formation de Gwich'in locaux; fourni une
occasion aux aînés et aux jeunes de
travailler ensemble sur le territoire et de
contribuer au développement d'un
répertoire des sites historiques pour la
zone visée par le règlement.

Projet:
EMBAUCHAGE PRÉFÉRENTIEL DE
GWICH'IN

Référence: 163

Gestionnaires du projet: Canada, GTNO

État du projet: EN COURS.

Aucune installation ni projet fédéral n'est
proposé en rapport avec les richesses du
patrimoine des Gwich'in.

Des bénéficiaires Gwich'in ont été
embauchés et formés comme agents des
servies aux visiteurs dans les parcs
territoriaux et comme agents saisonniers
des parcs de la région (centres pour les
visiteurs dans toute la zone visée par
l'EFG). Le plan d'aménagement du parc
prévoit aussi d'autres possibilités d'emploi
et de formation pour les bénéficiaires dès
que le parc territorial sera prêt.

Projet:
RAPATRIEMENT D'ARTEFACTS ET DE
DOSSIERS

Référence: 165

Gestionnaire du projet: GTNO - CPN État du
projet: EN COURS

Une étude d'objets fabriqués et d'archives des
Gwich'in est actuellement en cours au CPN.

En vue des demandes de rapatriement
provenant des régions des Gwich'in et du
Sahtu, et des demandes potentielles
provenant d'autres groupes de Dénés de la
vallée du Mackenzie au fur et à mesure du
règlement de leurs revendications territoriales,
le GTNO a conçu un projet à deux volets, qui
ont fait l'objet de deux contrats en 1994 et
1995. En 1994, CPN a accordé un contrat à
I'ISCG, qui a établi un partenariat avec
Gwich'in Geographics Ltd., pour déterminer
l'emplacement des collections des
Athapascan et des Métis partout au monde.

Coûts:

1994 -11 969,45 $ (GTNO)
1995-1997 -18 459 $ (GTNO)

Projet:
RECONNAISSANCE DES NOUAS GWICH'IN
TRADITIONNELS POUR LES
CARACTÉRISTIQUES GÉOGRAPHIQUES

Référence: 166

Gestionnaires du projet: GTNO, Canada

État du projet: EN COURS

Le GTNO a signalé qu'il existe maintenant
une politique et des directives pour l'examen
des toponymes.

Le CTG estime qu'il faut établir un répertoire
des toponymes afin que des noms tradition-
nels puissent être reconnus officiellement.
L'ISCG s'occupe de ce travail dans le cadre
de ses projets de recherche sur les
toponymes, l'histoire orale et l'eth-
noarchéologie. Depuis 1992, du personnel qui
est aujourd'hui à l'emploi de I'ISCG s'est
occupé des toponymes et de l'histoire orale
dans le cadre de l'EFG.

Aucun financement de mise en œuvre n'a été
alloué spécifiquement au CTG/ISCG pour que
les Gwich'in puissent fournir au gouvernement
une liste de toponymes pour utilisation
officielle.

Projet:
CONSEIL DE GESTION DES DROITS DE
SURFACE

Référence: 167

Gestionnaire du projet: MAINC

État du projet: INCOMPLET Cette disposition
prévoit la création d'un
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tion d'un représentant des Gwich'in au sein
du Conseil. Ce Conseil servira à aborder les
questions de d'accès aux ressources de
surface et d'indemnisation prévues dans
l'Entente sur la revendication territoriale
globale des Gwich'in et la Loi sur le
Règlement de la revendication territoriale.

En décembre 1997, aucun texte de loi con-
cernant les droits de surface n'avait été
préparé. Le MAINC s'attend de déposer un
projet de loi au Parlement au plus tard à
l'hiver de 1998. Entre-temps, les différends
entre propriétaires fonciers et titulaires de
droite de surface sur des terres des Gwich'in
peuvent être soumis au Conseil d'arbitrage.

Projet:
MESURES INTÉRIMAIRES EN
ATTENDANT LA CRÉATION DU CONSEIL
DES DROITS DE SURFACE

Référence: 169

État du projet: EN COURS

Aucune mesure intérimaire n'a été prise.

Projet:
FORMATION POUR LES GWICH'IN

Référence: 170

Gestionnaire du projet: CTG

État du projet: TERMINÉ. Un examen
s'impose.

Le Canada a versé au Conseil tribal des
Gwich'in un paiement forfaitaire de 761 000 $
en 1992. Les dépenses de formation des
Gwich'in entre 1992 et 1997 ont totalisé
703 870 $. Selon toute vraisemblance, les
fonds seront épuisés avant la fin de la
sixième année.

Les fonds ont été utilisés pour la formation
dans les domaines suivants: aménagement
du territoire et ressources renouvelables;
utilisation de machinerie lourde; informatique;
mieux-être; alphabétisation; comptabilité et
gestion. De plus, on a offert des bourses
d'étude et des professeurs particuliers à ceux
et celles qui fréquentent des maisons
d'enseignement.

Les coûts d'éducation et de formation de
bénéficiaires dans d'autres régions
revendicatrices représentent des millions de
dollars (Nunavut et Inuvialuit). Le CTG s'est
préoccupé du fait que les fonds étaient
insuffisants après cinq ans.

Projet:
SERVICES JURIDIQUES DU
GOUVERNEMENT DES TERRITOIRES
DU NORD-OUEST

Référence: 171

Gestionnaires du projet: GTNO Ministère
de la Justice

État du projet: EN COURS

Au cours des cinq premières années,. Les
services juridiques offerts par le GTNO ont
visé les secteurs suivants: droit
constitutionnel, common law, législation et
titres fonciers,

Le Canada a versé les montante suivants
pour le financement de mise en œuvre:
1992-1993 33 036 $
1993-1994 122 791 $
1994-1995 126 475 $
1995-1996 100 187 $
1996-1997 22 362 $
1997-1998 22 848 $

Projet:
SECRÉTARIAT DE MISE EN OEUVRE DU
GOUVERNEMENT DES TERRITOIRES DU
NORD-OUEST

Référence: 173

Gestionnaires du projet: GTNO

État du projet: TERMINÉ

Membre nommé au comité - Mark Warren

Coordonnateur de la mise en œuvre - Scott
Alexander

Participation aux réunions du Comité de
mise en œuvre. Coordination des
rapports d'étape trimestriels, soumissions
en vue du rapport annuel, contrôle des
budgets ministériels.

Établissement d'un comité interministériel
chargé d'aborder les responsabilités et les
problèmes en matière de revendications ter-
ritoriales. Préparation d'un examen général
sur cinq ans du plan de mise en œuvre des
Gwich'in.

Le Canada a versé le financement de mise
en œuvre suivant:

1992-1993 29 388 $
1993-1994 107 957 $
1994-1995 107 768 $
1995-1996 110 999 $
1996-1997 114 331 $
1997-1998 110 853 $

Projet:
MANDAT DU GROUPE DE
COORDINATION

Référence: 174

État du projet: EN COURS

Au cours des cinq premières années de
mise en œuvre, le Groupe de coordination
des Gwich'in (MAINC, GTNO et CTG) a
travaillé à la préparation d'un projet de loi
sur la gestion des ressources de la vallée
du Mackenzie, y compris un règlement, des
exemptions et des listes de lois. la projet
de loi sur les droits de surface sera déposé
en 1998. Le MAINC s'est chargé de
l'élaboration d'un cadre de travail pour la
Surveillance des répercussions
environnementales (SRE) pour la vallée du
Mackenzie. Ce document est en voie de
préparation et fait l'objet d'un examen
interne par le ministère.

Entre février 1994 et septembre 1996, il y a
eu 20 réunions de tous les membres du
groupe. Le groupe de travail a pris un rôle
de premier plan dans la mise en œuvre
d'un système de GRI dans le cadre de
l'EFG.

Projet:
MODIFICATION À L'ANNEXE C DE
L'ENTENTE SUR LA REVENDICATION
TERRITORIALE GLOBALE DES
GWICH'IN

Référence: 179

Gestionnaires du projet: MAINC

État du projet: EN COURS

Aucune modification n'a été proposée
jusqu'à maintenant.

Projet:
ENREGISTREMENT DE TITRES
FONCIERS DES TETLIT GWICH'IN AU
YUKON

Référence: 180

Gestionnaire du projet: CTG

État du projet: TERMINÉ

Une lettre de Joe Iles (Levés officiels,
RNCan, Whitehorse) en avril 1997
confirme que l'enregistrement est presque
terminé.

Projet:
ADMINISTRATION DES DROITS QUI
GRÈVENT LES TERRES DES TETLIT
GWICH'IN AU YUKON

Référence: 181

Gestionnaire du projet: Gouvernement

État du projet: EN COURS

II n'existe pas de droits qui grèvent les
terres des Tetlit Gwich'in au Yukon.
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Projet
VERSEMENT AU CONSEIL TRIBAL DES
GWICH'IN DES LOYERS NON
REMBOURSÉS REÇUS PAR LA
GOUVERNEMENT APRÈS L'ADOPTION
DE LA LOI SUR LE RÈGLEMENT DE LA
REVENDICATION TERRITORIALE
RELATIVEMENT AU BAIL VISANT DES
DROITS DE SURFACE DÉTENUS PAR
UN TITULAIRE DE DROITS MINÉRAUX.

Référence: 182

Gestionnaire du projet: Gouvernement

État du projet: TERMINÉ

Aucun bail de surface en vigueur.

Projet:
CONSULTATION PRÉALABLE À
L'EXERCICE DE DROIT DISCRÉTION-
NAIRE CONCERNANT LES TITULAIRES
DE DROITS GREVANT DES TERRES

Référence: 183

Gestionnaire du projet: Gouvernement

État du projet: EN COURS

II n'existe pas de droits grevant des terres
des Tetlit Gwich'in au Yukon.

Projet:
DEMANDE D'AUTORISATION AU
CONSEIL TRIBAL DES GWICH'IN
AVANT D'ALLONGER LA PÉRIODE DES
DROITS GREVANT DES TERRES
CONFORMÉMENT À UNE
MODIFICATION À LA LOI

Référence: 184

Gestionnaire du projet: Gouvernement

État du projet: EN COURS

Aucune modification à la loi n'a été
proposée jusqu'à maintenant.

Projet:
ANNULATION DE GRÈVEMENT DE
TITRE ET REMPLACEMENT PAR UN
INTÉRÊT PAR LE CONSEIL TRIBAL
DES GWICH'IN

Référence: 185

Gestionnaire du projet: CTG

État du projet: EN COURS

Aucune proposition n'a été présentée
jusqu'à maintenant.

Projet:
DONNÉES ET RENSEIGNEMENTS
RELATIFS AUX TERRES DES GWICH'IN
AU YUKON

Référence: 186

Gestionnaires du projet: MAINC - NAP

État du projet: TERMINÉ

Aucun droit, titre ou intérêt n'a été signalé.

Projet:
MODIFICATIONS À UN DROIT D'ACCÈS
AFIN DE TENIR COMPTE DE
CONDITIONS PARTICULIÈRES
CONCERNANT UNE PARCELLE DE
TERRAIN PARTICULIÈRE SUR LES
TERRES DES TETLIT GWICH'IN

Référence: 187

Gestionnaire du projet: MAINC, CTG

État du projet: EN COURS. Aucune
mesure jusqu'à maintenant.

Projet:
ACCÈS AUX TERRES DES TETLIT
GWICH'IN AU YUKON POUR REJOINDRE
DES TERRES ADJACENTES À DES FINS
COMMERCIALES ET NON
COMMERCIALES

Référence: 188

Gestionnaires du projet: Gwich'in Tetlit,
demandeur

État du projet: EN COURS. Un examen
s'impose.

Les Règles de contrôle et d'aménagement
des terres des Gwich'in serviront à élaborer
un cadre de travail permettant de bien gérer
les voies d'accès aux terres des Gwich'in
Tetlit au Yukon.

Projet:
MODIFICATION DES CONDITIONS
RELATIVES À UN PERMIS D'ACCÈS OU
À D'AUTRES DROITS D'ACCÈS À DES
FINS COMMERCIALES OU NON
COMMERCIALES

Référence: 189

Gestionnaire du projet: Gouvernement

État du projet: EN COURS. Un
examen s'impose.

Aucun droit nouveau n'a été accordé. Il
existe un daim minier dans un secteur
secondaire, et un avis a été fourni.

Le CTG note qu'il faut des mesures
intérimaires en attendant l'adoption du
YDAP au cas où il y aurait des modifications
aux conditions régissant les permis ou les
autres droits d'accès aux terres à des fins
commerciales ou non commerciales.

Projet:
RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS
CONCERNANT L’ACCÈS GÉNÉRAL

Référence: 190

Gestionnaires du projet: Gwich'in Tetlit,
toute personne

État du projet: EN COURS. Un examen
s'impose.

Aucun différend n'a été référé au Conseil
des droits de surface jusqu'à maintenant.
Les Règles de contrôle et d'aménagement
des terres des Gwich'in serviront à élaborer
un cadre de travail permettant de bien gérer
les voies d'accès aux terres des Gwich'in
Tetlit au Yukon, y compris un mécanisme
de règlement des différends pour le Conseil
des droite de surface ou tout autre conseil
établi en vertu de l'Accord-cadre définitif
pour régler l'accès de surface.

Projet:
ACCÈS AUX TERRES DES GWICH'IN
TETLIT POUR LA RECONNAISSANCE DE
SOL, LES ÉVALUATIONS, LES LEVÉS ET
LES ÉTUDES EN RAPPORT AVEC LES
ACTIVITÉS PROPOSÉES DES SERVICES
PUBLICS

Référence: 191

Gestionnaire du projet: Services publics

État du projet: EN COURS. Un examen
s'impose.

Aucune mesure n'a été prise jusqu'à main-
tenant. Les Règles de contrôle et d'amé-
nagement des terres des Gwich'in serviront
à élaborer un cadre de consultation par les
services publics relativement à l'accès aux
terres des Gwich'in Tetlit au Yukon.

Projet:
ACCÈS AUX TERRES DES GWICH'IN
TETLIT DU YUKON PAR LE
GOUVERNEMENT OU DES SERVICES
PUBLICS

Référence: 192

Gestionnaires du projet: MAINC, services
publics

État du projet: EN COURS.
Aucune mesure jusqu'à maintenant

Projet:
ACCÈS AUX TERRES DES GWICH'IN
TETLIT DU YUKON POUR DES
MANOEUVRES MILITAIRES

Référence: 193

Gestionnaire du projet: MDN

État du projet: EN COURS
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Une compagnie militaire de Winnipeg a
demande une autorisation d'accès du 2 au
28 novembre 1994 en vue d'un exercice
militaire. Les Gwich'in ont été avisés.

Projet:
PRÉAVIS D'EXERCICES OU
D'OPÉRATIONS MILITAIRES

Référence: 194

Gestionnaire du projet: MDN

État du projet: EN COURS

Un préavis d'exercices militaires sur des
terres des Gwich'in Tetlit au Yukon a été
émis à Winnipeg pour la période du 6 au 28
novembre 1994.

Projet:
ÉTABLISSEMENT DES CONDITIONS
D'EXERCICE DE CERTAINS DROITS
D'ACCÈS

Référence: 195

Gestionnaires du projet: Gwich'in Tetlit

État du projet: EN COURS

Aucune condition d'exercice de certains
droits d'accès n'a été établie jusqu'à
maintenant. Le CTG achève la préparation
de Règles de contrôle et d'aménagement
des terres qui établiront les conditions
d'exercice du droit d'accès aux terres des
Gwich'in Tetlit au Yukon.

Projet:
ACCÈS À UNE EMPRISE RIVERAINE À
DES FINS RÉCRÉATIVES COMMER-
CIALES

Référence: 196

État du projet: EN COURS

II n'y a pas de trace de demande d'accès
Jusqu'à maintenant (communication person-
nelle de Abe Wilson, Mariah Itsi, juillet
1997). Les Règles de contrôle et
d'aménagement du territoire devraient
permettre d'aborder les questions d'emprise
riveraine à des Uns récréatives
commerciales sur les terres des Gwich'in
Tetlit au Yukon.

Projet:
ÉTABLISSEMENT D'UN CAMP OU D'UNE
STRUCTURE PERMANENTE SUR UNE
EMPRISE RIVERAINE

Référence: 197

Gestionnaires du projet: Gouvernement,
Gwich'in Tetlit

État du projet: EN COURS

II n'y a pas de registre d'attribution d'un droit

d'établissement de camps ou de structures
sur ces terres.

Projet:
DISPOSITIONS INTÉRIMAIRES EN
ATTENDANT LA CRÉATION D'UN
CONSEIL DES DROITS DE SURFACE

Référence: 198

Étal du projet: TERMINÉ

Les mesures intérimaires prennent fin avec
l'adoption de loi sur les droits de surface le
14 février 1995.

Projet:
AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE DANS
TOUT SECTEUR D'UTILISATION
PRINCIPALE

Référence: 199

Gestionnaire du projet: Gouvernement

État du projet: EN COURS.

Aucune mesure jusqu'à maintenant

Jusqu'à maintenant, aucun organisme de
planification autre que le Comité consultatif du
bassin hydrographique de la rivière Peel n'a
été établi pour une zone d'exploitation
principale. Johnny Charlie et Robert Alexie Sr.
ont participé aux travaux de ce comité au nom
des Gwich'in Tetlit.

Le Groupe de travail sur l'aménagement du
territoire des Gwich'in a participé à l'étab-
lissement d'un cadre d'aménagement pour le
Yukon et a informé les organismes et les
groupes responsables de leurs obligations
d'inclure les Gwich'in dans le processus de
planification visant la zone d'exploitation prin-
cipale.

Projet:
COMITÉ CONSULTATIF DU BASSIN
HYDROGRAPHIQUE DE LA RIVIÈRE PEEL

Référence: 200

Gestionnaire du projet: Canada

État du projet: TERMINE

Le Comité consultatif du bassin
hydrographique de la rivière Peel a été établi
en vertu de l'Entente sur la revendication
territoriale globale des Gwich'in, en 1994, et
disposait de deux ans pour s'acquitter de son
mandat Ce mandat était d'examiner les
questions suivantes et de faire des
recommandations: établissement d'une
entente de gestion des eaux pour le bassin
hydrographique de la rivière Peel;
établissement d'une commission de
planification de l'aménagement du territoire
régional ou d'un organisme similaire au Yukon
pour tout

secteur comprenant le bassin
hydrographique de la rivière Peel;
établissement de régions de gestion
spéciale (Accord-cadre définitif) ou d'aires
protégées (ERTGG) des rivières Peel et
Artic Red. Depuis 1994, plusieurs
rencontres et ateliers ont été organisés
grâce aux 20 000 $ alloués pour le projet, ce
qui a permis d'élaborer des
recommandations qui ont été incorporées à
l'Accord sur les eaux des territoires du Nord-
Ouest et du Yukon, qui devrait être signé
par les deux juridictions en 1998.

Le CTG a participé aux travaux du Comité
consultatif du bassin hydrographique de la
rivière Peel.

En attente des recommandations du Comité
consultatif.

Projet:
CONSULTATION DU CONSEIL TRIBAL
DES GWICH'IN PENDANT LA
RÉDACTION DU TEXTE DE LOI SUR
L'ÉVALUATI0N POUVANT AFFECTER LA
ZONE D'UTILISATION PRINCIPALE

Référence: 201

Gestionnaire du projet: MAINC -
Whitehorse

État du projet: EN COURS

En principe, il avait été convenu que le CTG
devait être consulté indépendamment du
CYFN et du gouvernement du Yukon
concernant la rédaction du Processus
d'évaluation des projets de développement
au Yukon (PEPDY).

Le CTG a préparé un projet de budget pour
1997-1998 qui a été approuvé par le
MAINC. Les consultations bilatérales ont
commencé en novembre 1997. On s'attend
qu'elles se poursuivent en 1998-1999. Des
fonds ont été prévus à cette fin.

Projet:
DÉCOUVERTE ACCIDENTELLE DE
RICHESSES PATRIMONIALES SUR
LES TERRES DES GWICH'IN TETLIT
AU YUKON

Référence: 202

Gestionnaire du projet: Gwich'in Tetlit

État du projet: EN COURS

Le CTG (Institut social et culturel des
Gwich'in) n'a élaboré aucune politique de
gestion des richesses patrimoniales à
l'appui de cette activité.

Le gouvernement du Yukon amorcera des
consultations avec le CTG sur l'élaboration
d'un protocole pour la protection des lieux
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de sépulture au printemps de 1998.of 1998.

Projet:
IDENTIFICATION DE PROPOSITIONS DE
SITES HISTORIQUES DÉSIGNÉS

Référence: 203

Gestionnaire du projet: Gouvernement

 État du projet: EN COURS

On a proposé une désignation dans la
région de Bonnetplume conformément à
l'Entente des Nacho Nyak Dun.

L'ISCG, les Gwich'in Tetlit et le CATG ont
participé à cette désignation patrimoniale le
long de la rivière Bonnetplume. Le CTG
faisait partie d'un comité consultatif qui a
été mis sur pied. Jusqu'à maintenant, il n'y
a pas eu de désignation officielle.

Projet:
CONSULTATION PRÉALABLE À
L’ÉTABLISSEMENT DES CONDITIONS
DU PLAN D'AMÉNAGEMENT DU
TERRITOIRE POUR LES SITES
HISTORIQUES DÉSIGNÉS

Référence: 204

Gestionnaire du projet: Gouvernement

État du projet: EN COURS. Un examen
s'impose.

Un plan d'aménagement a été élaboré afin
de conférer à la rivière Bonnetplume la
désignation de site historique.

Un comité consultatif a permis de faciliter
les consultations avec les Premières
nations, l'industrie et le gouvernement. On
a offert au CTG d'y participer et il a
accepté.

Le gouvernement n'a fourni aucun
renseignements sur le statut de ce site
historique.

Projet:
GESTION ET PROTECTION DES LIEUX
D'INHUMATION DES GWICH'IN TETLIT

Référence: 205

Gestionnaires du projet: Gouvernement
Gwich'in Tetlit

État du projet: EN COURS. Un examen
s'impose.

Le gouvernement du Yukon prévoit
élaborer des protocoles de gestion pour la
protection des lieux d'inhumation des
Gwich'in Tetlit en 1998. Le CTG sera
consulté.

Selon le CTG, avant d'élaborer des procé-
dures de protection et de gestion, il faut
identifier les lieux d'inhumation. Ni le gouv-
ernement, ni les Gwich'in Tetlit n'ont bougé
dans ce dossier et if faudrait établir un

financement pour cette activité.

Projet:
DÉCOUVERTE D'UN LIEU D'INHUMATION
DES GWICH'IN TETLIT

Référence: 206

Gestionnaires du projet: Gwich'in Tetlit.
Première nation du Yukon

État du projet: EN COURS

Pas d'occurrence jusqu'à maintenant. Les
Gwich'in Tetlit ont identifié certains lieux d'in-
humation en amont de la rivière Blackstone.

Projet:
CONSULTATION CONCERNANT LA
LÉGISLATION ET LA POLITIQUE
PROPOSÉES POUR LES SITES
HISTORIQUES ET LES LIEUX
D'INHUMATION, LES RICHESSES
PATRIMONIALES ET LES TOPONYMES
AYANT UNE IMPORTANCE HISTORIQUE
OU CULTURELLE POUR LES GWICH'IN
TETLIT

Référence: 207

Gestionnaire du projet: Gouvernement

État du projet: EN COURS

En mars 1995, le MAINC a communiqué
avec les Gwich'in Tetlit au sujet de modifica-
tions à la Loi sur le patrimoine historique du
Yukon afin d'y incorporer les exigences de
revendication territoriale en vertu de l'Entente
finale du Yukon et de l'Entente sur la reven-
dication territoriale globale des Gwich'in.

Le CTG a soumis par écrit les observations
des Gwich'in Tetlit sur les modifications. Ces
observations font état principalement de
lacunes concernant l'application à titre provi-
soire aux terres des Tetlit, les définitions, etc.

Les consultations auprès du gouvernement
du Yukon en vue de l'élaboration d'une poli-
tique des lieux d'inhumation et des
toponymes d'importance culturelle ou his-
torique commenceront en 1998.

Projet:
SOUMISSIONS PUBLIQUES EN VUE DE
CONTRATS DE GESTION DES SITES HIS-
TORIQUES

Référence: 208

Gestionnaire du projet: Canada

État du projet: EN COURS. Un examen
s'impose.

Les contrats accordé n'ont pas permis
jusqu'à maintenant de gérer les sites
historiques sur les terres des Gwich'in Tetlit
au Yukon. Le CTG s'est dit préoccupé au
sujet des travaux visant

la désignation de la rivière Bonnetplume
comme site historique et de n'avoir pas été
consulté concernant ce contrat

Projet:
PREMIÈRE OCCASION D'ACCEPTER UN
CONTRAT À DURÉE DÉTERMINÉE DU
CANADA EN RAPPORT AVEC LA GESTION
D'UN SITE HISTORIQUE DÉSIGNÉ

Référence: 209

Gestionnaire du projet: Canada

État du projet: EN COURS. Aucune mesure
jusqu'à maintenant

Projet:
RENOUVELLEMENT D'UN PERMIS EN
VERTU DE LA LOI SUR LES EAUX
INTERNES DU NORD OU DE LA LOI SUR
LES FORCES HYDRAULIQUES DU
CANADA

Référence: 210

Gestionnaire du projet: Office des eaux

État du projet: EN COURS

Aucun permis accordé en vertu de Loi sur les
eaux internes du Nord ou de la Loi sur les
forces hydrauliques du Canada n'est venu à
échéance entre 1992 et 1997.

La Loi sur les eaux internes du Nord a été
remplacée par la Loi sur les eaux du Yukon.
Le Plan de mise en œuvre des Gwich'in sera
modifié en conséquence.

Projet:
UTILISATION DES TERRES DES GWICH'IN
TETLIT AFIN D'EXERCER UN DROIT
D'UTILISATION DES EAUX

Référence: 211

Gestionnaire du projet: Personne qui
demande l'autorisation d'utiliser les terres des
Gwich'in Tetlit au Yukon

État du projet: EN COURS

Aucune demande n'a été présentée jusqu'à
maintenant. Le Conseil tribal des Gwich'in
préparera une version finale des Règles de
contrôle et d'aménagement du territoire des
Gwich'in en 1998. Ce document traitera du
droit d'accès aux terres des Gwich'in Tetlit au
Yukon en vue d'y exercer un droit utilisation
des eaux.

Projet:
DÉLIVRANCE DE PERMIS D'EAU

Référence: 212

Gestionnaire du projet: Office des eaux

État du projet: EN COURS. Un examen
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s'impose.

L'Office des eaux consulte le CTG et les
Gwich'in Tetlit lorsqu'il est question de permis
d'eau qui affectent ou qui visent la zone
d'exploitation principale.

Toutefois, le CTG a noté que l'Office des
eaux du Yukon n'a pas consulté les Gwich'in
Tetlit au sujet des travaux à la mine
Westmine de Bonnetplume.

Projet:
ATTRIBUTION DE PERMIS POUR DES
UTILISATIONS DES EAUX QUI MODI-
FIENT SENSIBLEMENT LA QUALITÉ, LA
QUANTITÉ OU LE DÉBIT, Y COMPRIS
LE DÉBIT SAISONNIER, DES EAUX
D'UNE MANIÈRE QUI NUISE À
L'UTILISATION TRADITIONNELLE RM
LES GWICH'IN TETLIT DANS LA ZONE
D'EXPLOITATION PRINCIPALE

Référence: 213

Gestionnaire du projet: Office des eaux

État du projet: EN COURS

Aucune mesure jusqu'à maintenant. La sig-
nature en 1998 de l'Entente sur les eaux du
Yukon et des Territoires du Nord-Ouest
devrait renforcer les communications entre
les deux régions. Entre 1992 et 1995, aucun
des permis accordé n'a eu d'incidence sur la
zone d'exploitation principale.

Projet:
ARPENTAGE DES LIMITES TERRITORI-
ALES DES GWICH'IN TETLIT AU YUKON

Référence: 214

Gestionnaire du projet: Arpenteur en chef
régional

État du projet: TERMINÉ

Projet mené à terme en mai 1997.

Les limites de toutes les terres des Gwich'in
Tetlit au Yukon ont été établies à l'exception
de celles qui servent à rajuster la zone en
vertu de l'article 11.5.1, soit la frontière nord
de R-7F telle que décrite à la page 3, annexe
B, annexe C de l'Entente.

Projet:
CONFIRMATION D'UN PLAN OFFICIEL OU
DE L'APPROBATION D'UN PLAN
ADMINISTRATIF OU EXPLORATOIRE

Référence: 215

Gestionnaire du projet: Arpenteur en chef

État du projet: TERMINÉ

Projet mené à terme en mai 1997.

Un plan officiel a été dressé pour toutes les

parcelles sauf la R-7F mentionnée à la page
214 (Levés des limites territoriales des
Gwich'in Tetlit du Yukon).

Projet:
EMPLOI POUR L'ARPENTAGE DES TER-
RES DES GWICH'IN TETLIT AU YUKON

Référence: 217

Gestionnaire du projet: Arpenteur en chef
régional

État du projet: TERMINÉ

Des critères ont été établis pour l'emploi de
Gwich'in Tetlit dans le cadre de tout contrat
relié à l'arpentage des terres des Gwich'in
Tetlit au Yukon. Cela découle directement de
l'Entente. Les critères comprennent
l'embauchage de travailleurs techniques et
non techniques; la location d'embarcations,
de camions, de motoneiges et d'avions
appartenant à des Gwich'in Tetlit du Yukon;
l'acquisition de biens et de services auprès de
la coopérative des Tetlit; et la location de
cabines et de camps appartenant à des
Gwich'in Tetlit. Des points ont été accordés
pour chacun de ces critères lors de
l'évaluation des propositions.

Projet:
DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUES ET
RETOMBÉES ASSOCIÉES À
L'ARPENTAGE DES TERRES GWICH'IN
TETLIT AU YUKON

Référence: 218

Gestionnaire du projet: Arpenteur en chef
régional

État du projet: TERMINÉ

Les Gwich'in Tetlit ont dressé une liste des
entreprises et des personnes intéressées à
fournir des services techniques et de soutien
à des entrepreneurs potentiels pour
l'arpentage des terres des Gwich'in Tetlit au
Yukon. Une liste à jour a été annexée à
chaque Demande de propositions (DP).

Projet:
CONSULTATION PRÉALABLE À
L'IMPOSITI0N D'UNE LIMITE SUR LES
DROITS DE RÉCOLTE DE POISSON ET
D'ESPÈCES FAUNIQUES

Référence: 220

Gestionnaire du projet: Gouvernement

État du projet: EN COURS. Un examen
s'impose.

Les Gwich'in Tetlit n'ont pas été avisés d'une
limite à la récolte faunique autorisée en vertu
de la loi à dés fins de conservation, de santé
publique ou de sécurité du public.

Projet:
ÉTABLISSEMENT DES BESOINS DE
BASE POUR CE QUI EST DES
POISSONS D'EAU DOUCE ET DES
ESPÈCES FAUNIQUES CLÉS

Référence: 221

Gestionnaires du projet: Gouvernement,
Gwich'in Tetlit

État du projet: INCOMPLET

L'Offîce de gestion de la faune aquatique
et terrestre du Yukon n'a pas tenu de
consultations jusqu'à maintenant. Les
Gwich'in Tetlit déclarent leurs niveaux de
récolte dans la zone d'exploitation
principale dans le cadre de l'Étude sur la
récolte du Conseil des ressources
renouvelables gwich'in.

Projet:
RAJUSTEMENT DES BESOINS DE
BASE AU-DESSOUS DU NIVEAU
ÉTABLI PAR LE GOUVERNEMENT ET
LES GWICH'IN TETLIT

Référence: 222

Gestionnaire du projet: Gouvernement

État du projet: EN COURS. Aucune
mesure jusqu'à maintenant.

Le Conseil des ressources renouvelables
gwich'in (CRRG) fixe le niveau minimum
des besoins dans l'EFG. L'Office de
gestion de la faune aquatique et terrestre
fera de même au Yukon au cours de la
sixième à la dixième année,

Projet:
IDENTIFICATION DE CERTAINES
PLANS D'EAU DANS LA ZONE
D'EXPLOITATION PRINCIPALE EN VUE
DE LEUR UTILISATI0N PAR LES
GWICH'IN TETLIT COMME SOURCE
PRINCIPALE DE POISSONS D'EAU
DOUCE COMESTIBLES

Référence: 223

Gestionnaires du projet: Gouvernement,
Gwich'in Tetlit

État du projet: INCOMPLET. Aucune
activité jusqu'à maintenant.
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Projet:
LES PEUPLES AUTOCHTONES DU
YUKON AUTRES QUE LA PREMIÈRE
NATION DE NA'CHO N'Y'AK DUN, DE LA
PREMIÈRE NATION DE VUNTUT
GWICH'IN ET DE LA PREMIÈRE NATION
DE DAWSON EXIGENT LE CONSENTE-
MENT DES GWICH'IN TETLIT POUR LA
RÉCOLTE DE SUBSISTANCE DANS LA
ZONE D'EXPLOITATION PRINCIPALE

Référence: 224

Gestionnaires du projet: Gwich'in Tetlit,
organisme désigné

État du projet: EN COURS

II n'existe pas de structure de consultation
sur la chasse de subsistance par les
Premières nations du Yukon dans la zone
d'exploitation principale. Les communica-
tions ont été mauvaises entre le CRR de
Mayo et le CRR/BDG de Fort McPherson.

Les deux parties se rencontreront en 1998.

Projet:
CONSULTATION DES GWICH'IN TETLIT
AVANT D'INTERVENIR SUR DES
QUESTIONS DE PÊCHE OU DE FAUNE
POUVANT AFFECTER LES DROITS DE
RÉCOLTE DES GWICH'IN TETLIT

Référence: 225

Gestionnaire du projet: Gouvernement

État du projet: EN COURS. Un examen
s'impose.

La participation du CTG au Conseil de ges-
tion de la harde de caribous de la Porcu-
pine favorise une certaine consultation sur
des questions de chasse au caribou dans
le corridor Dempster. Jusqu'à maintenant,
le gouvernement du Yukon n'a pas cons-
ulté les Gwich'in Tetlit directement sur les
questions de chasse et de pêche qui affec-
tent les droits de récolte des Gwich'in.

En 1998, le CTG et le gouvernement du
Yukon chercheront à établir des rapports
plus étroits concernant les questions de
gestion de la faune conformément à
l'entente sur le chevauchement. Le finan-
cement de mise en œuvre pour certains
aspects n'a pas été suffisamment précisé
dans le Plan de mise en œuvre des
Gwich'in.

Projet:
RÉCOLTE FAUNIQUE À DES FINS
AUTRES QUE LA CONSOMMATION

Référence: 226

Gestionnaire du projet: Gouvernement

État du projet: EN COURS. Aucune action

jusqu'à maintenant.

Projet:
APPLICATION DE PESTICIDES ET D'HER-
BICIDES PAR LES GWICH'IN TETLIT SUR
LES TERRES DES GWICH'IN TETLIT DU
YUKON

Référence: 227

Gestionnaire du projet: Gwich'in Tetlit

État du projet: EN COURS. Aucune action
jusqu'à maintenant.

Projet:
APPLICATION DE PESTICIDES ET D'HER-
BICIDES SUR DES TERRES DE L'ÉTAT
DANS LA ZONE D'EXPLOITATION
PRINCIPALE

Référence: 228

Gestionnaire du projet: MAINC - NAP

État du projet: EN COURS. Pas d'activité
jusqu'à maintenant.

Projet:
CONSULTATION DES GWICH'IN TETLIT
AU SUJET DE PRIORITÉS GÉNÉRALES
EN MATIÈRE DE LUTTE CONTRE LES
FEUX DE FORÊT

Référence: 229

Gestionnaires du projet: NAP

État du projet: EN COURS. Un examen
s'impose.

En 1996, les Gwich'in Tetlit et le GTNO ont
proposé deux options pour régler des prob-
lèmes de compétence en matière de lutte
contre les incendies dans la zone d'exploita-
tion principale: (1) une révision de la politique
fédérale actuelle de lutte contre l'incendie
pour le territoire du Yukon afin de préserver
les terres d'exploitation principale; (2)
élaboration d'une entente en vertu de
laquelle le GTNO fournirait des services de
lutte contre l'incendie sur une partie des ter-
res visées par le règlement. Cette entente
serait mise en œuvre grâce à une modifica-
tion à l'Entente sur la zone de coopération
pour permettre au GTNO d'être remboursé
de ses dépenses en cas d'intervention à la
suite d'un feu de forêt sur des propriétés
gwich'in spécifiques situées à une distance
de 20 et 40 km de la frontière territoriale
conformément à la Politique de gestion des
feux de forêts dans les Territoires du Nord-
Ouest. Après consultation du BDER, aucune
action n'a été prise concernant la lettre du
ministre décrivant les différentes approches
à la gestion des incendies dans la zone d'ex-
ploitation principale.

Le Comité de mise en œuvre a recommandé
au gouvernement du Yukon de consulter le
BDER avant d'apporter toute modification aux
pratiques de lutte contre les feux de forêts sur
les terres des Gwich'in Tetlit au Yukon.

Projet:
LUTTE CONTRE LES INCENDIES DE
FORÊT SUR LES TERRES DES GWICH'IN
TETLIT DU YUKON

Référence: 230

Gestionnaires du projet: MAINC - NAP

État du projet: EN COURS, Aucune activité
jusqu'à maintenant.

Projet:
CONTRATS RELIÉS À LA SYLVICULTURE
DANS LA ZONE D'EXPLOITATION
PRINCIPALE

Référence: 231

Gestionnaires du projet: MAINC - NAP

État du projet: EN COURS. Aucune activité
jusqu'à maintenant.

Projet:
PREMIÈRE OCCASION D'ACCEPTER UN
CONTRAT À DURÉE DÉTERMINÉE EN
MATIÈRE DE SYLVICULTURE

Référence: 232

Gestionnaires du projet: MAINC - NAP

État du projet: EN COURS. Aucune action
jusqu'à maintenant.

Projet:
PARTICIPATION À LA GESTION DES
RESSOURCES RENOUVELABLES

Référence: 233

Gestionnaires du projet: Gouvernement,
Première nation de Nacho Nyak Dun, des
Gwich'in Tetlit

État du projet: EN COURS. Un examen
s'impose.

Trois membres du CRR des Tetlit seront
nommés comme suppléants au sein du CRR
de Mayo pour les questions affectant la zone
d'exploitation principale.

Les trois personnes nommées au CRR du
District de Mayo établi en vertu de la reven-
dication des Nacho Nyak Dun sont: Peter
Kay, Charlie Snowshoe et Johnny Charlie.
Les nominations n'ont pas produit de résul-
tats jusqu'à maintenant parce que deux
groupes ne se sont pas réunis.

Il faudrait aborder la deuxième hypothèse de
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planification dans le cadre de tout travail
futur sur la mise en œuvre de l'Accord-cadre
définitif en rapport avec les consultations
auprès des Gwich'in Tetlit, le CTG et le
Conseil des ressources renouvelables des
Gwich'in.

Projet:
CONSULTATION RELATIVE À L'IDENTIF-
ICATI0N DE CARRIÈRES SUR LES TER-
RES DES GWICH'IN TETLIT DU YUKON

Référence: 234

Gestionnaire du projet: MAINC – Yukon

État du projet: TERMINÉ

Juin 1995 - Le BR du Yukon a signalé (24
février 1994) qu'il n'y avait pas de tiers intér-
essé aux ressources de surface et du sous-
sol sur les terres des Gwich'in Tetlit au
Yukon.

Le projet a pris fin en mai 1997.

Projet: DROIT D'ACCÈS POUR
L'EXERCICE DE DROITS MINIERS SUR
LES TERRES DES GWICH'IN TETLIT AU
YUKON

Référence: 235

État du projet: EN COURS

II n'y a pas de règle en vigueur dans la zone
d'exploitation principale pour surveiller ou
appliquer les modalités d'accès. Le CTG ter-
minera ce travail en 1998.

Projet:
DROIT D'ACCÈS POUR L'EXERCICE D'UN
DROIT MINIER SUR DES TERRES QUI NE
SONT PAS SUR LE TERRITOIRE DES
GWICH'IN TETLIT

Référence: 236

État du projet: EN COURS

Il n'y a pas de règle en vigueur dans la zone
d'exploitation principale pour surveiller ou
appliquer les modalités d'accès. Le CTG
terminera ce travail en 1998.

Projet:
DROIT D'ACCÈS POUR L'EXERCICE D'UN
NOUVEAU DROIT MINIER SUR LES TER-
RES DES GWICH'IN TETLIT AU YUKON

Référence: 237

État du projet: EN COURS

II n'y a pas de règle en vigueur dans la zone
d'exploitation principale pour surveiller ou
appliquer les modalités d'accès- Le CTG ter-
minera ce travail en 1998.

Projet:
DROIT D'ACCÈS POUR EXERCER UN
NOUVEAU DROIT MINIER SUR DES
TERRES DES GWICH'IN TETLIT

Référence: 238

État du projet: EN COURS

Il n'y a pas de règle en vigueur dans la zone
d'exploitation principale pour surveiller ou
appliquer les modalités d'accès. Le CTG ter-
minera ce travail en 1998.

Projet:
POSSIBILITÉS D'EMPLOI À LA FONCTION
PUBLIQUE FÉDÉRALE DANS LA ZONE
D'EXPLOITATION PRINCIPALE

Référence: 239

Gestionnaire du projet: Canada

État du projet: EN COURS. Un examen
s'impose.

Le personnel régional a aidé à préparer les
propositions de financement dans le cadre
d'ententes de développement économique.
Plusieurs de ces propositions ont été appro-
uvées et mises en œuvre.

Le CTG a Tait état de certaines préoccupa-
tions auprès du Canada concernant les
marchés accordés par le fédéral dans la
région visée par le règlement et dans la zone
d'exploitation principale. Voir la Référence
33.

Projet:
CONTRATS DU FÉDÉRAL DANS LA ZONE
D'EXPLOITATION PRINCIPALE

Référence: 240

Gestionnaire du projet: Canada

État du projet: EN COURS

Mars 1997 - Des avis d'appel d'offres dans la
zone visée par le règlement gwich'in sont
faxés régulièrement au CTG. Les compag-
nies gwich'in consultent les appels d'offre du
Service des invitations ouvertes à soumis-
sionner et y répondent. Afin de simplifier
l'inscription au répertoire des fournisseurs
des ministères, TPSGC cherche à mettre en
place un guichet unique d'inscription des
fournisseurs auprès des ministères. Ce
service est accessible par l'Internet. Très peu
d'entreprises font part de leur intention d'être
inscrites à ce répertoire. On croit que la
situation pourrait changer lorsque les
activités de promotion des fournisseurs
futurs, telles que soutenues par la région de
l'Ouest, s'amorceront.

Le CTG a soulevé quelques problèmes
auprès du Canada concernant les contrats

accordés par le fédéral dans la région visée
par le règlement et applicables à la zone
d'exploitation principale. Voir la Référence
33.

Projet:
RENSEIGNEMENTS AU SUJET DE
L'ATTRIBUTION DE CONTRATS PAR LE
FÉDÉRAL

Référence: 241

Gestionnaires du projet: Canada

État du projet: EN COURS

Mars 1997 - Le Centre de promotion des
fournisseurs et des clients de TPSGC a
récemment appuyé une personne ayant
d'importants contacts avec des Autoch-
tones afin d'aider des groupes et des
entreprises autochtones en répondant à
leurs questions et en fournissant des
renseignements sur la façon de faire des
affaires avec le gouvernement fédéral. Le
bureau de l'Ouest de TPSGC a prévu pour
novembre 1995 des séminaires sur la façon
de faire des affaires avec le gouvernement
fédéral, y compris des renseignements sur
l'accès à la liste des marchés fédéraux
possibles. En août 1996, aucun séminaire
n'avait encore eu lieu.

Projet:
ATTRIBUTION DE RESPONSABILITÉS
ET D'OBLIGATIONS AUX GWICH'IN
TETLIT

Référence: 242

Gestionnaire du projet: CTG

État du projet: INCOMPLET. Un examen
s'impose.

Malgré le fait que les Gwich'in Tetlit sont
décrits dans l'Entente sur le chevauche-
ment comme l'organisme responsable de la
mise en œuvre des obligations concernant
le chevauchement, le CTG est chargé de
diriger la mise en œuvre de l'Entente en
tant que propriétaire des terres du Yukon
qui présentent un intérêt pour l'ensemble
des bénéficiaires de la région visée par le
règlement. Le CTG n'a pas officiellement
attribué de droits ni d'obligations aux
Gwich'in Tetlit tel que prévu au registre
public établi en vertu de l'article 7.1.8 de
l'Entente des Gwich'in. Les Gwich'in Tetlit
touchent un montant d'environ 15 000 $ par
année qui est réservé aux activités de mise
en œuvre afin d'aborder les questions
concernant la zone d'exploitation principale
au Yukon. Au cours de l'année qui vient, le
CTG affectera des ressources à
l'élaboration de règles de contrôle et de
gestion du territoire applicables aux terres
du Yukon, et participera aussi aux
négociations en vue du Processus
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d'évaluation du développement du Yukon.

Projet:
STRATÉGIE DE COMMUNICATION ET
D'INFORMATION

Référence: 279

Gestionnaire du projet: MAINC

État du projet: EN COURS. Un examen
s'impose.

Le MAINC publiera une brochure sur le rôle et
tes obligations des conseils chargés de
cogestion au sein de la région visée par le
règlement. Chaque année, le Comité de mise en
œuvre publie un rapport annuel décrivant les
progrès accomplis et les activités de l'année. On
a constitué un comité des communications qui
est chargé de préparer une frousse d'information
sur la Loi sur la gestion des ressources de la
vallée du Mackenzie afin de bien expliquer la loi
au public. Le MAINC a commencé à préparer un
texte en langage populaire sur les revendications
territoriales mais ne l'a pas terminé.

Le CTG s'est dit préoccupé par le fait qu'après
cinq ans d'activités de mise en œuvre de
l'entente, la majorité des bénéficiaires ne sont
toujours pas bien informés des droits que leur
procure l'Entente sur la revendication territoriale
globale des Gwich'in. Le MAINC n'a toujours pas
tenté de vulgariser le contenu de cette entente.
Cela pourrait être fait par écrit, avec des moyens
visuels et avec des outils pédagogiques dans les
écoles.
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